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N° 1

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mardi 9 octobre 1951

Le Sénat se réunit aujourd’hui à trois heures de l’après-midi, pour la 
session du vingt et unième Parlement du Canada, convoque paicinquième 

Proclamation.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McGuire,
McLean,
Paterson,
Petten,
Quinn,
Raymond,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien.

Hardy,
Hawkins,
Hayden,
Howard,
Howden,
Hugessen,
Hurtubise,
Isnor,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,

Doone,
Duff,
Dupuis,

~ DuTremblay, 
Euler, 
Fafard, 
Fallis, 
Farquhar, 
Fogo,
Fraser,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Basha,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Bouchard,
Bouffard,
Burchill,
Burke,
Campbell,
Daigle,
Davis,
Dessureault,

S 1—1



2 SÉNAT 15 GEORGE VI

L’honorable Président informe le Sénat qu’il 
Secrétaire du Gouverneur général, a reçu une communication du

comme suit:

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Canada

Ottawa, le 21 septembre 1951.
Monsieur,

. J’ai rhonneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur général 
arrivera a la porte principale du Parlement à trois heures de l’après-midi J

’ 9 octobre 1951’ et que> lorsqu’on aura avisé Son Excellence^ue tout’est 
pre , il se rendra a la Chambre du Sénat pour ouvrir la cinquième session 
de la vingt et unième Législature du Canada. quieme session

J’ai l’honneur d’être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

H. F. G. LETSON, 
Secrétaire du Gouverneur général.L’honorable

Président du Sénat, 
Ottawa.

Ordonné: Que ladite communication soit déposée sur la Table.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, Son Excellence 
étant venu et ayant pris place au Trône, le Gouverneur général du Canada

que—
se rendttle£ïLt

La Chambre des communes étant venue,

le gracieux'discours

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des

d’ouvrir la session par

communes,
recevoir °,? r°US re.p,renez vos travaux, notre pays a l’honneur de

13 Vlslte de Leurs Altesses royales la princesse Élisabeth et le duc
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à la population du Canada laguiri^n" rapideLedePlSaS1RSest?Sle Roi, laquelle a permis de reprendre les 

préparatifs de cette visite, témoigne hautement de son profond attachement a 
la Couronne.

cause

Si vous avez été convoqués cette année à une seconde session, c est surtout 
afin de vous inviter à étudier une mesure tendant à assurer plus de sécurité aux 
personnes âgées à la faveur de pensions ne comportant pas revaluation des 
ressources, que toucheront, de plein droit, tous les Canadiens ages de plus de 
soixante-dix ans admissibles au chapitre de la résidence, et a creer une caisse 
constituée de cotisations prélevées à cette fin.

L’inscription de toutes les personnes âgées de soixante-dix ans ou plus a 
été entreprise avec succès, et les préparatifs administratifs sont déjà en bonne 
voie afin d’assurer, une fois approuvée la mesure législative nécessaire, le 
prompt versement de la pension à tous les admissibles à compter de janviei 
1952. On estime que, durant la première année de son application, plus de 
700,000 personnes seront admissibles.

Cette mesure, visant au bien-être de notre population âgée, a pour objet
de sécurité du vieil âge que mon Gouvernementde compléter le programme 

a annoncé à la session du début de cette année, alors qu ont ete adoptees des 
mesures législatives prévoyant la participation du pouvoir central à l’aide 
personnes âgées de soixante-cinq à soixante-dix ans.

Mes Ministres continuent à accorder une attention constante à l’effort 
d’assurer, en collaboration avec les autres pays soucieux de

aux

national en vue 
la paix, la sécurité de notre pays.

Les troupes canadiennes reçoivent un plein appui en Corée, où elles se
condent de façon remarquable l’intervention des Nations Unies en vue de faire 
échec à l’agression.

Les pays de l’Atlantique-Nord ne cessent d’accroître leur force conjuguée, 
dans leur détermination à maintenir la paix en assurant un préventif efficace 
à l’agression en Europe. A cette fin une armée intégrée est en voie d’être 
établie sous le commandement du général Eisenhower.

Lors de la dernière session on a annoncé le projet d’envoyer en Europe des 
éléments de l’Armée de terre et de l’Aviation qui feront partie de l’armée inté
grée. On vous fera part incessamment des dispositions que le Gouvernement 
entend prendre maintenant pour donner suite à ce projet.

Vous serez invités à approuver la ratification d un protocole en vue de 
permettre aue soit adressée à la Grèce et à la Turquie une invitation à faire 
partie de l’Alliance de l’Atlantique-Nord, ainsi qu’à étudier un projet de loi 
relatif aux troupes canadiennes.

Le Gouvernement partage entièrement l’inquiétude de notre population à 
l’égard de la hausse du coût de la vie attribuable aux poussées inflationnistes 
qui se font sentir sur les plans national et international. Mes Ministres pren
dront toutes les mesures qu’ils estimeront efficaces pour enrayer 1 inflation tout 
en protégeant la liberté de nos institutions. Les mesures anti-inflationnistes 
déjà en vigueur ont enrayé la montée des prix des biens de consommation et 
des services sur lesquels s’exerçait leur action.

Le Gouvernement a reçu, de la Commission chargée d’étudier la loi relative 
aux coalitions, un rapport intérimaire recommandant l’interdiction aux four
nisseurs de marchandises d’obliger ou d’induire les distributeurs à revendre ces 
marchandises à des prix de revente fixes ou minimums.
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Vous serez priés de prendre des dispositions découlant du 
maire de la Commission. rapport intéri-

Mon premier ministre a récemment conféré avec le Président des États- 
Unis sur 1 importance vitale, pour la sécurité et l’économie des deux pays de
doubleenoint dlus rapid(:ment P°ssible à l’aménagement du Saint-Laurent,’ du 
double point de vue de la canalisation et de la production d’énergie.

Le President a déclaré qu’il appuierait, comme alternative les mesures 
que prendrait le Canada pour aménager seul la voie fluviale si sa mise en 

a eur conjointe dans un avenir prochain s’avérait impossible. On a arrêté avec 
le gouvernement ontarien les conditions de la Dartieinatinn rie iQ nST- de l’Ontario tèo CaSCfstlSSpéteZ™
Etats-Unis, fédérales ou d Etat, a l’aménagement hydro-électrique de la nartie 
internationale du Saint-Laurent, et de la répartition des frais entre l’énergie et 
la navigation. Vous serez priés d’adopter une loi tendant à constitue^ 
organisme approprie du gouvernement fédéral chargé de l’entreprise de cana 
isation du Saint-Laurent. L’organisme prévu serfit autorÏÏ à rlalïer soit

' ilr.nl Üe canadienm; d une entreprise internationale, soit une entreprise entière
ment canadienne des que des accords internationaux appropriés auront été
dans ïïsdeu" paaÿs.Pa,'“e d<i rentrei>ris<i a ^ Production d’énergie

un

On a constitué la Commission chargée de déterminer si les avantages
gement envl^gé Xla"S Vaudrait/ la P°Pulation du Canada l’aména
gement envisage de la Saskatchewan-Sud seraient proportionnés au coût de
1 entreprise et cet organisme poursuit actuellement ses travaux

en vilT nTf a decide de procéder à la construction d’une u 
en vue de faciliter le trafic ferroviaire et routier entre les deux rives du détroit 
de Canso, suivant la recommandation de la Comimssion d’ingénieurs* le
rSeprïé 13 NoUVelle-Ê'°“' ‘ accepté d’acqmtter une partie ducoût

chaussée

Selon les recommandations de la Commission royale d’enauête sur les 
transports, on présentera des amendements à la Loi des chemins de fer à la 
Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien et à la™ des taux de 
U tuvT* duS marcbandises dans les provinces Maritimes. La modification à 
énvue d=l’enSètieneafr dls»osiU»" Pcoposéé par la Commtin

du Canada

et la Présefter?nt- T Pr°jet de loi c°ncernant la radiodiffusion
d’enouêm i’ d nt 3 d6S recommandations de la Commission royale 

enquete sur ! avancement des arts, lettres et sciences, projet de loi qui com
prendra des dispositions au sujet du financement de la Société Radio-Canada.

certains projets de modification à la loi desVous serez priés d’éludier 
élections fédérales.

, Vo,us serez saisis de projets de loi intéressant l’Office des produits agricoles 
es leves topographiques du Canada et l’Accord financier canado-brita^nique!

, n\ous serez saisis d’amendements aux dispositions législatives touchant à

?UCrada'> 13 Loi *• ^ l'État à Sa Lofpapetëri/publfquea $erV‘Ce et à la Loi d“ ™P"tssio„s et de la
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Membres de la Chambre des communes,
Le Gouvernement entend recommander la constitution immédiate du 

Comité des comptes publics et vous prier de lui déférer le projet de loi inté
ressant l’administration financière, dont vous serez saisis incessamment.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence bénir vos délibérations.

Les Communes se retirent.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer.

PRIÈRES.

L’honorable sénateur Hugessen présente au Sénat un bill intitulé: “Loi 
concernant les chemins de fer”.

Ledit bill est lu la première fois.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a en main une copie du 
discours de Son Excellence le Gouverneur général.

L’honorable Président en donne lecture.

Sur motion, il est—
Ordonné: Que le discours de Son Excellence le Gouverneur général soit 

pris en considération mardi prochain.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen, il est—
Ordonné: Que tous les sénateurs présents pendant la session forment un 

comité pour prendre en considération les us et coutumes du Sénat et les privi
lèges du Parlement, et qu’il soit permis audit comité de s’assembler dans la 
Chambre du Sénat, selon qu’il le jugera nécessaire.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen, il est—
Ordonné: Que, en conformité de la Règle 77, les sénateurs dont les noms 

suivent forment un comité de Sélection chargé de désigner les sénateurs devant 
composer les divers comités permanents de la présente session, à savoir: les 
honorables sénateurs Aseltine, Beaubien, Gouin, Haig, McDonald, Robertson, 
Taylor et l’auteur de la motion; ledit comité devant faire rapport, avec toute 
la diligence possible, des noms des sénateurs ainsi désignés.
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L’honorable Président présente au Sénat un rapport des Bibliothécaires 
du Parlement pour l’année 1951.

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la Table.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.

y
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mardi, 16 octobre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

\
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 16 octobre 1951

9 octobre—Prise en considération du Discours du Trône prononcé par 
Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la cinquième session 
du vingt et unième Parlement du Canada.— (L’honorable sénateur Hugessen.)

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G.. O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 2

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mardi 16 octobre 1951

Huit heures du soir.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs
2L1

Nicol,
Petten,
Quinn,
Raymond,
Reid,
Robertson,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien,
Wood.

Howard,
Howden,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,
McLean,

Davis,
Doone,
Duff,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hawkins,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Basha,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Bouffard,
Burchill,
Burke,
Comeau,
Daigle,
David,

S 2—1
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PRIÈRES.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table:__

Rapport des délibérations qui eurent lieu en vertu de la Loi favorisant et 
aidant la construction d’une Route transcanadienne, Chapitre 40, Statuts du 
ST*3 9 9 (Deuxieme session>- P°ur l’année financière terminée le 31 mars

Copie du rapport de la Commission sur la Conservation des forêts des 
Rocheuses orientales pour l’année financière terminée le 31 mars 1951.

Copie du rapport de l’Auditeur général sur la vérification des comptes 

le6 3la mars T9510n ^ Champs de batailles Pour l’année financière terminée

Liste des repartitions et ajustements sur avances effectuées pour graines 
de semences, etc., effectuées au cours de la période s’étendant du 31 janvier 
1951 au 24 septembre 1951, en vertu d’une Loi concernant certaines dettes 
dues a la Couronne, Chapitre 51 des Statuts du Canada, 1926-1927.

Arrête en conseil C.P. 4216, en date du 22 août 1951 à l’effet de modifier 
es Reglements de 1951 sur les subventions à l’hygiène établis et édictés 

1 arrête en conseil C.P. 2518 du 22 mai 1951. (Anglais et français.) par

Rapport éur l’administration de la Loi sur les pensions de vieillesse et 
des Pensions de cécité au Canada pour l’année financière terminée le 31 
1951. mars

Rapport sur les dépenses et l’administration de 
familiales pour l’année financière terminée le 
français.)

Rapport de la Commission du Service civil 
(Version française.)

la Loi des Allocations 
31 mars 1951. (Anglais et

pour l’année civile 1950.

Copies de la Gazette du Canada, Partie II, Ordonnances 
statutaires, en date du 10 octobre 1951. et règlements

(Anglais et français).
par Article SZ W fn™

Rapport du ministère du Revenu nationalj contenant des relevés relatifs
aux revenus des douanes et de l’accise et à d’autres services, par bureaux 
secondaires et principaux; accise et impôts 
Canada pour l’année financière terminée le 31 sur le revenu du Dominion du 

mars 1951. (Anglais et français.)
du d6S RègleS 6t ordonnances générales de la Cour de l’Échiquier
en S2 du S ,e=ÛM95Crem,eS “““ ^ * la

termfn?pPLrMe P?X des produits de la Pêche pour l’année financière
terminée le 31 mars 1951. (Français.)
1QMÉ;aî concernant le remplacement de matériaux, 1er avril 1950—31 mars 
1951, tel que requis par l’Article 11 (4) de la Loi de la Défense nationale.

État, concernant des gratuités accordées, 1er avril 1950—31 mars 1951, et 
°mpte des services permanents de pensions, 1" avril 1950—31

services \nilitaires!^S 57 »> “> 6> >» * Pens*ons mars
pour
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Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que si, pendant la présente session du Parlement, la nécessité 

se présente, au cours d’un ajournement du Sénat, et, de l’avis de l’honorable 
Président, justifie le Sénat de se réunir avant la date fixée dans la motion qui 
détermine cet ajournement, l’honorable Président soit autorisé à aviser les 
honorables sénateurs, à leurs adresses déposées chez le Greffier du Sénat, de se 
réunir à une date antérieure à celle qui est fixée dans la motion d’ajournement; 
et le défaut de réception, par un ou par plusieurs sénateurs, de cette notification, 
ne rendra pas cette notification insuffisante ou invalide.

L’honorable sénateur Vien propose, appuyé par l’honorable sénateur 
Wood: —

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 

humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé auxnos
deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est—
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit ajourné' à demain.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Robertson, appuyé par .l’honorable sénateur Hugessen, 

propose:—
QUE les Règlements du Sénat soient modifiés en éliminant les para

graphes 5, 17 et 19 de la Règle 78 et en y substituant ce qui suit: —

“5. Le comité des Transports et des communications, composé de 
tout au plus dix-sept sénateurs.

17. Le comité des Finances, composé de tout au plus dix-sept 
sénateurs.

19. Le comité des Relations extérieures, composé de tout au plus 
dix-sept sénateurs.”
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ET en ajoutant une nouvelle Règle 78A, ainsi conçue:—
“78A. Les sénateurs occupant les postes de Leader du Gouverne

ment et le Leader de l’Opposition au Sénat seront ex officio membres 
de tous les comités permanents du Sénat.”

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit différée à demain.

Le Sénat s’ajourne.

I

ar

•N
 k

\

*
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mercredi, 17 octobre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

I

‘J-

\
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 17 octobre 1951
N® 1.

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyee par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit presentee a Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
sénateur Haig )* adr6SSe aux deux Chambres du Parlement.— ( L’honorable

N® 2.
16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable sénateur 

Robertson, appuyee par l’honorable sénateur Hugessen-__

5, ies paraeraphes

“5. Comité du transport et des communications, composé d’au plus 
dix-sept sénateurs.

17. Comité des finances, composé d’au plus dix-sept sénateurs.
„ 19- Comité des relations extérieures, composé d’au plus dix-sent

sénateurs.” ^

ET en ajoutant la nouvelle Règle 78A, comme suit:
“78A. Les sénateurs qui occupent les postes de Leader du Gouver

nement et de Leader de l’Opposition au Sénat sont ex officio membres 
de tous les comités permanents du Sénat.”

— (L’honorable sénateur King.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mercredi 17 octobre

11.00 a.m.Sélection,262

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 3

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mercredi 17 octobre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Basha,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Boufïard,
Bourque,
Burchill,
Burke,
Calder,
Comeau,
Daigle,

David,
Davis,
Dessureault,
Doone,
Duff,
Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,

Haig,
Hawkins,
Hayden,
Howard,
Howden,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,

McGuire,
McIntyre,
McLean,
Nicol,
Petten,
Quinn,
Raymond,
Reid,
Robertson,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien,
Wood.

S 3—1
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PRIÈRES.

L’honorable sénateur Hugessen du comité de Sélection chargé de désigner 
les sénateurs devant composer les divers comités permanents pour la présente 
session, soumet le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est lu par le Greffier, comme suit:

Le mercredi 17 octobre 1951.

Le comité de Sélection, chargé de désigner des sénateurs pour faire partie 
des divers comités permanents de la présente session, a l’honneur de soumettre 
la liste suivante des sénateurs qui ont été désignés pour composer les divers 
comités permanents ci-après mentionnés, à savoir:

Comité mixte de la Bibliothèque

L’honorable Président, les honorables sénateurs Aseltine, Aylesworth (Sir 
Allen), Blais, Burke, David, Fallis, Gershaw, Gouin, Lambert, MacLennan, 
McDonald, Reid, Vien et Wilson—(15).

Comité mixte des Travaux d’impression

Les honorables sénateurs Barbour, Blais, Bouffard, Burke, Comeau, Davies, 
Dennis, Euler, Fallis, Isnor, Laçasse, Nicol, Stambaugh, Stevenson, Turgeon 
et Wood—(16).

Comité mixte du Restaurant

L’honorable Président, les honorables sénateurs Beaubien, Doone, Fallis, 
Haig, Howard et McLean—(7).

Ordres permanents

Les honorables sénateurs Beaubien, Bishop, Bouchard, Duff, DuTremblay, 
Godbout, Hayden, Horner, Howden, Hurtubise, MacLennan, McLean, Pratt et 
Wood—(14).

Banques et commerce

Les honorables sénateurs Aseltine, Baird, Beaubien, Bouffard, Buchanan, 
Burchill, Campbell, Crerar, Daigle, David, Davies, Dessureault, Emmerson, 
Euler, Fallis, Farris, Fogo, Gershaw, Gouin, Hardy, Hawkins, Hayden, 
Horner, Howard, Howden, Hugessen, King, Kinley, Lambert, MacKinnon, 
MacLennan, Marcotte, McDonald, McGuire, McIntyre, McKeen, McLean, Nicol, 
Paterson, Pirie, Pratt, Quinn, Raymond, Roebuck, Taylor, Vaillancourt, Vien 
et Wilson—(48).

Bills d’intérêt privé

Les honorables sénateurs Baird,. Beaubien, Bouffard, David, Duff, Duffus, 
Dupuis, Euler, Fafard, Fallis, Farris, Godbout, Hayden, Horner, Howard, 
Howden, Hugessen, Hushion, Lambert, MacLennan, McDonald, McIntyre, Nicol, 
Quinn, Quinton, Reid, Roebuck, Stambaugh et Taylor—(29).
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Régie interne et comptabilité
Les honorables sénateurs Aseltine, Basha, Beaubien, Beauregard (Prési

dent), Bouffard, Campbell, Doone, Fafard, Fallis, Gouin, Hayden, Horner, 
Howard, Isnor, King, Lambert, MacLennan, Marcotte, McLean, Paterson, 
Quinn, Vaillancourt, Vien et Wilson—(24).

Trafic touristique
Les honorables sénateurs Baird, Beaubien, Bishop, Bouchard, Bouffard, 

Buchanan, Crerar, Daigle, Davies, Dennis, Duffus, Dupuis, DuTremblay, Fraser, 
Gershaw, Horner, Isnor, King, McLean, Pirie, Roebuck et Ross—(22).

Débats et comptes rendus
Les honorables sénateurs Aseltine, Bishop, DuTremblay, Fallis, Grant et 

Laçasse—(6).

Ressources naturelles
Les honorables sénateurs Aseltine, Barbour, Basha, Beaubien, Bouffard, 

Burchill, Comeau, Crerar, Davies, Dessureault, Duffus, Dupuis, Farquhar,. 
Fraser, Hawkins, Hayden, Horner, Hurtubise, Kinley, MacKinnon, McDonald, 
McIntyre, McKeen, McLean, Nicol, Paterson, Petten, Pirie, Raymond, Ross, 
Starrtbaugh, Stevenson, Taylor, Turgeon, Vaillancourt et Wood—(36).

Immigration et travail *
Les honorables sénateurs Aseltine, Beaubien, Blais, Bouchard, Bourque, 

Buchanan, Burchill, Burke, Calder, Campbell, Crerar, David, Davis, Dupuis, 
Euler, Fallis, Farquhar, Fogo, Gershaw, Hardy, Hawkins, Horner, Hushion, 
MacKinnon, McIntyre, Pirie, Reid, Roebuck, Taylor, Turgeon, Vaillancourt, 
Veniot, Wilson et Wood—(34).

Relations commerciales du Canada
Les honorables sénateurs Baird, Bishop, Blais, Buchanan, Burchill, Camp

bell, Crerar, Daigle, Davies, Dennis, Dessureault, Duffus, Euler, Fogo, Fraser, 
Gouin, Howard, Hushion, Kinley, Lambert, MacKinnon, MacLennan, McDonald, 
McKeen, McLean, Nicol, Paterson, Pirie, Turgeon et Vaillancourt—(30).

Santé nationale et bien-être social
Les honorables sénateurs Blais, Bouchard, Burchill, Burke, Comeau, David, 

Davis, Dupuis, Fallis, Farris, Gershaw, Golding, Grant, Hawkins, Howden, 
Hurtubise, Kinley, Laçasse, McGuire, McIntyre, Pratt, Roebuck, Stambaugh, 
Veniot et Wilson—(25).

Administration du service civil
Les honorables sénateurs Aseltine, Bishop, Bouchard, Calder, Davies, 

Doone, Dupuis, Emmerson, Fafard, Gouin, Hurtubise, Kinley, Marcotte, Pirie, 
Quinn, Roebuck, Taylor, Turgeon et Wilson—(19).

Édifices et terrains publics
Les honorables sénateurs Barbour, Dessureault, Fafard, Fallis, Fogo, Hor

ner, Lambert, McGuire, Paterson, Quinn, Stevenson et Wilson—(12).
Le tout respectueusement soumis.

A. K. HUGÈSSEN,
Ordonné: Que ledit rapport soit inscrit à l’Ordre du jour pour considération

demain.
Président.

S 3—1*
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Avec permission,
Le Sénat passe au second item de l’ordre du jour.

En conséquence, le Sénat reprend le débat différé sur la motion de l’hono
rable sénateur Robertson, appuyé par l’honorable sénateur Hugessen__

QUE les Règles du Sénat soient modifiées en retranchant les paragraphes 
5, 17 et 19 de la Règle 78 et en y substituant ce qui suit:

5. Comité des Transports et des communications, composé d’au plus 
dix-sept sénateurs.

17. Comité des Finances, composé d’au plus dix-sept sénateurs.
19. Comité des Relations extérieures, composé d’au plus dix-sept 

sénateurs.”

ET en ajoutant la nouvelle Règle 78A, comme suit:
“78A. Les sénateurs qui occupent les postes de Leader du Gouver

nement et de Leader de l’Opposition au Sénat sont ex officio membres 
de tous les comités permanents du Sénat.”

Après plus ample débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion, 
Elle est mise aux voix, et les noms étant appelés, ils sont inscrits commesuit: —

Ont voté pour:

Les honorables sénateurs
Hawkins, 
Howden, 
Hugessen, 
Isnor, 
McDonald, 
McIntyre, 
McLean, 
Petten,
Quinn,

Ont voté contre:

Les honorables.sénateurs
Hushion, 
Lambert, 
Marcotte,

Aseltine,
Basha,
Beaubien,
Bishop,
Burchill,
Burke,
Calder,
Daigle,
Davis,

Dessureault, 
• Dupuis, 
Emmerson, 
Fafard, 
Fallis, 
Gershaw, 
Golding, 
Gouin,
Haig,

Reid,
Robertson,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Wood—35.

Blais,
Bouffard,
David,

Duff,
Hayden,
Howard,

McGuire, 
Nicol—11.

Elle est
Il est ordonné en conséquence.

donc résolue par l’affirmative, et—

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours' pro
nonce du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyee par 1 honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
general du Canada, ,afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 

am i e poui le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:



1517 OCTOBREA.D. 1951

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Il est ordonné : Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Hugessen, du comité de Sélection chargé de désigner 
les sénateurs devant composer les divers comités permanents pour la présente 
session, soumet le deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Le mercredi 17 octobre 1951.

Le comité de Sélection, chargé de désigner des sénateurs pour faire partie 
des divers comités permanents de la présente session, a l’honneur de soumettre 
la liste suivante des sénateurs désignés pour composer les comités permanents 
ci-après mentionnés, à savoir: —

Transports et communications

Les honorables sénateurs Baird, Campbell, Daigle, Davis, Dessureault, 
Fallis, Gershaw, Grant, Hawkins, Hayden, Horner, Hugessen, Kinley, McLean, 
Paterson, Raymond et Reid—(17).

Relations extérieures

Les honorables sénateurs Beaubien, Buchanan, Burchill, Burke, David, 
Farquhar, Fogo, Gbuin, Howard, Lambert, Marcotte, McGuire, McIntyre, Mac- 
Lennan, Nicol, Turgeon et Veniot—(17).
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Finances

Les honorables sénateurs Aseltine, Barbour, Crerar, Dupuis, Fafard, Fraser, 
Golding, Isnor, King, Laçasse, Petten, Pirie, Quinn, Stambaugh, ’ Taylor’ 
Vaillancourt et Vien—(17).

Le tout respectueusement soumis.

A. K. HUGESSEN,
Président.

Ordonné: Que ledit rapport soit pris en considération demain.

Le Sénat s’ajourne.

V



INTERPELLATION

Pour vendredi, 19 octobre 1951

Par l’honorable sénateur Duff: —

17 octobre—Qu’il demandera au gouvernement:
Les navires suivants ont-ils été immatriculés au Canada durant un certain 
nombre d’années, savoir:

Lumberman; Royal William;
La Grande Hermine; La Petite Hermine;
World Trotter; et St. Malo?

Quand, ou à quel port lesdits navires ont-ils été immatriculés, et quels 
étaient les noms des propriétaires-gérants ou des propriétaires?
Lesdits navires ont-ils été mis sous immatriculation britannique à Ham
bourg, Allemagne, durant la présente année ou peu auparavant?
Les officiers ainsi que les équipages canadiens à bord desdits navires ont-ils 
été payés à Hambourg?
Des capitaines et/ou autres officiers britanniques ont-ils été nommés subsé
quemment sur lesdits navires?
Des équipages canadiens ont-ils été remplacés, en totalité ou en partie, 
par des équipages allemands?
En quel nom lesdits navires sont-ils immatriculés actuellement?
Des capitaines et autres officiers sans certificats de capacité ont-ils été 
nommés pour manoeuvrer lesdits navires?
Le Ministère des Transports du Canada est-il au courant des faits susmen
tionnés, et a-t-il protesté à cet égard?

i17 OCTOBREA.D. 1951

AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 18 octobre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 18 octobre 1951

N» 1.
16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna

teur Vien, appuyee par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit presentee a Son Excellence le Gouverneur général 
discours qu’il a adressé 
sénateur Haig.)

pour le gracieux 
aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable

N° 2.
17 octobre Prise en considération du premier rapport du Comité de Sé

lection, charge de designer des sénateurs pour faire partie des divers comités 
de la présente session.— (L’honorable sénateur Hugessen.)

N° 3.
17 octobre—Prise en considération du deuxième rapport du Comité de 

selection, charge de désigner des sénateurs pour faire partie des divers comités 
de la présente session.— (L’honorable sénateur Hugessen.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le jeudi 18 octobre
"à l’ajour
nement du 

Sénat.
Organisation des comités262

OTTAWA—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 4

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le jeudi 18 octobre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Basha,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Burchill,
Burke,
Calder,
Comeau,
Crerar,
Daigle,
David,

Davis,
Dessureault,
Doone,
Duff,
Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Grant,
Haig,
Hawkins,

Hayden,
Howard,
Howden,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,

McLean,
Nicol,
Petten,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Wilson,
Wood.

S 4—1
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PRIÈRES.

L’honorable Président informe le Sénat que, pour répondre au désir des 
honorables sénateurs, il avait fait parvenir au Secrétaire particulier de Sa Ma
jesté le Roi un câblogramme, exprimant à Sa Majesté, avec le témoignage de 
son attachement respectueux et de son fidèle dévouement, le plaisir qu’a éprouvé 
le Sénat d’apprendre qu’il se rétablit constamment, ainsi que ses vœux les 
plus sincères; et qu’il a maintenant reçu un câblogramme de Sa Majesté, lequel 
se lit comme suit:

“Palais de Buckingham, Londres.
Président du Sénat du, Canada,

Ottawa.

Veuillez transmettre au Sénat du Canada mes sincères remerciements 
pour leur aimable et loyal message de bons souhaits, que j’apprécie beaucoup.

GEORGE R”

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table: —
Rapport du ministre de l’Agriculture pour l’année financière terminée 

le 31 mars 1951.

Rapport sur les opérations effectuées en vertu de la Loi sur le rétablisse
ment agricole des Prairies pour l’année financière terminée le 31 mars 1951.

Rapport annuel des permis émis sous l’autorité de l’article 4, paragraphe 2, 
de la Loi de l’Immigration, pour la période s’étendant du 1er janvier 1951 au 
30 septembre 1951, inclusivement.

Exemplaire de l’arrêté ministériel C.P. 5598, en date du 18 octobre 1951, 
adopté pour mettre en vigueur les obligations que le’ Canada a contractées en 
vertu du Pacte de l’Atlantique-Nord, autorisant le maintien en service actif 
d officiers et d’hommes de l’armée canadienne et du Corps d’Aviation canadien, 
ne dépassant pas 12,000, faisant partie des Forces Intégrées sous le comman
dement allié suprême en Europe, ou stationnés au Royaume-Uni et prêts à faire 
partie desdites Forces.

A 1 appel de 1 Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que 1 adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
1 Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.
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Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 

humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé auxnos
deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit ajournée à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat prend en considération le premier rapport 
du Comité de Sélection chargé de nommer les sénateurs qui serviront sur les 
divers comités permanents durant la présente session.

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat prend en considération le deuxième rapport 
du Comité de Sélection chargé de nommer les sénateurs qui serviront sur les 
divers comités permanents durant la présente session et,

Ledit rapport étant mis aux voix,
L’honorable sénateur Burchill propose que ce rapport ne soit pas mainte

nant adopté, mais qu’il soit modifié par le retranchement du nom “Burchill” 
dans la liste des sénateurs qui serviront sur le Comité permanent des Relations 
extérieures, et par l’insertion dans ladite liste du nom “Emmerson”.

La motion en amendement étant mise aux voix,
Elle est adoptée.

L’adoption du rapport, tel que modifié, étant mise aux voix,
Ledit rapport est adopté.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que les sénateurs désignés dans le rapport du comité de Sélection 

pour former les divers comités permanents au cours de la présente session, 
soient et sont, par la présente motion, nommés pour former et constituer les 
divers comités où leurs noms respectifs figurent dans ledit rapport, pour faire 
enquête et rapport sur les diverses questions qui peuvent de temps à autre 
leur être soumises; et que le comité des Ordres permanents soit autorisé à 
assigner des personnes et à faire produire des pièces et documents, lorsque 
requis; et que le comité de Régie interne et des dépenses imprévues ait le 
pouvoir, sans mandat spécial du Sénat, de prendre en considération toute 
question concernant la régie interne du Sénat, et que ce comité fasse rapport 
au Sénat du résultat de ses délibérations, pour qu’il y soit donné suite.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par 

un des greffiers à la Table, pour l’informer que l’honorable Président et les 
honorables sénateurs Aseltine, Aylesworth (Sir Allen), Blais, Burke, David,

S 4—14
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Fallis, Gershaw, Gouin, Lambert, MacLennan, McDonald, Reid, Vien et Wilson 
ont été constitués en un comité chargé d’aider l’honorable Président dans 
1 administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts du 
Sénat sont concernés, et pour agir au nom du Sénat, comme membres du comité 
mixte des deux Chambres au sujet de ladite Bibliothèque.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par 

un des greffiers à la Table, pour l’informer que les honorables sénateurs Barbour 
Biais, Bouffard, Burke, Comeau, Davies, Dennis, Euler, Fallis, Isnor, Laçasse,’ 
Nicol, Stambaugh, Stevenson, Turgeon et Wood ont été constitués en un comité 
charge de surveiller les travaux d’impression du Sénat, pendant la présente 
session, et d agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte des deux 
Chambres au sujet desdits travaux d’impression du Parlement.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes, par 

un des greffiers à la Table, pour l’informer que l’honorable Président et les 
honorables sénateurs Beaubien, Doone, Fallis, Haig, Howard et McLean ont 
ete constitues en un comité chargé d’aider l’honorable Président dans l’adminis- 
ration du Restaurant du Parlement, en ce qui concerne les intérêts du Sénat 

et d agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte des deux Chambres 
au sujet dudit Restaurant.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable sénateur Hugessen, du comité permanent des Transports et 
communications, présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Le jeudi 18 octobre 1951.
Le comité permanent des Transports et communications demande la 

permission de présenter son premier rapport, comme suit: —

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.

Le tout respectueusement soumis.

A. K. HUGESSEN,
Président.

Ledit rapport est adopté.
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L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

commerce,

Le jeudi 18 octobre 1951.

Le comité permanent des Banques et du commerce a l’honneur de présenter 
son premier rapport, comme suit: —

Votre comité recommande que «on quorum soit réduit à neuf (9) membres. 

Le tout respectueusement soumis.
SALTER A. HAYDEN,

Président.

Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Turgeon, pour l’honorable sénateur Gouin, du comité 
permanent des Relations extérieures, présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Grteffier, comme suit: —

Le jeudi 18 octobre 1951.

Le comité permanent des Relations extérieures a l’honneur de présenter 
son premier rapport, comme suit: —

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres. 

Le tout respectueusement soumis.
L. M. GOUIN

Président.

Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Beaubien, pour l’honorable sénateur Fafard, du 
comité permanent des Édifices et des terrains publics, présente le premier 
rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Le jeudi 18 octobre 1951.

Le comité permanent des Édifices et des terrains publics demande la per
mission de présenter son premier rapport, comme suit: —

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq (5) membres.

Le tout respectueusement soumis.
J.-FERNAND FAFARD,

Président.

Ledit rapport est adopté.



22 SÉNAT 15 GEORGE VI

L honorable sénateur Beaubien, pour l’honorable sénateur McDonald du 
ce™omitérmanent ^ ReSS0Urces naturelles, présente le premier rapport de

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Le jeudi 18 octobre 1951.
, Le comité Permanent des Ressources naturelles demande 

presenter son premier rapport, comme suit:__ la permission de

Votre comité recommande que 

Le tout respectueusement soumis.
son quorum soit réduit à neuf (9) membres.

john a. McDonald,
Président.

Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Beaubien, pour l’honorable sénateur Marcotte du
‘a0pmp“er,P/e"i,|e d“ ”™=e P*-» U SM

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Le jeudi 18 octobre 1951.
Le comité perjnanent de l’Administration du 

permission de présenter son premier rapport,

Votre comité recommande que

Le tout respectueusement soumis.

service civil demande la 
comme suit: —

quorum soit réduit à sept (7) membres.son

ARTHUR MARCOTTE,
Président.

Ledit rapport est adopté.

Pe jïïsïï?Crerar'du com,té
Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

ce comité.

Le jeudi 18 octobre 1951.
Le comité permanent des Finances a l’honneur de présenter 

rapport comme suit: —

Votre comité recommande

Le tout respectueusement soumis.

son premier

que son quorum soit réduit à sept (7) membres.

T. A. CRERAR,
Président.

Ledit rapport est adopté.
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l’honorable sénateur Paterson, duL’honorable sénateur Beaubien, pour , A .
ité permanent de la Régie interne et de la comptabilité, présente le premiercom

rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit:

Le jeudi 18 octobre 1951.

Le comité permanent de la Régie interne et des dépenses imprévues de-
premier rapport, comme suit: —

soit réduit à sept (7) membres.
mande la permission de présenter son

Votre comité recommande que son quorum 

Le tout respectueusement soumis.
N. M. PATERSON,

Président.

Ledit rapport est adopté.

l’honorable sénateur Laçasse, duL’honorable sénateur Beaubien, pour , . ,
comité permanent des Débats et des comptes rendus, présente le premier rapport
de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit:

Le jeudi 18 octobre 1951.

Le comité permanent des Débats et des comptes rendus demande la per
mission de présenter son premier rapport, comme suit:

Votre comité recommande que son quorum

Le tout respectueusement soumis.

soit réduit à trois (3) membres.

GUSTAVE LAÇASSE,
Président.

Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Beaubien, pour l’honorable sénateur Duff, du comité 
permanent des Ordres permanents, présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit:

Le jeudi 18 octobre 1951.

Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de presenter son 
premier rapport, comme suit: —

Votre comité recommande que son quorum

Le tout respectueusement soumis.

soit réduit à trois (3) membres.

WILLIAM DUFF,
Président.

Ledit rapport est adopté.



Dermanent0rlbIVTSénatrteUr, BeaUbien’ p0ur honorable sénateur Wilso 
comîté Immigr tion et du travail, présente le premier n, du comité 

rapport de ce

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Le jeudi 18 octobre 1951.

a l’honneur de présenter
Le comité permanent de l’Immigration et du travail 
premier rapport, -comme suit: —son

Votre comité recommande 

Le tout respectueusement
que son quorum soit réduit à sept (7) membres, 

soumis.
CAIRINE R. WILSON,

Présidente.
Ledit rapport est adopté.

comitéhdu°TÏle Sénat6Ur Beaubien’ P°ur l’honorable sénateur Buchanan du 
comité du Tourisme, présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Le jeudi 18 octobre 1951. 

a 1 honneur de présenter son premierLe comité permanent du Tourisme 
rapport, comme suit:

Votre comité recommande

Le tout respectueusement soumis.
que son quorum soit réduit à sept (7) membres.

W. A. BUCHANAN,
Président.

Ledit rapport est adopté.
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L honorable sénateur Beaubien, pour l’honorable sénateur rc™ & j , comité p^anen, Ces Bm. Cintéréi p’ivé, ptSeïe pTemleT t

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Le jeudi 18 octobre 1951.
premïr^r”™ -e présente,

son

Votre comité recommande 

Le tout respectueusement soumis.
que son quorum soit réduit à sept (7) membres.

PAUL H. BOUFFARD,
Président.

Ledit rapport est adopté.

03
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L’honorable sénateur Beaubien, pour l’honorable sénateur Euler, du Comité 
permanent des Relations commerciales du Canada, présente le premier rapport 
de ce Comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit:

Le jeudi 18 octobre 1951.

Le comité permanent des Relations commerciales du Canada a l’honneur 
de présenter son premier rapport, comme suit: —

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.

Le tout respectueusement soumis.
W. D. EULER,

Président.
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Véniot, du comité permanent de la Santé nationale 
et du bien-être social, présente le premier rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Le jeudi 18 octobre 1951.

Le comité permanent de la Santé nationale et du bien-être social demande 
la permission de présenter son premier rapport, comme suit: —

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.

Le tout respectueusement soumis.
C. J. VÉNIOT,

Président.
Ledit rapport est adopté.

Le Sénat s’ajourne.
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INTERPELLATION

Pour vendredi, 19 octobre 1951

Par l’honorable sénateur Dufï: —

■Qu’il demandera au gouvernement:17 octobri
Les navires suivants ont-ils été immatriculés au Canada durant un certain
nombre d’années, savoir:

Lumberman; Royal William;
La Grande Hermine; La Petite Hermine;
World Trotter; et St. Malo?

Quand, ou à quel port lesdits navires ont-ils été immatriculés, et quels 
étaient les noms des propriétaires-gérants ou des propriétaires?
Lesdits navires ont-ils été mis sous immatriculation britannique à Ham
bourg, Allemagne, durant la présente année ou peu auparavant?
Les officiers ainsi que les équipages canadiens à bord desdits navires ont-ils 
été payés à Hambourg?
Des capitaines et/ou autres officiers britanniques ont-ils été nommés subsé
quemment sur lesdits navires?
Des équipages canadiens ont-ils été remplacés, en totalité ou en partie, 
par des équipages allemands?
En quel nom lesdits navires sont-ils immatriculés actuellement?
Des capitaines et autres officiers sans certificats de capacité ont-ils été 
nommés pour manœuvrer lesdits navires?
Le Ministère des Transports du Canada est-il au courant des faits susmen
tionnés, et a-t-il protesté à cet égard?

i18 OCTOBREA.D. 1951

AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 19 octobre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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MOTIONS

Pour vendredi, 19 octobre 1951

Par l’honorable sénateur Robertson: —
N» 1.

uiue„du cr„a,da dMS Ies 5S£
Unies pour établir une paix internationale, en particulier pour réprimer l’agres-
de°ni’Atlaret Urewla^P!i1X 6n C°rée’ et’ par les nations signataires du Pacte 
de 1 Atlantique-Nord, de détourner l’agression
le bien-être dans les pays de l’Atlantique-Nord.

18 octobre—Que cette Chambre

et promouvoir la stabilité et

N» 2.

18 octobre—Que le comité permanent du Transport et des communications 
soit autorise a etudier le rapport de la Commission royale sur le transport 
et spécialement la proposition d’égaliser les taux de fret et l’effet qu’une pareille
propositon pourrait avoir sur les zones déterminées du Canada; et à en faire 
rapport.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des témoins et de produire 
documents et registres.

Que ledit comité soit aussi autorisé à siéger durant les ajournements du
Sénat.

N» 3.

, 18 octobre—Que le comité permanent des Relations extérieures soit auto
rise a etudier les problèmes que présente la participation du Canada aux 
programmes militaires et économiques de l’Organisation du Pacte de l’Atlan
tique-Nord, et a en faire rapport.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des témoins et de faire pro
duire documents et registres;

Que ledit comité soit aussi autorisé à siéger durant les ajournements du
Sénat.

No 4.

18 octobre—Que le comité permanent des Finances soit autorisé à étudier 
les Comptes publics du Canada et les rapports de l’Auditeur général pour 
1 annee financière qui s’est terminée au 31 mars 1951; et à en faire rapport.

Oue ledit comité ait le pouvoir de convoquer des témoins et de faire 
duire documents et registres.

Et que ledit comité soit aussi autorisé à siéger durant les ajournements du

pro-

Sénat.
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ORDRE DU JOUR

Pour vendredi, 19 octobre 1951

N» I.
16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna

teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Petten.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le vendredi 19 octobre

Transports et communications.............

Relations extérieures...........................

Finances...............

262 10.30 a.m.
368 11.00 a.m.
258 11.30 a.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 5

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le vendredi 19 octobre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Basha,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Burchill,
Burke,
Calder,
Davis,

Doone,
Emmerson,
Fafard,

• Fallis, 
Gershaw, 
Golding, 
Grant, 
Haig, 
Hawkins, 
Hayden, 
Howden,

r Hugessen,
Hurtubise,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McGuire,
McIntyre,

Petten,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Wilson,
Wood.

S 5—1
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PRIÈRES.

Avec la permission du Sénat et,
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que le nom de l’honorable sénateur Wood soit ajouté à la liste 

des sénateurs qui présentement font partie du comité permanent des Banques 
et du commerce.

Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, appuyé par l’honorable 
sénateur Hugessen, il est—

Résolu: Que cette Chambre approuve la continuation de la partici
pation du Canada dans les efforts accomplis par l’intermédiaire des Nations 
Unies pour établir une paix internationale, en particulier pour réprimer l’agres
sion et restaurer la paix en Corée, et, par les nations signataires du Pacte 
de 1 Atlantique-Nord, de détourner l’agression et promouvoir la stabilité et 
le bien-être dans les pays de l’Atlantique-Nord.

Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, appuyé par l’honorable 
sénateur Hugessen, il est—

Ordonné:—Que le comité permanent du Transport et des communications 
soit autorisé à étudier le rapport de la Commission royale sur le transport, 
et spécialement la proposition d’égaliser les taux de fret et l’effet qu’une pareille 
propositon pourrait avoir sur les zones déterminées du Canada; et à en faire 
rapport.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des témoins et de produire 
documents et registres.

Que ledit comité soit aussi autorisé à siéger durant les ajournements du
Sénat.

Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, appuyé par l’honorable 
sénateur Hugessen,' il est—

Ordonné:—Que le comité permanent des Relations extérieures soit auto
risé à étudier les problèmes que présente la participation du Canada aux 
programmes militaires et économiques de l’Organisation du Pacte de T Atlan
tique-Nord, et à en faire rapport.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des témoins et de faire pro
duire documents et registres;

Que ledit comité soit aussi autorisé à siéger durant les ajournements du
Sénat.

Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, appuyé par l’honorable 
sénateur Hugessen, il est—

Ordonné:—Que le comité permanent des Finances soit autorisé à étudier 
les Comptes publics du Canada et les rapports de l’Auditeur général pour 
1 année financière qui s’est terminée au 31 mars 1951; et à en faire rapport.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des témoins et de faire pro
duire documents et registres.

Et que ledit comité soit aussi autorisé à siéger durant les ajournements du
Sénat.



2919 OCTOBREA.D. 1951

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la

la motion de l’honorable sénateur Vien,présente session du Parlement et 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

sur

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Cham
bre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant 
les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de 1 Oidre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 

assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est— ,
Oidonné: que la suite du débat sur ladite motion soit ajournée a la pro

chaine séance du Sénat.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table des exemplaires des 
Actes diplomatiques suivants:

Échange de notes (10 mai 1950) entre le Canada et l’Italie constituant un 
accord modifiant les formalités en matière de visa de non-immigrants. (Re
cueil des traités, 1950, nn 22) (édition bilingue).

Échange de notes (26 janvier 1951) entre le Canada et 1 Inde constituant 
un accord relatif à l’entrée au Canada des citoyens de l’Inde désireux de s y 
établir. (Recueil des traités, 1951, n° 1) (édition bilingue).

Convention entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement français 
relative aux modalités d’indemnisation des intérêts canadiens dans les entre
prises de gaz et d’électricité nationalisées, signée à Paris le 26 janvier 1951. 
(Recueil des traités, 1951, n” 2) (édition bilingue).

Échange de notes (27 mars 1951) entre le Canada et les États-Unis d’Amé
rique constituant un accord relatif à la coordination de la défense passive, en 
vigueur le 27 mars 1951. (Recueil des traités, 1951, n" 3) (édition bilingue).

Échange de lettres (15 et 16 mars 1951) entre le Canada et les États-Unis 
d’Amérique concernant le renouvellement de l’arrangement de 1942 relatif à 
l’échange de main-d’œuvre et de machines agricoles, en vigueur le 16 mars 1951. 
(Recueil des traités, 1951, n° 4) (édition bilingue).

Échange de notes entre le Canada et la Turquie constituant un accord 
relatif à la délivrance de visas pour plusieurs passages aux représentants diplo
matiques et aux fonctionnaires (note canadienne datée du 9 février 1951), en 
vigueur le 10 mars 1951. (Recueil des traités, 1951, n“ 5) (édition bilingue).
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Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, Liste V de l’Annexe 
A au protocole de Torquay, négocié à Torquay du 28 septembre 1950 au 21 avril 
1951, signe par le Canada à New-York le 7 mai 1951. (Recueil des traités 1951 
n" 6) (édition bilingue).

Accord entre le Gouvernement du Canada et l’Organisation de l’Aviation 
civile internationale relatif au siège de l’Organisation de l’Aviation civile inter
nationale, signé à Montréal le 14 avril 1951.
(édition bilingue).

Protocole additionnel à l’Accord signé à Bruxelles, le 5 décembre 1947, sur 
la resolution des conflits portant sur les avoirs allemands ennemis, signé à 
Bruxelles, le 3 février 1949. (Recueil des traités, 1951, n° 8) (édition bilingue).

Échange de notes (11 et 18 avril 1951) entre le Canada et les États-Unis 
d Amérique constituant un accord relatif à la disposition des biens en surplus 
des Etats-Unis sis au Canada. (Recueil des traités, 1951, n° 9) (édition bi
lingue).

(Recueil des traités, 1951, n° 7)

Convention d’Union de Paris du 20, , mars 1883 Pour la protection de la
propriété industrielle, révisée a Bruxelles, le 14 décembre 1900, à Washington 
le 2 juin 1911, à La Haye, le 6 novembre 1925, et à Londres, le 2 juin 1934’ 
L’accession du Canada a eu lieu le 26 juin 1951. 
n° 10) (édition bilingue).

(Recueil des traités, 1951,

Échange de notes (9 juillet 1951) entre le Canada et l’Irlande comportant 
un Accord modifiant l’Annexe à l’Accord relatif aux services aériens, signé 
le 8 août 1947. (Recueil des traités, 1951, n» 11) (édition bilingue).

Accord entre le Commonwealth britannique et la Belgique sur les sépul
tures militaires, signé à Bruxelles, le 20 juillet 1951.
1951, n° 12) (édition bilingue).

(Recueil des traités,

Accord entre le Gouvernement du Canada'et le Gouvernement royal de 
Suede tendant a éviter les doubles impositions et à établir des règles d’assis- 

^E^Proque en matière d’impôts sur le revenu, signé à Ottawa le 6 avril 
1951. (Recueil des traités, 1951, n° 13) (édition bilingue).

1 JECl?aiîfe de not<;s. (31 Juillet et 11 septembre 1951) entre le Canada et 
les Etats-Unis d Amérique modifiant l’Accord sur les prestations d’assurance- 
chomage du 12 mars 1942. (Reçueil des traités, 1951, n° 14) (édition bilingue).

. Echange de notes (3 et 16 janvier 1951) entre le Canada et l’Union Sud- 
Atricaine concernant la suspension temporaire de la marge de préférence 
applicable au bois en grume. (Recueil des traités, n» 15) (édition bilingue)

Accord entre le Commonwealth britannique et les Pays-Bas 
tures militaires, signé à La Haye, le 10 juillet 1951. 
n° 16) (édition bilingue).

sur les sépul- 
(Recueil des traités, 1951,

Echange de notes (26 juin et 4 juillet 1951) entre le Canada et la France 
comportant un Accord concernant les fournitures faites aux populations civiles 
par les autorités militaires canadiennes et de l’indemnité relative aux navires 
ÏÏTÎ requisiüonnés par le Canada durant la guerre. (Recueil des traités, 
îyai, n° 17) (edition bilingue).

Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique-Nord 
statut de leurs forces, signées à Londres le 19 juin 1951.
(version française).

sur le 
(Recueil des traités)
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Avec la permission du Sénat et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est
Ordonné: Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’au mardi, sixième jour de novembre prochain, à huit heures du
soir.

Le Sénat s’ajourne.
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N» 1.
Par l’honorable sénateur Duff: —
17 octobre—Qu’il demandera au gouvernement:

1 Les navires suivants ont-ils été immatricules au Canada durant un certain 
nombre d’années, savoir:

Lumberman; Royal William;
La Grande Hermine; La Petite Hermine;
World Trotter; et St. Malol

2. Quand, ou à quel port lesditç navires ont-ils été immatriculés, et quels 
étaient les noms des propriétaires-gérants ou des propriétaires?

3. Lesdits navires ont-ils été mis sous immatriculation britannique à Ham
bourg, Allemagne, durant la présente année ou peu auparavant?

4. Les officiers ainsi que les équipages canadiens à bord desdits navires ont-ils 
été payés à Hambourg?

5. Des capitaines et/ou autres officiers britanniques ont-ils été nommes subsé
quemment sur lesdits navires?

équipages canadiens ont-ils été remplacés, en totalité ou en partie,6. Des
par des équipages allemands?
En quel nom lesdits navires sont-ils immatriculés actuellement?
Des capitaines et autres officiers sans certificats de capacité ont-ils été 
nommés pour manœuvrer lesdits navires?
Le Ministère des Transports du Canada est-il au courant des faits susmen
tionnés, et a-t-il protesté à cet égard?

9.

N» 2.
Par l’honorable sénateur Reid: —
19 octobre—Qu’il demandera au gouvernement:

été le nombre total de demandes concernant les rentes viagèresQuel a
du Gouvernement, en chaque province, durant les mois de juillet, août 
et septembre 1951?

2. Quel a été le nombre de toutes pareilles demandes durant chacun des 
mois à partir de juin 1950 jusqu’à juin 1951, inclusivement?

1.

i19 OCTOBREA.D. 1951

AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 6 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour mardi, 6 novembre 1951

co
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 6 novembre 1951

N» 1.

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Reid.)
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N° 6

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mardi 6 novembre 1951

Huit heures du soir.

L’honorable Arthur-L. Beaubien, Président pro tem.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Reid,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Veniot,
Wood.

Baird,
Barbour,
Beaubien,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Daigle,
Davis,
Dupuis,
Emmerson,

Fafard,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hardy,
Hawkins,
Hayden,
Horner,
Howden,

Hugessen,
Isnor,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
Paterson,
Raymond,

S 6—1
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Le Greffier informe le Sénat que l’honorable Président est absent pour 
inévitable.

L’honorable sénateur Hugessen, appuyé par l’honorable sénateur Taylor 
propose:

cause

Que, durant l’absence de l’honorable Président, l’honorable sénateur Beau- 
bien le remplace au fauteuil de la présidence.

Étant posée la question d’agrément, le Greffier déclare 
résolue par l’affirmative.

En conséquence, l’honorable sénateur Beaubien prend le fauteuil.

que ladite motion est

PRIÈRES.

La Chambre des Communes, par son Greffier, transmet un message ainsi
conçu:

Le vendredi, 19 octobre 1951.

Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat pour infoamer Leurs Honneurs 
que la Chambre se joindra à eux pour former un comité mixte des deux 
Chambres à l’égard des travaux d’impression du Parlement et que les membres 
✓ r^ntS’ à savoir: Messieurs Argue, Ashbourne, Bertrand, Beyerstein, Black 
(Chateauguay-Huntingdon-Laprairie), Blackmore, Boivin, Bonnier, Breton, 
Browne {St-Jean-Ouest), Bryce, Cameron, Cardiff, Cauchon, Cavers, Charlton’ 
Cruickshank, Darroch, Décoré, M™ Fairclough, Messieurs Ferguson, Ferrie,’ 
Eollwell, Fontaine, Gingras, Gosselin, Gour (Russell), Harkness, Healy, Hees! 
Hetland, Hodgson, "Hunter, Kickham, Lefrançois, MacDougall, MacLean (Cap- 
Breton-Nord et Victoria), Maltais, McDonald (Parry-Sound-Muskoka), Mclvor, 
McLean (Huron-Perth), McWilliam, Murray (Oxford), Robertson, Shaw, 
Smnott, Smith (Queens-Shelburne), Stanfield, Stuart (Charlotte), Studer, 
Tustin, Weaver, Whitman et Wright, représenteront la Chambre audit comité 
mixte des travaux d’impression du Parlement.

ATTESTÉ:
Léon-J. Raymond,

. Greffier de la Chambre des Communes. 
Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

La Chambre des Communes, par son Greffier, transmet un message ainsi
conçu:

Le vendredi, 19 octobre 1951.

Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que M. l’Orateur et Messieurs Beyerstein, Blackmore, Brown (Essex-Ouest), 
Carroll, Carter, Casselman, Conacher, Coyle, Dechêne, Demers, Dinsdale, Eudes, 
Gauthier (Lapointe), Gibson, Gingues, Goode, Hellyer, Henderson, Higgins, 
Homuth, Hunter, Jones, Kirk (Digby-Yarmouth), Knight, LaCroix, Laing, 
Léger, MacNaught, Mcllraith, McMillan, Noseworthy, Pearkes, Proudfoot, 
Râtelle, Rochefort, Ross (Hamilton-Est), Rowe, Sinnott, Smith (Moose- 
Mountain), Smith (York-Nord), Tustin, Valois, White (Middlesex-Est), White- 
side et Winkler ont été constitués en un comité chargé d’aider Son Honneur
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l’Orateur dans la régie de la Bibliothèque du Parlement, en ce qui concerne les 
intérêts de la Chambre des communes, et pour représenter la Chambre des 

sein du comité mixte des deux Chambres à l’égard de la Biblio-communes au 
thèque.

ATTESTÉ:
Léon-J. Raymond,

Greffier de la Chambre des Communes. 

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

La Chambre des Communes, par son Greffier, transmet un message ainsi
conçu:

Le vendredi, 19 octobre 1951.

Résolu: Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
que la Chambre a nommé Son Honneur M. l’Orateur et Messieurs Breithaupt, 
Casselman, Cournoyer, Dewar, Ferguson, Gauthier (Sudbury), Gour (Russell), 
Hansell, Harkness, Langlois (Berthier-Maskinongé), Léger, Little, McDonald 
(Edmonton-Est), MacNaught, McCulloch, McGregor, Râtelle, Richard (Ottawa- 
Est), Rochefort, Simmons, Stewart (Winnipeg-Nord), Stick, Ward et White 
(Hastings-Peterborough) pour assister Son Honneur l’Orateur dans la régie 
du Restaurant, en ce qui commande les intérêts de la Chambre des communes, 
et pour représenter la Chambre des communes dans le comité mixte des deux 
Chambres à l’égard du Restaurant.

ATTESTÉ:
Léon-J. Raymond,

Greffier de la Chambre des Communes. 

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

L’honorable sénateur Hugessen dépose sur la Table: —
Rapport du Commissaire de la Loi des enquêtes sur les coalitions pour 

l’année financière terminée le 31 mars 1951. (Édition bilingue.)

Exemplaire du rapport intérimaire sur la fixation des prix de revente, 
présenté au ministre de la Justice par le Comité chargé d’étudier la loi relative 

coalitions. (Édition bilingue.)

Rapport du département des Impressions et de la papeterie publiques 
pour l’année financière terminée le 31 mars 1951.

Rapport de la Commission d’énergie des Territoires du Nord-Ouest pour 
l’année financière terminée le 31 mars 1951.

Exemplaires des Décrets, ordonnances et règlements publiés dans la 
Partie II de la Gazette du Canada, en date du 24 octobre 1951. (Édition 
bilingue.)

Rapport de la Société Radio-Canada pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1951. (Édition bilingue.)

Exemplaires des Ordonnances du Territoire du Yukon adoptées à la 
cinquième séance du Conseil du Yukon, tenue en octobre 1951.

Rapport du ministère des Transports pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1951.

aux



A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis,
^he™1f df l °[dre tres noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 

e lOidre très, honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distmgue de Saint-Miche! et de Saint-Georges, Compagnon de 
1 Ordre très eleve de 1 Etoile des Indes, mpagnon de l’Ordre du 
Service distingue, décoré de la Croix mil ire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu?il plaise à Votre Excellence:

nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat ladite motion soit ajournée à demain.sur

Le Sénat s’ajourne.
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M. /f g. s SÉ2- «SpÏÏÏS, Tm cr/
des matériaux du ministère de ia

Rapport du ministère des Affaires des anciens 
financière terminée le 31 mars 1951. combattants pour l’année

«r L’honorable sénateur Hugessen présente au Sénat un Bill (B), intitulé: 
Loi donnant suite à la Convention internationale 

la chasse à la baleine”.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonne: Qu’il soit inscrit à l'Ordre du jour pour une deuxième lecture 
mardi prochain.

pour la réglementation de

?UiVaSt-1°rdre du 'lour pour la rePrise du débat sur le discours 
nonce du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien 
appuyee par l’honorable sénateur Wood, demandant: ’
CTA„-QlîVldreSîe 91iivante s°it Présentée à Son Excellence le Gouverneur 
general du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Cham
bre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de 
les deux Chambres du Parlement, savoir:

pro

prononcer devant

O 
03

O .tv
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 7 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

/

INTERPELLATIONS

Pour mercredi, 7 novembre 1951

N« 1.
Par l’honorable sénateur Duff: —
17 octobre—Qu’il demandera au gouvernement:

1. Les navires suivants ont-ils été immatriculés au Canada durant un certain 
nombre d’années, savoir:

Lumberman; Royal William;
La Grande Hermine; La Petite Hermine;
World Trotter; et St. Malol

2. Quand, ou à quel port lesdits navires ont-ils été immatriculés, et quels 
étaient les noms des propriétaires-gérants ou des propriétaires?

3. Lesdits navires ont-ils été mis sous immatriculation britannique à Ham
bourg, Allemagne, durant la présente année ou peu auparavant?

4. Les officiers ainsi que les équipages canadiens à bord desdits navires ont-ils 
été payés à Hambourg?

5. Des capitaines et/ou autres officiers britanniques ont-ils été nommés subsé
quemment sur lesdits navires?

6. Des équipages canadiens ont-ils été remplacés, en totalité ou en partie, 
par des équipages allemands?

7. En quel nom lesdits navires sont-ils immatriculés actuellement?
8. Des capitaines et autres officiers sans certificats de capacité ont-ils été 

nommés pour manoeuvrer lesdits navires?
9. Le Ministère des Transports du Canada est-il au courant des faits susmen

tionnés, et a-t-il protesté à cet égard?



Par l’honorable sénateur McDonald.
6 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement"

1 ■ rœ1* “chimi9ue5
Engrais chimiques mélangés (solides)
Solution de nitrogène 
Sulphate d’ammonium 
Nitrate d’ammonium 
Phosphate d’ammonium 
Cyanamide 
Superphosphate 
Pierre naturelle de phosphate 
Moulée ou farine d’os 
Chlorure de potasse 50%
Chlorure de potasse 60%
Sulphate de potasse.

2. Quelle fut la valeur, par tonne courte, des engrais et des matières à 
engrais importes durant les années susmentionnées?

3. a) Quelles ont été les ventes, . . au Canada, et les prix qu’ont demandés les
principales compagnies d’engrais, par provinces, relativement aux ma- 
tieres a engrais et aux engrais mélangés, durant les années se terminant 
le 30 juin, 1939-40 et 1949-50? 

b) Combien

derniere période au sujet de laquelle il existe des statistiques?
4. Quelle quantité de “Sydney Slag” granulé a été vendue durant les deux 

dernieres années? Etant donné l’importance de ce produTpour les
en°vueCde ÎÏreGouvernement a't-ü songé à fournir des fonds 
risées à^1 ÜOn d u,ne usme 9U1 Pourrait produire des scories pulvé
risées a bas prix pour les cultivateurs?

5. Quel progrès a été réalisé à la suite des

permanent des Ressources naturelles, 
instruit une enquête 
des engrais pour nos cultivateurs?

par son Comité 
la session de 1947, aau cours

sur

6" ^6Ut"0n donner un estimé des économies réalisées, par les cultivateurs
remplissage6?1 ^ ^ 6ngrais de haute ^ualitd ne requérant aucun

ii SÉNAT 15 GEORGE VI

Pour jeudi, 8 novembre 1951

N» 2.

T) h
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 7 novembre 1951

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Horner.)

Pour mardi, 13 novembre 1951

6 novembre—Deuxième lecture du Bill (B), intitulé: “Loi donnant suite à 
la Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine. 
— (L’honorable sénateur Hugessen.)

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 7

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mercredi 7 novembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ARTHUR-L. BEAUBIEN, Président pro tem.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Pratt,
Raymond,
Reid,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Veniot,
Wilson,
Wood.

Howden,
Hugessen,
Isnor,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
Paterson,

Euler,
Fafard,
Fallis,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hardy,
Hawkins,
Hayden,
Horner,

Baird,
Barbour,
Beaubien,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Calder,
Daigle,
Davis,
Dessureault,
Dupuis,
Emmerson,

S 7—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet 
conçu:— un message ainsi

Le mardi 6 novembre 1951.

Résolu, Qu’un comité mixte des deux Chambres du Parlement soit institué 
en vue detudier le rapport intérimaire de la commission chargée d’étudier ï 
législation en matière de coalitions, déposé sur le bureau de la Chambre des 
communes le vendredi 12 octobre 1951, et en vue d’étudier les modifications 
appropriées a la Loi d’enquête sur les coalitions, qui découlent de °amCatl°ns

î Quevingt-six membres de la Chambre des communes, qui seront désignés 
plus tard par la Chambre, soient membres du comité mixte, pour représenter 
a Chambre, et que 1 article 65 du Règlement de la Chambre des 

soit suspendu a cet effet ;

Que ledit comité ait le pouvoir de former, parmi 
comités qu’il jugera utiles ou nécessaires, d’assigner des 
produire des documents et dossiers, d’interroger 
de siéger pendant les séances de la Chambre 
autre;

ce rapport;

communes

ses membres, les sous- 
personnes, de faire 

des témoins sous serment, 
et de faire rapport de temps à

Que ledit comité ait le pouvoir de faire imprimer, au jour le jour les 
oeumen’s et les temognages qu’il pourra commander pour son usage et celui

soit susp™du à ceTeffe" eï-64 Règ,emen* de la Chambre des =°™”™=s

à ™essagé SOlt envoyé au Sénat pour lui demander de se joindre
a la Chambre aux fins susmentionnées et de choisir, s’il le juge opportun
proposéS_UnS de S6S membreS pour le représenter au sein du comité mixte 

ATTESTÉ.

LÉON-J. RAYMOND, 
Greffier de la Chambre des communes.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen il 
Ordonné: Que ledit est—
t, , message soit pris en considération immédiatement,

n consequence, le Sénat passe à la prise en considération dudit message.

L honorable sénateur Hugessen propose alors:__
■?.Ue ,le+ Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un 

comité mixte des deux Chambres du Parlement aux fins d’examiner le rapport 
cnShüîn11"6^6 c°mmission chargée d’étudier la législation concernant les
mnHiîw-’ dep0Se au S.ena<: le mardl- 6 novembre 1951, et 'en vue d’étudier les 
modifications appropriées a la Loi d’enquête sur les coalitions, fondées 
rapport; sur ce

Que les sénateurs suivants soient nommés 
ledit comité mixte, savoir: pour agir au nom du Sénat sur 
DUPU.S, Fogo, Godbout, v'ÏÏîfan-
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Que ce comité ait le pouvoir de former, parmi ses membres, les sous- 
comités qu’il jugera utiles et nécessaires, d’assigner des personnes, de faire 
produire des documents et des dossiers, d’interroger des témoins sous serment, 
de siéger durant les séances et les ajournements du Sénat, et de faire rapport 
de temps à autre;

Que ce comité ait le pouvoir de faire imprimer, au jour le jour, les docu
ments et dépositions qu’il pourra ordonner pour son usage et celui du Parle
ment, et que la règle 100 du Sénat soit suspendue à cet égard;

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer 
en conséquence.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen, il est—
Ordonné: Que le nom de l’honorable sénateur Aseltine soit substitué à 

celui de l’honorable sénateur Fallis comme faisant partie du comité permanent 
des Transports et communications du Sénat.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen, il est—
Ordonné: Que le nom de l’honorable sénateur Nicol soit substitué à celui 

de l’honorable sénateur Daigle comme faisant partie du comité permanent 
des Transports et communications du Sénat.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Cham
bre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant 
les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 

assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Il est ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Le Sénat s’ajoume.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 8 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour jeudi, 8 novembre 1951
N» 1.

Par l’honorable sénateur Duff: —
17 octobre—Qu’il demandera au gouvernement:
Les navires suivants ont-ils été immatriculés au Canada durant un certain 
nombre d’années, savoir:

Lumberman; Royal William;
La Grande Hermine; La Petite Hermine;
World Trotter; et St. Malol

Quand, ou à quel port lesdits navires ont-ils été immatriculés, et quels 
étaient les noms des propriétaires-gérants ou des propriétaires?
Lesdits navires ont-ils été mis sous immatriculation britannique à Ham
bourg, Allemagne, durant la présente année ou peu auparavant?
Les officiers ainsi que les équipages canadiens à bord desdits navires ont-ils 
été payés à Hambourg?
Des capitaines et/ou autres officiers britanniques ont-ils été nommés subsé
quemment sur lesdits navires?
Des équipages canadiens ont-ils été remplacés, en totalité ou en partie, 
par des équipages allemands?
En quel nom lesdits navires sont-ils immatriculés actuellement?
Des capitaines et autres officiers sans certificats de capacité ont-ils été 
nommés pour manœuvrer lesdits navires?
Le Ministère des Transports du Canada est-il au courant des faits susmen
tionnés, et a-t-il protesté à cet égard?

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.
8.

9.
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N° 2.

Par l’honorable sénateur McDonald.
6 novembre Qu il demandera au Gouvernement :

1. Durant les années 1939, 1949 et 1950, quelle quantité d’engrais chimiques 
suivants ont ete produits et importés au Canada:

Engrais chimiques mélangés (solides)
Solution de nitrogène 
Sulphate d’ammonium 
Nitrate d’ammonium 
Phosphate d’ammonium 
Cyanamide 
Superphosphate 
Pierre naturelle de phosphate 
Moulée ou farine d’os 
Chlorure de potasse 50%
Chlorure de potasse 60%
Sulphate de potasse.

2. Quelle fut la valeur, par tonne courte, des engrais et des matières à 
engrais importes durant les années susmentionnées?

3. a) Quelles ont été les ventes au Canada, et les prix qu’ont demandés les
principales compagnies d’engrais, par provinces, relativement aux ma- 
üeres a engrais et aux engrais mélangés, durant les années se terminant 
le 30 juin, 1939-40 et 1949-50?

b) * C0Û,té la Production d’une tonne de nitrate d’ammonium
durant la dermere annee au cours de laquelle il a été fabriqué sous le 
contrôle d un departement du gouvernement? Quel en fut le coût durant 
la dermere période au sujet de laquelle il existe des statistiques?
Quelle quantité de “Sydney Slag” granulé a été vendue durant les deux 
ernieres années. Etant donne l’importance de ce produit pour les 

en°vnpCHS Nantîmes le Gouvernement a-t-il songé à fournir des fonds 
en vue de 1 erection dune usine qui pourrait produire des scories pulvé
risées a bas prix pour les cultivateurs?

4.

5. Quel progrès a ete réalisé à la suite des recherches et des expériences 
pour rendre possible au Canada la production d’acide phosphorique et 
de potasse suffisant à ses besoins, depuis que le Sénat, par son Comité 
permanent des Ressources naturelles, au cours de la session de 1947 a 
instruit une enquête sur la possibilité d’alimenter nous-mêmes le marché 
des engrais pour nos cultivateurs?

6. Peut-on donner un estimé des économies réalisées, par les cultivateurs 
canadiens, en achetant des engrais de haute qualité ne requérant aucun 
remplissage?

Pour vendredi. 9 novembre 1951

N» 1.

Par l’honorable sénateur Reid: —
7 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:
En vertu de l’accord avec les provinces concernant la Route Trans-Cana- 
dienne quelle sera la participation financière totale du Dominion 
a partie de la route passant à travers la Colombie-Britannique ?

1.

pour
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A-t-on pris une décision définitive relativement à cette route depuis 
Chilliwack à Vancouver? Dans l’affirmative, quelle aide financière globale 
le Gouvernement du Dominion accordera-t-il aux autorités provinciales 
pour l’élargissement, l’achèvement ou la construction de toute nouvelle 
section projetée entre ces deux points?
Le pont Pattullo a-t-il été désigné comme faisant partie de la Route 
Trans-Canadienne ou a-t-il été convenu qu’il en ferait partie? Dans 
l’affirmative, quelle aide financière le Gouvernement provincial recevra- 
t-il en compensation des sommes dépensées pour la construction dudit 
pont?
A-t-on projeté ou décidé de construire une route ou des routes depuis le 
pont Pattullo jusqu’à la cité de Vancouver? Dans l’affirmative, de quelle 
route a-t-on convenu?
Quelle partie des frais de la Route Trans-Canadienne, depuis l’extrémité 
sud du pont Pattullo jusqu’à Vancouver, sera assumée ou payée par le 
Gouvernement du Dominion?
La Route Trans-Canadienne telle que projetée en Colombie-Britannique 
se prolonge-t-elle dans l’île de Vancouver? Dans l’affirmative, cette 
route se prolonge-t-elle de Victoria jusqu’à un point sur l’extrémité occi
dentale de l’île de Vancouver? Sinon, quelle route a-t-on décidé de 
suivre?

2.

3.

4.

5.

6.

N” 2.
Par l’honorable sénateur Reid: —
7 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:

1. Le Gouvernement du Dominion a-t-il reçu une demande, en vertu de la 
présente Loi concernant les Indiens, du Gouvernement provincial de la 
Colombie-Britannique accordant aux Indiens de cette province les mêmes 
droits dans les tavernes que les autres Canadiens?

2. Une décision a-t-elle été prise à cet égard, et en l’occurrence quelle est-elle?
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 8 novembre 1951
No. 1.

7 novembre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Hugessen, appuyée par l’honorable sénateur Taylor:__

Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un 
comité mixte des deux Chambres du Parlement aux fins d’examiner le rapport 
intérimaire de la commission chargée d’étudier la législation concernant les 
coalitions, déposé au Sénat le mardi, 6 novembre 1951, et en vue d’étudier les 
modifications appropriées à la Loi d’enquête sur les coalitions, fondées sur ce 
rapport;

Que les sénateurs suivants soient nommés pour agir au nom du Sénat sur 
ledit comité mixte, savoir: les honorables sénateurs Aseltine, Beaubien, Burchill, 
Dupuis, Fogo, Godbout, Golding, Hawkins, Horner, Lambert, Pratt et Vaillan- 
court;

Que ce comité ait le pouvoir de former, parmi ses membres, les sous- 
comités qu’il jugera utiles et nécessaires, d’assigner des personnes, de faire 
produire des documents et des dossiers, d’interroger des témoins sous serment, 
de siéger durant les séances et les ajournements du Sénat, et de faire rapport 
de temps à autre;

Que ce comité ait le pouvoir de faire imprimer, au jour le jour, les docu
ments et dépositions qu’il pourra ordonner pour son usage et celui du Parle
ment, et que la règle 100 du Sénat soit suspendue à cet égard;

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer 
en conséquence.— (L’honorable sénateur Haig.)

No. 2.

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Horner.)

Pour mardi, 13 novembre 1951

6 novembre—Deuxième lecture du Bill (B), intitulé: “Loi donnant suite à 
la Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine.” 
— (L’honorable sénateur Hugessen.)

Ottawa Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 8

PROCÈS VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le jeudi 8 novembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ARTHUR-L. BEAUBIEN, Président pro tem.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Pratt,
Reid,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Veniot,
Wilson,
Wood.

Horner,
Howden,
Hugessen,
Isnor,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McLean,

Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hardy,
Hawkins,
Hayden,

| Baird,
£ Barbour,
I Beaubien,
£ Bishop,
I Blais,

£ Buchanan,
£ Burke,
I Calder,
| Campbell,
Ï Daigle, 
l Davis,
| Dessureault,

S 8—1
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PRIÈRES.

L’honorable sénateur Hugessen dépose sur la Table:__
Rapport du Secrétaire d’État du Canada pour l’année terminée le 31 mars1951.

Rapport du Commissaire des pénitenciers pour l’année financière terminée 
le 31 mars 1951.

Sur motion de l’honorable sénateur McDonald, il est__
Ordonné. Que le Sénat émette un Ordre pour une réponse montrant:__

1. Durant les années 1939, 1949 et 1950, quelle quantité d’engrais chimiques 
suivants ont ete produits et importés au Canada:

Engrais chimiques mélangés (solides)
Solution de nitrogène 
Sulfate d’ammonium 
Nitrate d’ammonium 
Phosphate d’ammonium 
Cyanamide 
Superphosphate 
Pierre naturelle de phosphate 
Moulée ou farine d’os 
Chlorure de potasse 50%
Chlorure de potasse 60%
Sulfate de potasse.

2. Quelle fut la valeur, par tonne courte, des engrais et des matières à 
engrais importés durant les années susmentionnées?

3. a) Quelles cht été les ventes au Canada, et les prix qu’ont demandés les
principales compagnies d’engrais, par provinces, relativement aux 
tieres à engrais et aux engrais mélangés, durant les années 
le 30 juin, 1939-40 et 1949-50?

ma- 
se terminant

b) Combien a coûté la production d’une tonne de 
durant la dernière année

nitrate d’ammonium 
au c°urs de laquelle il a été fabriqué sous le 

contrôle d un departement du gouvernement? Quel en fut le coût durant 
la dermere période au sujet de laquelle il existe des statistiques?
Quelle quantité de “Sydney Slag” granulé a été vendue durant les deux 
dermeres années? Etant donné l’importance de ce produit pour les 
provinces Maritimes, le Gouvernement a-t-il songé à fournir des fonds : 
en vue de l’erection d’une usine qui pourrait produire des scories pulvé- 1 
nsees a bas prix pour les cultivateurs?

4.

5. Quel progrès a été réalisé à la suite des recherches et des expériences 
pour rendre possible au Canada la production d’acide phosphorique et 
de potasse suffisant à ses besoins, depuis que le Sénat, par son Comité 
permanent des Ressources naturelles, au cours de la session de 1947, a 
instruit une enquête sur la possibilité d’alimenter nous-mêmes le marché 
des engrais pour nos cultivateurs?
Peut-on donner un estimé des économies réalisées, par les cultivateurs 
canadiens, en achetant des engrais de haute qualité ne requérant aucun 
remplissage?

6.

îSSi

iciSuivant 1 Ordre du jour, le Sénat passe à la reprise du débat ajourné sur 
a motion de l’honorable sénateur Hugessen, appuyé par l’honorable sénateur 

Taylor, se lisant ainsi qu’il suit: — iii!

I
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Que le Sénat se joigne à la Chambre des communes pour nommer un 
comité mixte des deux Chambres du Parlement aux fins d’examiner le rapport 
intérimaire de la commission chargée d’étudier la législation concernant les 
coalitions, déposé au Sénat le mardi, 6 novembre 1951, et en vue d’étudier les 
modifications appropriées à la Loi d’enquête sur les coalitions, fondées sur ce 
rapport;

Que les sénateurs suivants soient nommés pour agir au nom du Sénat sur 
ledit comité mixte, savoir: les honorables sénateurs Aseltine, Beaubien, Burchill, 
Dupuis, Fogo, Godbout, Golding, Hawkins, Horner, Lambert, Pratt et Vaillan- 
court;

Que ce comité ait le pouvoir de former, parmi ses membres, les sous- 
comités qu’il jugera utiles et nécessaires, d’assigner des personnes, de faire 
produire des documents et des dossiers, d’interroger des témoins sous serment, 
de siéger durant les séances et les ajournements du Sénat, et de faire rapport 
de temps à autre;

Que ce comité ait le pouvoir de faire imprimer, au jour le jour, les docu
ments et dépositions qu’il pourra ordonner pour son usage et celui du Parle
ment, et que la règle 100 du Sénat soit suspendue à cet égard;

Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour l’en informer 
en conséquence.

Après plus ample débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Cham
bre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant 
les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Il est ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à la prochaine séance 
du Sénat.

i
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Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à mardi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.

!

i
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mardi, 13 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour mardi, 13 novembre 1951

N» 1.

Par l’honorable sénateur Duff: —
17 octobre—Qu’il demandera au gouvernement:
Les navires suivants ont-ils été immatriculés au Canada durant un certain 
nombre d’années, savoir:

Lumberman; Royal William;
La Grande Hermine; La Petite Hermine;
World Trotter; et St. Maîo?

Quand, ou à quel port lesdits navires ont-ils été immatriculés, et quels 
étaient les noms des propriétaires-gérants ou des propriétaires?
Lesdits navires ont-ils été mis sous immatriculation britannique à Ham
bourg, Allemagne, durant la présente année ou peu auparavant?
Les officiers ainsi que les équipages canadiens à bord desdits navires ont-ils 
été payés à Hambourg?
Des capitaines et/ou autres officiers britanniques ont-ils été nommés subsé
quemment sur lesdits navires?
Des équipages canadiens ont-ils été remplacés, en totalité ou en partie, 
par des équipages allemands?
En quel nom lesdits navires sont-ils immatriculés actuellement?
Des capitaines et autres officiers sans certificats de capacité ont-ils été 
nommés pour manœuvrer lesdits navires?
Le Ministère des Transports du Canada est-il au courant des faits susmen
tionnés, et a-t-il protesté à cet égard?

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.
8.

9.
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N» 2.

Par l’honorable sénateur Reid: —
7 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:

1. En vertu de l’accord avec les provinces concernant la Route Trans-Cana- 
dienne, quelle sera la participation financière totale du Dominion pour
la partie de la route passant à travers la Colombie-Britannique?

2. A-t-on pris une décision définitive relativement à cette route depuis
Dans l’affirmative, quelle aide financière globale

le Gouvernement du Dominion accordera-t-il aux autorités provinciales 
pour l’élargissement, l’achèvement ou la construction de toute nouvelle 
section projetée entre ces deux points?

3. Le pont Pattullo a-t-il été désigné comme faisant partie de la Route
Trans-Canadienne ou a-t-il été convenu qu’il en ferait partie? 
l’affirmative, quelle aide financière le Gouvernement provincial 
t-il en compensation des sommes dépensées pour la construction dudit 
pont? *

4. A-t-on projeté ou décidé de construire une route ou des routes depuis le 
pont Pattullo jusqu’à la cité de Vancouver? Dans l’affirmative, de quelle 
route a-t-on convenu?

5. Quelle partie des frais de la Route Trans-Canadienne, depuis l’extrémité 
sud du pont Pattullo jusqu’à Vancouver, sera assumée ou payée par le 
Gouvernement du Dominion?

Chilliwack à Vancouver?

Dans 
recevra-

6. La Route Trans-Canadienne telle que projetée en Colombie-Britannique 
se prolonge-t-elle dans l’île de Vancouver? Dans l’affirmative, cette 
route se prolonge-1-elle de Victoria jusqu’à un point sur l’extrémité occi
dentale de l’île de Vancouver? 
suivre?

Sinon, quelle route a-t-on décidé de

N- 3.

Par l’honorable sénateur Reid: —
7 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement :

1. Le Gouvernement du Dominion a-t-il reçu une demande, en vertu de la 
présente Loi concernant les Indiens, du Gouvernement provincial de la 
Colombie-Britannique accordant aux Indiens de cette province les mêmes 
droits dans les tavernes que les autres Canadiens?

2, Une décision a-t-elle été prise à cet égard, et en l’occurrence quelle est-elle?

N» 4.

Par l’honorable sénateur Reid: —
8 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:

1. Lorsque les chemins de fer s’adressent à la Commission des Transports 
pour obtenir une augmentation des taux de transport des marchandises, 
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique prétend-elle que 
son réseau de voies ferrées devrait réaliser des gains qui suffisent à lui 
permettre de couvrir : a) les frais d’opération, b) les rénovations d’entre
tien, les impenses et réparations, c) un rendement raisonnable sur le capital 
des actionnaires?

2. Dans l’affirmative, sur quel montant de capital?
3. Comment le montant de capital a-t-il été établi?
4. Est-ce le montant réellement placé dans leur réseau de chemin de fer?
5. Ou est-ce plutôt sur l’évaluation de ses entreprises ferroviaires?
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6. Dans ce dernier cas: a) quand cette évaluation a-t-elle été opérée, b) par 
qui a-t-elle été opérée?

7. Quelles valeurs sont comprises dans 
demande un rendement raisonnable à ses actionnaires?

8. Toutes les gares et stations de chemin de fer y sont-elles comprises?
9. Toutes les cours à bestiaux y sont-elles comprises?

10. Y sont-ils compris toutes les cours à bestiaux et tous les intérêts de la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique exploitant des cours 
à bestiaux le long de ses voies ferrées?

11. Dans la négative, à quels endroits sont situées ces cours à bestiaux?
12. Les intérêts que la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique 

possède en des chemins de fer hors du Canada sont-ils compris dans son 
réseau ferroviaire à l’égard duquel la Compagnie demande un rendement 
raisonnable pour ses actionnaires?

13. Les lignes télégraphiques qui longent les voies ferrées du Chemin de fer 
Canadien du Pacifique sont-elles comprises?

14. Les lignes téléphoniques qui longent les voies ferrées du chemin de fer 
Canadien du Pacifique sont-elles comprises?

15. Les navires qui font le service des Grands Lacs sont-ils compris?
I 16. Les navires qui font le service océanique sont-ils compris?

17. Les hôtels que possède la Compagnie sont-ils compris ?
| 18. Toutes les usines de réparation sont-elles comprises?
| 19. Toutes les voies d’embranchement du Chemin de fer sont-elles comprises?
I 20. Le produit de l’usine de Consolidated Mining and Smelting, de Trail, C.-B., 

est-il compris?
I 21. Le produit de l’usine d’ammoniaque à Calgary est-il compris?
I 22. Le coût ou la valeur du chemin de fer qui a été construit et donné à la 

Compagnie de chemin de fer Canadien du Pacifique par le Canada, après 
que la Compagnie eut obtenu sa concession pour construire un chemin de 
fer au travers du Canada, est-il compris dans le capital à 1 égard duquel 
la Compagnie demande un rendement raisonnable pour ses actionnaires?

23. Quelques-uns des dons en espèces que la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique a reçus du Canada, sont-ils compris?

! 24. S’il en est qui sont compris, quels sont-ils?
25. La valeur des terres données par le Canada à la Compagnie du chemin de 

fer Canadien du Pacifique est-elle comprise?
26. Dans l’affirmative, quelle valeur a été établie pour ces terres?

| 27. Quelques dons accordés par une province ou une municipalité au Canada 
sont-ils inclus?

j 28. Dans l’affirmative, donnez des détails.
29. Si la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique reçoit une partie 

du subside de $7,000,000 mentionné dans le bill qui est présentement devant 
le Parlement, pour couvrir la partie non rémunératrice qui existe entre 
son réseau de l’est et son réseau de l’ouest: a) les tarifs-voyageurs ou 
marchandises sur cette partie seront-ils réduits? b) sinon, que fera la 
Compagnie à l’égard de sa portion du subside de $7,000,000? c) de quelle 
façon ce don à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique 
sera-t-il employé de façon que le public soit renseigné sur son utilisation? 
d) comment ce don différera-t-il de tout autre subside général accordé 
à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique sans que l’appli
cation en soit définie? e) quelle est la perte estimative sur cette portion pour 
chacune des quinze dernières années?

réseau ferroviaire pour lequel elleson
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30. Le Canada a-t-il dépensé $309,436,552 en 1948 pour l’entretien de l’emprise 
des ouvrages et de l’outillage des chemins de fer à vapeur?

31. Quelle partie des deniers ainsi dépensés en 1948 la Compagnie du chemin 
de fer Canadien du Pacifique a-t-elle reçue?

32. Quels autres dons ou subsides la Compagnie du chemin de fer Canadien du 
Pacifique a-t-elle reçus durant les vingt dernières années?

33. Quel montant global de subsides ou de dons la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique a-t-elle reçu du Canada depuis sa constitution 
en corporation?

!
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi. 13 novembre 1951

No. 1.
6 novembre-Deuxième lecture du Bill (B), intitulé: “Loi donnant suite à 

la Convention internationale pour la réglementation de la chasse a la baleine. 
— (L’honorable sénateur Hugessen.)

N» 2.
16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna

teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse
Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 

deux Chambres du Parlement.— (L’honorable
soit présentée à Son 
discours qu’il a adressé aux 
sénateur Horner.)

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G.. O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.



t

:Crei

K

■

.

A
&
Ba
Be
Be;
Bis

Bm

;

-

' *

■



4513 NOVEMBREA.D. 1951

N° 9

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mardi 13 novembre 1951

8 heures P.M.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Dufïus,
Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farquhar,
Fogo,
Gershaw,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hawkins,

Paterson,
Quinn,
Raymond,
Reid,
Robertson,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Vaillancourt.
Veniot,
Vien,
Wilson,
Wood.

Aseltine,
. Baird, 
j Barbour,
I Beaubien, 

Beauregard, 
Bishop, 
Blais,

t Buchanan, 
Burchill, 
Burke, 
Comeau, 
Crerar, 
Davis, 
Doone,

Horner,
Howden,
Hugessen,
Isnor,
King,
Kinley,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,
Nicol,

S 9—1



46 SÉNAT 15 GEORGE VI

PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message ainsiconçu:

Vendredi, 9 novembre 1951.
Résolu: Que Messieurs Beaudry, Boucher, Carroll, Carter Canrhrm 

Churchill Croll Dickey, Madame Fairclough, Messieurs Fleming, Fulton’ 
arson, Gillis, Harkness, Harrison, Hees, Jutras, Mott, Murray (Oxford)’ 

(Huron:Perth), Roberge, Shaw, Sinclair, Stuart (Charlotte), ThatcherzzsjsprL h„=ri»5!
- légishti 

le vendredi 12 octobre 1951, et 
à la loi d’enquête

on
communes

en vue d etudier les modifications appropriées 
les coalitions, qui découlent de ce rapport.sur

Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs 
es membres ci-dessus ont été nommés pour représenter les Communes 

dudit comité mixte special des deux Chambres.

que 
au sein

ATTESTÉ:

LÉON-J. RAYMOND, 
Greffier de la Chambre des

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

icommunes.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message ainsi
conçu:

Lundi, 12 novembre 1951.
R&olu:—Qiitm message soit transmis au Sénat pour l’informer 

nom de M. Maclnnis a été substitué à celui de M. Gillis 
du comité mixte spécial des deux Chambres du 
d étudier la législation en matière de coalitions.

ATTESTÉ:

que le
sur la liste des membres 

Parlement nommé aux fins

5
LÉON-J. RAYMOND, 

Greffier de la Chambre des

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

communes.
1

nn Riii C?mmunes’ Par son Greffier, transmet un message avec
elle déLre ihonœursdu LTrVOyan‘ * * 18 Vieil,eSSe"' ^

Ledit bill est alors lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné : Qu’il soit inscrit à l’ordre du jour 

demain.

10

11.

12.

pour une deuxième lecture
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L’honorable sénateur Beaubien, du comité mixte du Sénat et de la Chambre 
des communes, sur la législation relative aux coalitions, présente le premier 
rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Mardi, 13 novembre 1951.
Le comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes sur la législation 

relative aux coalitions, a l’honneur de présenter son premier rapport, comme 
suit: —

Votre comité recommande:
1. Que dix de ses membres constituent un quorum.
2. Que le comité soit autorisé à retenir le service d’avocats.
Le tout respectueusement soumis.

A.-L. BEAUBIEN,
Président.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table:
Exemplaire des Comptes publics du Canada pour l’année financière se 

terminant le 31 mars 1951.

Sur motion, il est—
Ordonné: Qu’un ordre du Sénat émane pour un rapport indiquant: —

1. Lorsque les chemins de fer s’adressent à la Commission des Transports 
pour obtenir une augmentation des taux de transport des marchandises, 
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique prétend-elle que 
son réseau de voies ferrées devrait réaliser des gains qui suffisent à lui 
permettre de couvrir: a) les frais d’opération, b) les rénovations d’entre
tien, les impenses et réparations, c) un rendement raisonnable sur le capital 
des actionnaires?

2. Dans l’affirmative, sur quel montant de capital?
3. Comment le montant de capital a-t-il été établi?
4. Est-ce le montant réellement placé dans leur réseau de chemin de fer?
5. Ou est-ce plutôt sur l’évaluation de ses entreprises ferroviaires?
6. Dans ce dernier cas: a) quand cette évaluation a-t-elle été opérée, b) par 

qui a-t-elle été opérée?
7. Quelles valeurs sont comprises dans son réseau ferroviaire pour lequel elle 

demande un rendement raisonnable à ses actionnaires?
8. Toutes les gares et stations de chemin de fer y sont-elles comprises?
9. Toutes les cours à bestiaux y sont-elles comprises?

10. Y sont-ils compris toutes les cours à bestiaux et tous les intérêts de la 
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique exploitant des cours 
à bestiaux le long de ses voies ferrées?

11. Dans la négative, à quels endroits sont situées ces cours à bestiaux?
12. Les intérêts que la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique 

possède en des chemins de fer hors du Canada sont-ils compris dans 
réseau ferroviaire à l’égard duquel la Compagnie demande un rendement 
raisonnable pour ses actionnaires?

S 9—14
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13. Les lignes télégraphiques qui longent les voies ferrées du Chemin de fer 
Canadien du Pacifique sont-elles comprises?

14. Les lignes téléphoniques qui longent les voies ferrées du chemin de fer 
Canadien du Pacifique sont-elles comprises?

15. Les navires qui font le service des Grands Lacs sont-ils compris?
16. Les navires qui font le service océanique sont-ils compris?
17. Les hôtels que possède la Compagnie sont-ils compris?
18. Toutes les usines de réparation sont-elles comprises?
19. Toutes les voies d’embranchement du Chemin de fer sont-elles comprises?

Le produit de l’usine de Consolidated Mining and Smelting, de Trail, C.-B. 
est-il compris?

21. Le produit de l’usine d’ammoniaque à Calgary est-il compris?
22. Le coût ou la valeur du chemin de fer qui a été construit et donné à la 

Compagnie de chemin de fer Canadien du Pacifique par le Canada, après 
que la Compagnie eut obtenu sa concession pour construire un chemin de 
fer au travers du Canada, est-il compris dans le capital à l’égard duquel 
la Compagnie demande un rendement raisonnable pour ses actionnaires?

23. Quelques-uns des dons en espèces que la Compagnie du chemin de fer 
Canadien du Pacifique a reçus du Canada, sont-ils compris?

24. S’il en est qui sont compris, quels sont-ils?
25. La valeur des terres données par le Canada à la Compagnie du chemin de 

fer Canadien du Pacifique est-elle comprise?
26. Dans l’affirmative, quelle valeur a été établie pour ces terres?
27. Quelques dons accordés par une province ou une municipalité au Canada 

sont-ils inclus?
28. Dans l’affirmative, donnez des détails.
29. Si la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique reçoit une partie 

du subside de $7,000,000 mentionné dans le bill qui est présentement devant 
le Parlement, pour couvrir la partie non rémunératrice qui existe entre 
son réseau de l’est et son réseau de l’ouest: a) les tarifs-voyageurs 
marchandises sur cette partie seront-ils réduits? b) sinon, que fera la 
Compagnie à l’égard de sa portion du subside de $7,000,000? c) de quelle 
façon ce don à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique 
sera-t-il employé de façon que le public soit renseigné sur son utilisation? 
d) comment ce don différera-t-il de tout autre subside général accordé 
à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique sans que l’appli
cation en soit définie? e) quelle est la perte estimative sur cette portion pour 
chacune des quinze dernières années?

30. Le Canada a-t-il dépensé $309,436,552 en 1948 pour l’entretien de l’emprise, 
des ouvrages et de l’outillage des chemins de fer à vapeur?

31. Quelle partie des deniers ainsi dépensés en 1948 la Compagnie du chemin 
de fer Canadien du Pacifique a-t-elle reçue?

32. Quels autres dons ou subsides la Compagnie du chemin de fer Canadien du J 
Pacifique a-t-elle reçus durant les vingt dernières années?

33. Quel montant global de subsides ou de dons la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique a-t-elle reçu du Canada depuis sa constitution 
en corporation?

20.

ou



4913 NOVEMBREA.D. 1951

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Reid propose que le Bill (B), 
“Loi donnant suite à la Convention internationale pour la réglemen-intitulé:

tation de la chasse à la baleine”, soit maintenant lu une deuxieme fois,

Après débat, et—
Ladite motion étant mise aux voix,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une troisième lecture

demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette Cham
bre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant 
les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 

humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé auxnos
deux Chambres du Parlement.

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 14 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour mercredi, 14 novembre 1951

N» 1.

Par l’honorable sénateur Duff: —
17 octobre—Qu’il demandera au gouvernement:

1. Les navires suivants ont-ils été immatriculés au Canada durant un certain 
nombre d’années, savoir:

Lumberman; Royal William;
La Grande Hermine; La Petite Hermine;
World Trotter; et St. Malol

2. Quand, ou à quel port lesdits navires ont-ils été immatriculés, et quels 
étaient les noms des propriétaires-gérants ou des propriétaires?

3. Lesdits navires ont-ils été mis sous immatriculation britannique à Ham
bourg, Allemagne, durant la présente année ou peu auparavant?

4. Les officiers ainsi que les équipages canadiens à bord desdits navires ont-ils 
été payés à Hambourg?

5. Des capitaines et/ou autres officiers britanniques ont-ils été nommés subsé
quemment sur lesdits navires?

6. Des équipages canadiens ont-ils été remplacés, en totalité ou en partie, 
par des équipages allemands?

7. En quel nom lesdits navires sont-ils immatriculés actuellement?
8. Des capitaines et autres officiers sans certificats de capacité ont-ils été 

nommés pour manœuvrer lesdits navires?
9. Le Ministère des Transports du Canada est-il au courant des faits susmen

tionnés, et a-t-il protesté à cet égard?
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N» 2.

Par l’honorable sénateur Reid: —
7 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:
En vertu de l’accord avec les provinces concernant la Route Trans-Cana- 
dienne quelle sera la participation financière totale du Dominion 
la partie de la route passant à travers la Colombie-Britannique?

2' rhim!LPiTS v116 deC1S1o°n définitive relativement à cette route depuis 
le ÎZ? a Vancouver • Dans l’affirmative, quelle aide financière globale 

o ° r m nement du Domimon accordera-t-il aux autorités provinciales 
I e arglfeme1t’ 1 achèvement ou la construction de toute nouvelle 
section projetée entre ces deux points?

3' TraîïTr Pa,ttull° a-t-il été désigné comme faisant partie de la Route ] 
l’affirmé diennn ou a-t-il ete convenu qu’il en ferait partie?
1 affirmative, quelle aide financière le Gouvernement provincial recevra-
pont?n COmpensatlon des sommes dépensées pour la construction dudit

1.

pour

Dans

4‘ Dont°P,Jhmnté °U d61dé de construire une route ou des routes depuis le 
P * attull° iuscïu a la cite de Vancouver? Dans l’affirmative, de quelle 
route a-t-on convenu? H

5. Quelle partie des frais de la Route Trans-Canadienne, depuis 
sud du pont Pattullo jusqu’à Vancouver,
Gouvernement du Dominion?

6. La Route Trans-Canadienne telle que projetée en Colombie-Britannioue 
se prolonge-t-elle dans l’Ile de Vancouver? Dans l’affirmative cette
denffi'd": l^deTantuver?ria jUSqU’à ^ ^ SUr Vextrémi* <«*-
suivre?

l’extrémité 
sera assumée ou payée par le

Sinon, quelle route a-t-on décidé de

Pour jeudi, 15 novembre 1951
No. 1.

Par l’honorable sénateur Reid: —
13 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:

1- G’°rCt,rai de Certains droits riverains à la Aluminum Company of Canada,
auelmief tUV6rne Provincial de la Colombie-Britannique, affecte-t-il 
quelques terres appartenant à des Indiens?

2' Pana raffi™ative, quelles mesures le département des Affaires indiennes 
~ t .P”ses °,u prend_l1 afin de sauvegarder les droits des Indiens affectés 

entreprfse?Ven Pr°bablement être affectés Par l’exploitation de cette grosse
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ORDRE DU JOUR
-

I

Pour mercredi, 14 novembre 1951

N° 1.
6 novembre—Troisième lecture du Bill (B), intitulé : “Loi donnant suite 

à la Convention internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine”. 
—(L’honorable sénateur Robertson.)

N» 2.
13 novembre—Deuxième lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant 

à la sécurité de la vieillesse”.— (L’honorable sénateur Robertson.)

N» 3.
16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna

teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Horner.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le jeudi 15 novembre

Comité mixte sur les coalitions..........

Transports et communications...........

368 10.30 a.m.
258 11.00 a.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.



5114 NOVEMBREA.D. 1951

N° 10

PROCÈS 'VERBAUX I

DU

SÉNAT DU CANADA

Le mercredi 14 novembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Nicol,
Paterson,
Quinn,
Raymond,
Reid,
Robertson,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien,
Wilson,
Wood.

Hayden,
Horner,
Howden,
Isnor,
King,
Kinley,

■ Laçasse, 
Lambert, 
MacKinnon, 
MacLennan, 
Marcotte, 
McDonald, 
McGuire, 
McIntyre, 
McLean,

Doone,
Duff us,
Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farquhar,
Fogo,
Gershaw,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hawkins,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Bur chill,
Burke,
Calder,
Comeau,
Crerar,
Davis,
Dessureault,

S 10—1
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PRIÈRES.

rnnZntVant l’t°rdr!- ^ j°Ur’ le BÜ1 (B)’ intituIé: “Loi donnant suite à la 

est lu ï tro'ZTfor ^ * réglementation de la chasse à la baleine”,

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté 
Elle est résolue par l’affirmative. ’

Ordonne: Que le Greffier se rende à la Chambre des 
que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite communes et l’informe 

son agrément.

Riii ?mTant+1!°1rdr?<TdU j°Ur’ rhonorable sénateur Robertson 
rînl (13), intitule: Loi pourvoyant à la sécurité de 
nant lu une deuxième fois.

Après débat, il est—
Ordonne: Que plus ample débat sur ladite motion soit différé à demain.

propose que le 
la vieillesse”, soit mainte-

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
general du Canada-, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement,

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis 
Cheyaher de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de 1 Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingue de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
1 Ordre très eleve de l’Etoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

savoir:

SÆ.Ï Sons vSeSSe-nSe ££*
dpnYhn^bleZ renfrcTlements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est—
Oi donné. Que la suite du débat sur ladite motion soit ajournée à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 15 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour jeudi, 15 novembre 1951

N» 1.

Par l’honorable sénateur Dufï: —
17 octobre—Qu’il demandera au gouvernement:

1. Les navires suivants ont-ils été immatriculés au Canada durant un certain 
nombre d’années, savoir:

Lumberman; Royal William;
La Grande Hermine; La Petite Hermine;
World Trotter; et St. Malol

Quand, ou à quel port lesdits navires ont-ils été immatriculés, et quels 
étaient les noms des propriétaires-gérants ou des propriétaires?

3. Lesdits navires ont-ils été mis sous immatriculation britannique à Ham
bourg, Allemagne, durant la présente année ou peu auparavant?

4. Les officiers ainsi que les équipages canadiens à bord desdits navires ont-ils 
été payés à Hambourg?

5. Des capitaines et/ou autres officiers britanniques ont-ils été nommés subsé
quemment sur lesdits navires?

6. Des équipages canadiens ont-ils été remplacés, en totalité ou en partie, 
par des équipages allemands?

7. En quel nom lesdits navires sont-ils immatriculés actuellement?
8. Des capitaines et autres officiers sans certificats de capacité ont-ils été 

nommés pour manœuvrer lesdits navires?
9. Le Ministère des Transports du Canada est-il au courant des faits susmen

tionnés, et a-t-il protesté à cet égard?

2.
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N" 2.

Par l’honorable sénateur Reid: —
7 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:
En vertu de l’accord avec les provinces concernant la Route Trans-Cana
dienne, quelle sera la participation financière totale du Dominion 
la partie de la route passant à travers la Colombie-Britannique’
^;t-°n P"s décision définitive relativement à cette route depuis 
Chilliwack a Vancouver? Dans l’affirmative, quelle aide financière globale 
1 Gouvernement du Dominion accordera-t-il aux autorités provinciales 
pour 1 élargissement, l’achèvement ou la construction de toute nouvelle 
section projetée entre ces deux points?
Le pont PattuUo a-t-il été désigné comme faisant partie de la Route 

rans-Canachenne ou a-t-il été convenu qu’il en ferait partie? Dans 
a irmative, quelle aide financière le Gouvernement provincial recevra-
-îl en compensation des sommes dépensées pour la construction dudit 

pont :

1.

pour
2.

3.

4. A-t-on projeté ou décidé de construire une route ou des routes depuis le 
routent1 on°conSqU & de Vancouver? Dans l’affirmative, de quelle

Quelle partie des frais de la Route Trans-Canadienne, depuis l’extrémité 
sud du pont Pattullo jusqu’à Vancouver, sera assumée ou payée par le 
Gouvernement du Dominion?
La Route Trans-Canadienne telle que projetée en Colombie-Britannique 
se prolonge-t-elle dans l’Ile de Vancouver? Dans l’affirmative, cette 
route se prolonge-t-elle de Victoria jusqu’à un point sur l’extrémité occi
dentale de 1 Ile de Vancouver? 
suivre?

5.

6.

Sinon, quelle route a-t-on décidé de

N» 3.

Par l’honorable sénateur Reid: — 
13 novembri ■Qu’il demandera au Gouvernement :
L octroi de certains droits riverains à la Aluminum Company of Canada, 
par le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique, affecte-t-il 
quelques terres appartenant à des Indiens?
Dans l’affirmative, quelles mesures le département des Affaires indiennes 
a-t-il Prises ou prend-il afin de sauvegarder les droits des Indiens affectés 
entreprise^6111 pr°bablement être affectés par l’exploitation de cette grosse

1.

2.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 15 novembre 1951

N» 1.
13 novembre-Reprise du débat ajourné sur la motion pour ^deu^ième 

lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant a la sécurité de la vieillesse . 
(L’honorable sénateur Reid.)

N» 2.
16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de 1 honorable sena- 

teur Vien appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adress 
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour legracieu 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement—(L honorab
sénateur Vaillancourt.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le jeudi 15 novembre

Comité mixte sur les coalitions..........

Transports et communications

368
10.30 a.m.

258
11.00 a.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., DSP Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 11

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le jeudi 15 novembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Pirie,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt
Veniot,
Vien,
Wilson,
Wood.

Howden,
Hugessen,
Isnôr,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,
McLean,
Nicol,

Doone,
Duffus,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farquhar,
Fogo,
Gershaw,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hawkins,
Horner,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Bur chill,
Burke,
Calder,
Comeau,
Crerar,
Davis,
Dessureault,

S 11—1
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PRIÈRES.

L’honorable sénateur Hugessen, du comité permanent des Transports et 
communications, présente le deuxième rapport de ce comité.

Ledit rapport est alors lu par le Greffier, comme suit:__

Le 15 novembre 1951.

a l’honneur de, Le comité permanent des Transports et communications 
presenter son deuxième rapport, comme suit:__

Votre comité recommande qu’il soit autorisé à faire imprimer 300 exem
plaires anglais et 100 exemplaires français de ses délibérations relatives au 
rapport de la Commission royale concernant les transports.

Respectueusement soumis.

A. K. HUGESSEN,
Président.

Avec la permission du Sénat, 

Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion
du BiU <“>- “itulé: “Loi * -

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit différée à la 

chaîne séance du Sénat. pro-

A 1 appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
nonce du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
aPPuyee par 1 honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
geneial du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis * 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 

assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.
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Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à la prochaine séance du
Sénat.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à lundi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.



>
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AFFAIRES DE ROUTINE
Lundi, 19 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour lundi. 19 novembre 1951

1.

Par l’honorable sénateur Reid: —
7 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement :
En vertu de l’accord avec les provinces concernant la Route Trans-Cana- 
dienne, quelle sera la participation financière totale du Dominion pour 
la partie de la route passant à travers la Colombie-Britannique ?
A-t-on pris une décision définitive relativement à cette route depuis 
Chilliwack à Vancouver? Dans l’affirmative, quelle aide financière globale 
le Gouvernement du Dominion accordera-t-il aux autorités provinciales 
pour l’élargissement, l’achèvement ou la construction de toute nouvelle 
section projetée entre ces deux points?
Le pont Pattullo a-t-il été désigné comme faisant partie de la Route 
Trans-Canadienne ou a-t-il été convenu qu’il en ferait partie? Dans 
l’affirmative, quelle aide financière le Gouvernement provincial recevra- 
t-il en compensation des sommes dépensées pour la construction dudit 
pont?
A-t-on projeté ou décidé de construire une route ou des routes depuis le 
pont Pattullo jusqu’à la cité de Vancouver? Dans l’affirmative, de quelle 
route a-t-on convenu?
Quelle partie des frais de la Route Trans-Canadienne, depuis l’extrémité 
sud du pont Pattullo jusqu’à Vancouver, sera assumée ou payée par le 
Gouvernement du Dominion?
La Route Trans-Canadienne telle que projetée en Colombie-Britannique 
se prolonge-t-elle dans l’île de Vancouver? 
route se prolonge-t-elle de Victoria jusqu’à un point sur l’extrémité occi
dentale de l’île de Vancouver? Sinon, quelle route a-t-on décidé de 
suivre?

1.

2.

3.

4.

5.

6.
Dans l’affirmative, cette
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N° 2.
Par l’honorable sénateur Reid: —
13 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement :

1. L’octroi de certains droits riverains à la Aluminum Company of Canada 
par le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique, affecte-t-il 
quelques terres appartenant à des Indiens?

2. Dans l’affirmative, quelles mesures le département des Affaires indiennes 
a-t-il prises ou prend-il afin de sauvegarder les droits des Indiens affectés 
ou qui doivent probablement être affectés par l’exploitation de cette grosse

N- 3.

Par l’honorable sénateur Reid: —
15 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:
Au cours des douze derniers mois, quelle somme ou quelles sommes d’argent 

la Commission de contrôle du change etranger a-t-elle accordées à des personnes 
de race ou de nationalité chinoise, résidant 
l’argent à leurs parents en Chine? au Canada, aux fins d’expédier de
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi, 19 novembre 1951

N« 1.

13 novembre—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième 
lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse”.— 
(L’honorable sénateur Crerar.)

2.
16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna

teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Vaillancourt.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le mardi 20 novembre 

Comité mixte sur les coalitions...........368 10.30 a.m.

Ottawa Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 12

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le lundi 19 novembre 1951

S heures P.M.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Quinn,
Raymond,
Reid,
Robertson,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Wilson,
Wood.

Hugessen,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,

■ Laçasse, 
Lambert, 
MacLennan, 
Marcotte, 
McIntyre, 
McKeen, 
Paterson, 
Petten,

Duffus,
Emmerson,
Fafard,
Fallis,
Fogo,
Gershaw,
Golding,
Grant,
Haig,
Hawkins,
Hayden,
Horner,
Howden,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beauregard,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Burke,
Comeau,
Crerar,
Davis,
Dennis,
Doone,

S 12—1
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PRIÈRES.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table: —
Exemplaires de la Gazette du Canada, Partie II, Décrets, Ordonnances et 

Règlements statutaires, en date du mercredi, 14 novembre 1951. (Versions 
anglaise et française.)

A l’appel de l’Ordre du jpur pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
en deuxième lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la sécurité de 
la vieillesse”, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Suivant l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre.très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer J
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est— i
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit ajournée à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 20 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour mardi, 20 novembre 1951

N» 1.
Par l’honorable sénateur Reid: —
13 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:
L’octroi de certains droits riverains à la Aluminum Company of Canada, 

le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique, affecte-t-il 
quelques terres appartenant à des Indiens?

1.
par

2. Dans l’affirmative, quelles mesures le département des Affaires indiennes 
a-t-il prises ou prend-il afin de sauvegarder les droits des Indiens affectés, 

qui doivent probablement être affectés par l’exploitation de cette grosse 
entreprise?
ou

N° 2.
Par l’honorable sénateur Reid: —
15 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement :
Au cours des douze derniers mois, quelle somme ou quelles sommes d’argent 

la Commission de contrôle du change étranger a-t-elle accordées à des personnes 
de race ou de nationalité chinoise, résidant au Canada, aux fins d’expédier de 
l’argent à leurs parents en Chine?
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi. 20 novembre 1951

N» 1.

13 novembre—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième
lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse”.__
(L’honorable sénateur Crerar.)

N» 2.

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Aseltine.)

CONVOCATION DES COMITÉS

:

ISalle Comité Heure
I

Le mardi 20 novembre

Comité mixte sur les coalitions.............

Transports et communications...............

B
B368 10.30 a.m.
B

262 11.00 a.m. B
BiOttawa Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeu'r de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 13

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mardi 20 novembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McKeen,
McLean,
Nicol,
Paterson,
Petten,
Quinn,
Raymond,
Reid,
Ross,
Stevenson,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Wilson,
Wood.

Hayden,
Horner,
Howden,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McIntyre,

Duffus,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Fogo,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hardy,
Hawkins,

Aseltine, 
Baird, 
Barbour, 
Beauregard, 
Bishop, 
Blais, 
Buchanan,

I Burchill, 
Burke, 
Calder, 
Campbell, 
Comeau, 
Davis, 
Dennis, 
Doone,

S 13—1
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PRIÈRES.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
tendant à la deuxième lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la 
sécurité de la vieillesse”.

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit différée à demain.

Suivant l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit ajournée à demain.

cette

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 21 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour mercredi, 21 novembre 1951

N» 1.
Par l’honorable sénateur Reid: —
13 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement :

1. L’octroi de certains droits riverains à la Aluminum Company of Canada, 
par le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique, affecte-t-il 
quelques terres appartenant à des Indiens?

2. Dans l’affirmative, quelles mesures le département des Affaires indiennes 
a-t-il prises ou prend-il afin de sauvegarder les droits des Indiens affectés,

qui doivent probablement être affectés par l’exploitation de cette grosse 
entreprise?
ou

N» 2.
Par l’honorable sénateur Reid: —
15 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement :

des douze derniers mois, quelle somme ou quelles sommes d argentAu cours ,
la Commission de contrôle du change étranger a-t-elle accordées a des personnes 

de nationalité chinoise, résidant au Canada, aux fins d expédier de 
l’argent à leurs parents en Chine?
de race ou

Pour jeudi, 22 novembre 1951

Par l’honorable sénateur Reid: —
20 novembn
La Société Radio-Canada s’est-elle conformée aux recommandations de la 
Commission royale, telles qu’énoncées dans son rapport au Parlement et 
qui figurent aux alinéas M, N et O de la page 345 de son rapport (version 
française) ?
Dans l’affirmative, quelles sont celles de ces recommandations qui ont 
été exécutées ou mises en application?

■Qu’il demandera ait Gouvernement:
1.

2.
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 21 novembre 1951
N- 1.

13 novembre—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième 
lecture du Bill (13), intitule: “Loi pourvoyant à la sécurité de la 
(L honorable sénateur King.) vieillesse”.—

N° 2.

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyée par l'honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit presentee a Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Hayden.)

CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le mercredi 21 novembre

Édifices et terrains publics. 

Comité mixte sur les coalitions

258 10.30 a.m.
368 3.30 p.m.

Le jeudi 22 novembre 

Transports et communications.............262 11.00 a.m.

Ottawa Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951,
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McLean,
Nicol,
Paterson,
Petten,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Wilson,
Wood.

Hayden,
Horner,
Howden,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McIntyre,
McKeen,

Doone,
Duffus,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Fogo,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hardy,
Hawkins,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Burke,
Calder,
Campbell,
Comeau,
Davis,
Dennis,
Dessureault,

S 14—1
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N° 14

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mercredi 21 novembre 1951

Trois heures de Vaprès-midi. .

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

rr
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message 
un Bill (22), intitulé: “Loi portant exécution de la Convention entre les États 
Parties au Traité de l’Atlantique-Nord sur le statut de leurs forces signé le 
19 juin 1951”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

avec

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (21), intitulé: “Loi concernant les forces canadiennes”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
portant deuxième lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la sécurité 
de la vieillesse”.

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit différée à demain.

Suivant l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.
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Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit ajournée à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 22 novembre 1951

Lectures des requêtes. Rapports desPrésentation des requêtes. .
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour jeudi. 22 novembre 1951

N» 1.
Par l’honorable sénateur Reid: —
13 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:

1 L’octroi de certains droits riverains à la Aluminum Company of Canada 
par le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique, affecte-t-il 
quelques terres appartenant à des Indiens?

2 Dans l’affirmative, quelles mesures le département des Affaires indiennes 
a-t-il prises ou prend-il afin de sauvegarder les droits des Indiens affectes,

qui doivent probablement être affectés par l’exploitation de cette grosse
entreprise?
ou

N° 2.
Par l’honorable sénateur Reid: —
15 novembre—Qu’Il demandera au Gouvernement:
Au cours des douze derniers mois, quelle somme ou quelles sommes d argent 

la Commission de contrôle du change étranger a-t-elle accordées à des personnes 
de nationalité chinoise, résidant au Canada, aux fins d expediei de 

l’argent à leurs parents en Chine?
de race ou

N» 3.
Par l’honorable sénateur Reid: —

Qu’il demandera au Gouvernement:20 novembr
1. La Société Radio-Canada s’est-elle conformée aux recommandations de la 

Commission royale, telles qu’énoncées dans son rapport au Parlement et 
qui figurent aux alinéas M, N et O de la page 345 de son rapport (version 
française) ?

2. Dans l’affirmative, quelles sont celles de ces recommandations qui ont 
été exécutées ou mises en application?
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi. 22 novembre 1951

N° 1.

21 novembre—Deuxième lecture du Bill (21), intitulé: 
les forces canadiennes”.— (L’honorable sénateur Robertson.)

“Loi concernant

N» 2.

21 novembre—Deuxième lecture du Bill (22), intitulé: “Loi portant 
execution de la Convention entre les États Parties au Traité de l’Atlantique- 
Nord sur le statut de leurs forces, signée le 19 juin 1951”.—(L’honorable séna
teur Robertson.)

N» 3.

13 novembre—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième
lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse”.__
(L honorable sénateur Crerar. )

N" 4.

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit presentee à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.—(L’honorable 
sénateur Kinley.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le jeudi 22 novembre

Comité mixte sur les coalitions............

Transports et communications.............

10.30 a.m.368
11.00 a.m,262

Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951
Ottawa—
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N° 15

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le jeudi 22 novembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD,- Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Burke,
Calder,
Campbell,
Comeau,
Davis,
Dennis,

Dessureault,
Doone,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Fogo,
Fraser,
Gershaw,
Godbout,
Gouin,
Grant,
Haig,

Hawkins,
Howden,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McIntyre,
McKeen,

McLean,
Nicol,
Paterson,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Ross,
Stevenson,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien,
Wilson,
Wood.

S 15—1
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PRIÈRES.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (21), intitulé: “Loi concernant les forces canadiennes”, soit maintenant 
lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (22), intitulé: “Loi portant exécution de la Convention entre les États 
Parties au Traité de l’Atlantique-Nord sur le statut de leurs forces, signée le 
19 juin 1951”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Banques et du commerce.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat ajourné sur la motion 
portant deuxième lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la sécurité 
de la vieillesse”, il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à la prochaine séance du
Sénat.

Suivant l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix t 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général | 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 

assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.
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Après débat, il est— __ , .
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit differee a la prochaine

séance du Sénat.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné juqu’à lundi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.



'
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AFFAIRES DE ROUTINE
Lundi, 26 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATIONS

Pour lundi. 26 novembre 1951

N- 1.
Par l’honorable sénateur Reid: —
13 novembr

1. L’octroi de certains droits riverains à la Aluminum Company of Canada, 
par le gouvernement provincial de la Colombie-Britannique, afïecte-t-il 
quelques terres appartenant à des Indiens?

Qu’il demandera au Gouvernement :

2. Dans l’affirmative, quelles mesures le département des Affaires indiennes 
a-t-il prises ou prend-il afin de sauvegarder les droits des Indiens affectés, 
ou qui doivent probablement être affectés par l’exploitation de cette grosse 
entreprise?

N" 2.
Par l’honorable sénateur Reid: —
15 novembri
Au cours des douze derniers mois, quelle somme ou quelles sommes d’argent 

la Commission de contrôle du change étranger a-t-elle accordées à des personnes 
de race ou de nationalité chinoise, résidant au Canada, aux fins d’expédier de 
l’argent à leurs parents en Chine?

•Qu’il demandera au Gouvernement:
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi, 26 novembre 1951
N- I.

13 novembre—-Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième 
lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse” — 
(L honorable sénateur Crerar.)

N® 2.

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyee par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit presentee a Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours quil a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Kinley.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le vendredi, 23 novembre 

Comité mixte sur les coalitions.............. 10.30 a.m.368

Le lundi, 26 novembre 

Comité mixte sur les coalitions............. 10.30 a.m.368

Le mardi, 27 novembre 

Comité mixte sur les coalitions............. 10.30 a.m.368

Le mercredi, 28 novembre 

Transports et communications................. 11.00 a.m.262

Le jeudi, 29 novembre 

Comité mixte sur les coalitions............. 10.30 a.m.368

Le vendredi, 30 novembre 

Comité mixte sur les coalitions............... 10.30 a.m.368

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 16

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le lundi 26 novembre 1951

Huit heures du soir.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McIntyre,
Paterson,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Ross,
Stevenson,
Veniot,
Wilson,
Wood.

Howden,
Isnor,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,

Dennis,
Doone,
Duff,
Duffus,
Dupuis,
Emmerson,
Fallis,
Gershaw,
Golding,
Haig,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Burke,
Comeau,

S 16—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message aux 
fins de retourner le Bill (B), intitulé: “Loi donnant suite à la Convention 
internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine”,

Et aux fins d’informer le Sénat qu’elle a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message __
un Bill (9), intitulé: “Loi concernant les commissaires du havre de Toronto”, 
auquel elle désire le concours du Sénat.

avec

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné : Qu il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (10), intitulé: “Loi ratifiant l’accord financier entre le Canada et le 
Royaume-Uni, signé le vingt-neuf juin 1951”, auquel elle désire le concours 
du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (14), intitulé: “Loi concernant l’arpentage des terres publiques du 
Canada”, auquel elle désire le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (19), intitulé: “Loi modifiant la Loi des lettres de change”, auquel elle 
désire le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table:
Rapport sur les opérations accomplies sous l’autorité de la Loi sur l’utili

sation des terrains marécageux des provinces Maritimes pour l’année finan
cière terminée le 31 mars 1951.
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Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
en deuxième lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la sécurité de la 
vieillesse”.

Après débat, et—
Ladite motion étant mise aux voix,

Elle est adoptée.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce.

%
A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro

noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très hbnorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada; 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 

humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé auxnos
deux Chambres du Parlement.

Il est ordonné que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Mardi, 27 novembre 1951

Lectures des requêtes. Rapports desPrésentation d^requête^ * de motion,
comités.

INTERPELLATIONS

Pour mardi, 27 novembre 1951

N<* 1.

Par l’honorable sénateur Reid: —
13 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:

riverains à la Aluminum Company of Canada 
Colombie-Britannique, affècte-t-ilL’octroi de certains droits 

par le gouvernement provincial de la 
quelques terres appartenant à des Indiens?
Dans l’affirmative, quelles mesures le département des Affaires indiennes 
a-t-il prises ou prend-il afin de sauvegarder les droits des Indiens affectes, 

qui doivent probablement être affectés par l’exploitation de. cette grosse
entreprise?

1.

2.

ou

Pour mercredi, 28 novembre 1951

Par l’honorable sénateur McDonald: —
26 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement.
Quelles furent la quantité et la valeur des insecticides, des fongicides, des 

herbicides, ainsi queues autres ^ &*£ bTSrporS
usage courant au

Canada, durant les années 1939, 1949 et 1950.au
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 27 novembre 1951

N° 1.

26 novembre—Deuxième lecture du 
les commissaires du havre de Toronto”. Bill (9), intitulé: “Loi concernant 

(L’honorable sénateur Robertson.)

N» 2.

26 novembre—Deuxième lecture du Bill (10) intitulé- “T ni rat e +

s,gné ie vine,-"e'" ~

N» 3.

26 novembre—Deuxième lecture du Bill (14) intitulé- “T ni ™
“ge deS terreS PUbI“«S d“ sêmievr Sen-

N° 4.

Loi desTett,™brde"cDhe,U„ï;™e aï"" (19>- “«olé: "Loi modifiant la
tres de chanee ■—(L honorable sénateur Robertson.)

N° 5.
o

teurVin°nt0bre-RepriSe dU débat ajourné sur la motion de l’honorable séna-
oit Wood:-Qu-„„e hombfe Ad™ e

discours m , a i Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
sénateur Ktoey , “ a“X deux Chambres d“ Parleme„t.-<L-ho„„raMe

/
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mardi, 27 novembre 

Comité mixte sur les coalitions............. 10.30 a.m.368
10.30 a.m.Banques et commerce262

Le mercredi, 28 novembre 

Transports et communications................. 11.00 a.m.262

Le jeudi, 29 novembre 

Comité mixte sur les coalitions............. 10.30 a.m.368

Le vendredi, 80 novembre 

Comité mixte sur les coalitions............... 10.30 a.m.368

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A.. D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951
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N° 17

PROCÈS'VERBAUX
DU

SENAT DU CANADA

Le mardi 27 novembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien,
Wilson,
Wood.

Hayden,
Horner,
Howden,
Isnor,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,
McLean,

Duffus,
Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farquhar,
Farris,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hardy,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Burke,
Calder,
Comeau,
Dennis,
Doone,
Duff,

S 17—1
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PRIÈRES.

L honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la 
sécurité de la vieillesse”, rapporte que le comité, après avoir étudié ledit bill 
l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans modification.

Ordonné: Que ledit bill soit inscrit à l’Ordre du jour pour une troisième 
lecture demain.

L honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (22), intitulé: “Loi portant exécution 
de la Convention entre les Etats Parties au Traité de T Atlantique-Nord 
statut de leurs forces, signée le 19 juin 1951”, rapporte que le comité, après 
avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans modification.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
1 informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

sur le

communes pour

Suivant 1 Ordre du jour, l’honorable sénateur Roebuck propose que le 
Bill (9), intitulé: “Loi concernant les commissaires du havre de Toronto”, 
soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Transports et communications.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Hayden propose que le 
Bill (10), intitulé: “Loi ratifiant l’accord financier entre le Canada et le 
Royaume-Uni, signé le vingt-neuf juin 1951”, soit maintenant lu une deuxième 
fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et— 
Déféré au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant 1 Ordre du jour, l’honorable sénateur Gershaw propose que le 
Bill (14), intitulé: “Loi concernant l’arpentage des terres publiques du Canada”, 
soit maintenant lu une deuxième fois.
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Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Ressources naturelles.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Hayden propose que le 
Bill (19), intitulé: “Loi modifiant la Loi des lettres de change”, soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une troisième lecture

demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des , Indes, Compagnon de l’Ordre ^ du 
Service distingué, décore de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 

assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adresse aux 
deux Chambres du Parlement.

Il est ordonné que ledit Ordre du jour soit ajourné à demain.

Le Sénat s’ajourne.





i27 NOVEMBREA.D. 1951

AFFAIRES DE ROUTINE

Mercredi, 28 novembre 1951

Lectures des requêtes. Rapports desPrésentation des requêtes.
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour mercredi, 28 novembre 1951

Par l’honorable sénateur McDonald: —
26 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:
Quelles furent la quantité et la valeur des insecticides, des fongicides, des

herbicides, ainsi autres pnjdjgi &3T bfimplrtïï
usage courant au

Canada, durant les années 1939, 1949 et 1950.au
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 28 novembre 1951
N» 1.

N» 2.

t • J6 novembre—Troisième lecture du Bill (19), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi des lettres de change”.— (L’honorable sénateur Robertson.)

N» 3.

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyee par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit presentee a Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Kinley.)

t
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mercredi, 28 novembre

10.30 a.m.Ressources naturelles................

Transports et communications. 

Comité mixte sur les coalitions

368
11.00 a.m.262
3.30 p.m.368

Le jeudi, 29 novembre

10.30 a.m.Banques et commerce...............

Comité mixte sur les coalitions

262
10.30 a.m.368

Le vendredi, 30 novembre 

Comité mixte sur les coalitions............... 10.30 a.m.368
Edmond Cloutier, C.M.G., O.A.. D.S.P.. Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1951Ottawa—
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N° 18

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mercredi 28 novembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable J. H. KING, C.P., Président pro tem.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien,
Wilson,
Wood.

Horner,
Howden,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,
McLean,

Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Fraser,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hardy,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Burke,
Calder,
Comeau,
Dennis,
Dessureault,
Doone,
Duff,
Duffus,

S 18—1



L’honorable sénateur McDonald, du comité 
naturelles, auqi 
tage des terres

,,, , permanent des Ressources
a ete defere le Bill (14), intitulé: “Loi concernant l’arpen- 

-, ibliques du Canada”, rapporte que le comité, après avoir
étudié ce bill, 1 a charge d’en faire rapport au Sénat, sans modification.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
1 informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

communes pour

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table:__

Réponse à un Ordre du Sénat, en date du 8 novembre 1951, montrant:
Durant les années 1939, 1949 et 1950, quelle quantité d’engrais chimiques 
suivants ont ete produits et importés au Canada:

Engrais chimiques mélangés (solides)
Solution de nitrogène 
Sulfate d’ammonium 
Nitrate d’ammonium 
Phosphate d’ammonium 
Cyanamide 
Superphosphate 
Pierre naturelle de phosphate 
Moulée ou farine d’os 
Chlorure de potasse 50%
Chlorure de potasse 60%
Sulfate de potasse.

Quelle fut la valeur, par tonne courte, des engrais et des matières à 
engrais importés durant les années susmentionnées?

3. a) Quelles ont été les ventes au Canada, et les prix qu’ont demandés les 
principales compagnies d’engrais, par provinces, relativement ■ aux ma
tières à engrais et aux engrais mélangés, durant les années se terminant 
le 30 juin, 1939-1940 et 1949-1950?

I>) Combien a coûté la production d’une tonne de nitrate d’ammonium 
durant la dernière année au cours de laquelle il a été fabriqué sous le 
contrôle d’un département du gouvernement? Quel en fut le coût durant 
la dernière période au sujet de laquelle il existe des statistiques?

Quelle quantité de “Sydney Slag” granulé a été vendue durant les deux 
dernieres années? Étant donné l’importance de ce produit pour les 
provinces Maritimes, le Gouvernement a-t-il songé à fournir des fonds 
en vue de l’érection d’une usine qui pourrait produire des scories pulvé
risées à bas prix pour les cultivateurs?

Quel progrès a été réalisé à la suite des recherches et des expériences 
pour rendre possible au Canada la production d’acide phosphorique et 
de potasse suffisant à ses besoins, depuis que le Sénat, par son Comité

1.

2.

4.

5.

78 SÉNAT 15 GEORGE VI
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cours de la session de 1947, apermanent des Ressources naturelles, au 
instruit une enquête sur la possibilité d’alimenter nous-memes le marche 
des engrais pour nos cultivateurs?

estimé des économies réalisées, par les cultivateursPeut-on donner un ,
canadiens, en achetant des engrais de haute qualité ne requérant aucun
remplissage?

6.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la troisième lecture du Bill (13), intitulé: 
“Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse”, il est

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Bill (19), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
lettres de change”, est lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

Suivant l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:

A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de 1 Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 

assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit ajournée à demain.

Le Sénat s’ajourne.



'
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 29 novembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour jeudi, 29 novembre 1951

Par l’honorable sénateur McDonald: —
26 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement:
Quelles furent la quantité et la valeur des insecticides, des fongicides, des 

herbicides, ainsi que des autres produits antiparasitaires les plus efficaces en 
Canada et qui ont été a) fabriqués au Canada, b) importesusage courant au

Canada, durant les années 1939, 1949 et 1950.au
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 29 novembre 1951

N» 1.

27 novembre—Troisième lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant 
à la sécurité de la vieillesse”.— (L’honorable sénateur Robertson.)

N» 2.

16 octobre—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable séna
teur Vien, appuyée par l’honorable sénateur Wood:—Qu’une humble Adresse 
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour le gracieux 
discours qu’il a adressé aux deux Chambres du Parlement.— (L’honorable 
sénateur Paterson.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le jeudi, 29 novembre

10.30 a.m.Banques et commerce...............

Comité mixte sur les coalitions 

Transports et communications

262
10.30 a.m. 
à l'ajour
nement du 

Sénat.

368

262

Le vendredi, S0 novembre 

Comité mixte sur les coalitions................ 10.30 a.m.368

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951
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N° 19

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le jeudi 29 novembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McIntyre,
McLean,
Paterson,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vien,
Wilson,
Wood.

Gouin,
Haig,
Horner,
Howden,
Hushion,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,

Doone,
Duff,
Duffus,
Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Fallis,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Fraser,
Gershaw,
Golding,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Burke,
Calder,
Comeau,
Dennis,
Dessureault,

S 19—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message dans 
les termes suivants: —

Le mercredi 28 novembre 1951.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat afin d’informer Leurs Hon
neurs que le nom de M. Blair a été substitué à celui de M. Churchill sur la 
liste des membres du Comité mixte spécial des deux Chambres du Parlement, 
aux fins d’étudier la législation relative aux coalitions.

ATTESTÉ.

LÉON-J. RAYMOND,
Le Greffier de la Chambre des communes.

Ordonné: Que ledit message soit déposé sur la Table.

L’honorable sénateur Kinley, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (10), intitulé: “Loi ratifiant l’accord 
financier entre le Canada et le Royaume-Uni, signé le vingt-neuf juin 1951”, 
rapporte que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport 
au Sénat, sans modification.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse”, soit mainte
nant lu une troisième fois.

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit différée à la pro

chaine séance du Sénat.

Suivant l’Ordre du jour pour la reprise du débat sur le discours pro
noncé du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la 
présente session du Parlement et sur la motion de l’honorable sénateur Vien, 
appuyée par l’honorable sénateur Wood, demandant:

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général du Canada, afin de lui offrir les humbles remerciements de cette 
Chambre pour le gracieux discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer 
devant les deux Chambres du Parlement, savoir:
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A Son Excellence le maréchal le très honorable vicomte Alexander of Tunis, 
Chevalier de l’Ordre très noble de la Jarretière, Chevalier grand-croix 
de l’Ordre très honorable du Bain, Chevalier grand-croix de l’Ordre 

' très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, Compagnon de 
l’Ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compagnon de l’Ordre du 
Service distingué, décoré de la Croix militaire, Gouverneur général 
et commandant en chef du Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, 
assemblés en Parlement, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer 
nos humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion, elle est résolue par l’affirmative,

et—
Ordonné: Que ladite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver

neur général par les membres de cette Chambre qui sont membres de 1 honorable 
Conseil privé.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est
Ordonné : Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à lundi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.



/
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AFFAIRES DE ROUTINE
Lundi, 3 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

INTERPELLATION

Pour lundi, 3 décembre 1951

Par l’honorable sénateur McDonald: —
26 novembre—Qu’il demandera au Gouvernement.
Quelles furent la quantité et la valeur des insecticides, des fongicides, des 

herbicides, ainsi que des autres produits antiparasitaires les plus efficaces en 
usage courant au Canada et qui ont été a) fabriques au Canada, b) importes 

Canada, durant les années 1939, 1949 et 1950.au
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi, 3 décembre 1951

N» 1.
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le vendredi, 30 novembre 

Comité mixte sur les coalitions................ 10.30 a.m.368

Le lundi, 3 décembre 

Comité mixte sur les coalitions............. 10.30 a.m.368

Le jeudi, 6 décembre 

262 Transports et communications...........
Edmond Cloutier, C.M.G.. O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951

10.30 a.m.

Ottawa—
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N° 20

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le lundi 3 décembre 1951

Huit heures du soir.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Quinn,
Raymond,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Turgeon,
Veniot,
Wilson,
Wood.

Horner,
Howden,
Hugessen,
Isnor,
King,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McIntyre,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Burke,
Comeau,
Dennis,

Doone,
Duff,
Duffus,
Emmerson,
Fafard,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Gershaw,
Golding,
Haig,
Hawkins,

S 20—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (6), intitulé: “Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Paci
fique-Canadien, 1933”, auquel elle désire le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné. Qu il soit inscrit à 1 Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (7), intitulé: Loi modifiant la Loi des taux de transport des marchan
dises dans les Provinces Maritimes”, auquel elle désire le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné. Qu il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (12), intitulé: “Loi modifiant la Loi des chemins de fer”, auquel elle 
désire le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (27), intitulé: “Loi modifiant la Loi des pensions”, auquel elle désire 
le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 

plus tard au cours de la présente séance.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message
un Bill (28), intitulé: “Loi modificative de la Loi modifiant la Loi de 1943 __
la Convention relative à l’impôt entre le Canada et les États-Unis d’Amérique, 
ainsi que la Loi de 1944 sur une convention fiscale entre le Canada et les 
Etats-Unis d’Amérique”, auquel elle désire le concours du Sénat.

avec
sur

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.
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La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (29), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges”, auquel elle 
désire le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 

plus tard au cours de la présente séance.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table:

Exemplaires de la Gazette du Canada, Partie II, Règlements, Ordonnances 
et Ordres statutaires, en date du 28 novembre 1951 (versions anglaise et 
française).

Textes bilingues authentiques des Conventions et Recommandations sui
vantes adoptées par la Conférence internationale du Travail à sa 34e session 
tenue à Genève en juin 1951, ainsi que copie d’une lettre du sous-ministre de la 
Justice indiquant la compétence législative à l’égard de chacune de ces Conven
tions et Recommandations:

Convention 99 concernant les méthodes de fixation des salaires minima 
dans l’agriculture, 1951.

Convention 100 concernant l’égalité de rémunération entre la main- 
d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur 
égale, 1951.

Recommandation 89 concernant les méthodes de fixation des salaires minima 
dans l’agriculture, 1951.

Recommandation 90 concernant l’égalité de rémunération entre la main- 
d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeux 
égale, 1951.

Recommandation 91 concernant les conventions collectives, 1951.

Recommandation 92 concernant le conciliation et l’arbitrage volontaires,
1951.

Sur motion de l’honorable sénateur McDonald, il est
Ordonné: Qu’il émane un Ordre du Sénat pour la production d’un rapport 

indiquant:
La quantité et la valeur des insecticides, des fongicides, des herbicides, 

ainsi que des autres produits antiparasitaires les plus efficaces en usage courant 
Canada et qui ont été a) fabriqués au Canada, b) importes au Canada, 

durant les années 1939, 1949 et 1950.
Ledit rapport est alors déposé sur la Table.

au

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
en troisième lecture du Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant a la sécurité de la
vieillesse”.
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Après débat,
L’honorable sénateur Aseltine propose, en amendement, que ledit bill ne 

soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit renvoyé au comité 
permanent des Banques et du commerce poür plus ample étude.

Étant posée la question sur ladite motion en amendement,
Elle est résolue par l’affirmative, et—
Ordonné en conséquence.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (27), intitulé: Loi modifiant la Loi des pensions”, soit maintenant lu 
une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,

Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Renvoyé au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le
Bill (29), intitulé: “Loi modifiant la Loi des juges, 1946”, soit maintenant lu 
la deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
L honorable sénateur Robertson propose alors que le bill soit maintenant 

lu la troisième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

communes pour

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mardi, 4 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

V

t
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 4 décembre 1951

N» 1.

3 décembre—Deuxième lecture du Bill (6), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933”.—(L’honorable 
sénateur Robertson.)

N» 2.

3 décembre—Deuxième lecture du Bill (7), intitulé: “Loi modifiant la Loi 
des taux de transport des marchandises dans les Provinces Maritimes”.— (L’ho
norable sénateur Robertson.)

N° 3.

3 décembre—Deuxième lecture du Bill (12), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi des chemins de fer”.—(L’honorable sénateur Robertson.)

N° 4.

3 décembre—Deuxième lecture du Bill (28), intitulé: “Loi modificative 
de la Loi modifiant la Loi de 1943 sur la Convention relative à l’impôt entre 
le Canada et les États-Unis d’Amérique, ainsi que la Loi de 1944 sur une con
vention fiscale entre le Canada et les États-Unis d’Amérique”.—(L’honorable 
sénateur Robertson.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mardi, 4 décembre 

Comité mixte sur les coalitions............. 10.30 a.m.368
10.30 a.m.Banques et commerce...............

Comité mixte sur les coalitions

262
3.30 p.m.368

Le mercredi 5 décembre
3.30 p.m.Comité mixte sur les coalitions368

Le jeudi, 6 décembre

Transports et communications.............

Comité mixte sur les coalitions...........

Comité mixte sur les coalitions...........

Ottawa-Edmond Cloutier, C.M.G.. O.A.. D.S.P.. Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951

10.30 a.m.262
10.30 a.m.368
3.30 p.m.368
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N° 21

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mardi 4 décembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Petten,
Quinn,
Raymond,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Veniot,
Vien,
Wilson,
Wood.

Hayden,
Horner,
Howden,
Hugessen,
Isnor,
King,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,
Paterson,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Burke,
Calder,
Campbell,
Comeau,
Crerar,
Dennis,

Doone,
Duff,
Duffus,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Gershaw,
Golding,
Gouin,
Haig,
Hardy,
Hawkins,

S 21—1
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PRIÈRES.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (27), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
pensions”, rapporte que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en 
faire rapport au Sénat, sans modification.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

communes pour

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (13), intitulé: “Loi pourvoyant à la 
sécurité de la vieillesse”, rapporte que le comité, après avoir étudié ce bill, 
l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans modification.

Avec la permission du Sénat,
L’honorable sénateur Robertson propose que ledit bill soit maintenant 

lu une troisième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (21), intitulé: “Loi concernant les forces 
canadiennes”, rapporte que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé 
d’en faire rapport, avec plusieurs amendements, qu’il soumettra au Sénat dès 
qu’il lui plaira de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le Greffier, comme suit: —

1. Page 2, lignes 1 à 23: Retrancher la clause 3 et y substituer la suivante:
3. (1) Est abrogé le sous-alinéa (i) de l’alinéa g) du paragraphe 

premier de l’article deux de la Loi du service civil, chapitre vingt-deux des 
Statuts révisés du Canada, 1927, tel qu’édicté à l’article premier du chapitre 
cinquante-trois des statuts de 1947, et le suivant y est substitué:

“(i) pendant la première guerre mondiale, était en activité de service 
outre-mer dans les forces navales, les forces de l’armée ou les 
forces aériennes, ou a servi en haute mer, sur un navire de guerre 
prenant la mer, dans les forces navales de Sa Majesté ou d’un allié 
de Sa Majesté, et a quitté ce service avec des états de service hono
rables ou a été libérée honorablement;”
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(2) Sont abrogés les sous-alinéas (ii) et (v) de l’alinéa g) du para
graphe premier de l’article deux de ladite loi, tels qu’édictés à 1 article cinq 
du chapitre six des statuts de 1949 (première session), et les suivants y sont 
substitués:

“(ii) pendant la seconde guerre mondiale, était en activité de service
(A) dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces 

aériennes de Sa Majesté ou d’un allié de Sa Majesté et, au 
commencement de son service actif, était domiciliée au Canada 
ou à Terre-Neuve, ou

(B) dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces 
aériennes du Canada et, n’étant pas domiciliée au Canada au 
commencement de son service actif, est citoyen canadien,

et, au cours de ce service, a accompli des fonctions hors de 1 hémis
phère occidental, ou en haute mer sur un navire ou autre vaisseau, 
à bord duquel le service, à l’époque où elle a accompli ces fonc
tions, était considéré comme “temps en mer” aux fins d avancement 
des marins classés, ou qui aurait été ainsi considéré si le naviie 

autre vaisseau avait été au service des forces navales du Ca-ou
nada;”

“(v) pendant la seconde guerre mondiale a servi hors de l’hémisphère 
occidental avec les forces navales, les forces de 1 armée ou les 
forces aériennes de Sa Majesté levées au Canada ou à Terre-Neuve, 
comme représentant des Canadien Legion War Services Inc., du 
Conseil national des Young Men’s Christian Association of Canada, 
des Knights of Columbus Canadian Army Huts, ou des Salvation 
Army Canadian War Services, et était autorisé à servir ainsi par 
l’autorité navale, l’autorité de l’armée ou l’autorité aérienne com
pétente, et, au commencement de son service avec ces forces 
pendant la seconde guerre mondiale, était domiciliée au Canada ou 
à Terre-Neuve;”

(3) Est abrogé le sous-alinéa (vii) de l’alinéa g) du paragraphe 
premier de l’article deux de ladite loi, tel qu’édicté à 1 article premier du 
chapitre cinquante-trois des statuts de 1947, et le suivant y est substitue:

“(vii) en raison de sa mauvaise conduite depuis le dixième joui de 
septembre mil neuf cent trente-neuf, a cesse de servir dans les 
forces navales, les forces de l’armée ou les forces aériennes de Sa 
Majesté ou d’un allié de Sa Majesté, ou d’être membre du corps 
féminin de la Marine royale ou du South African Military Nursing 
Service ou d’être enrôlée pour une mission spéciale mentionnée 
au présent alinéa, ou de servir avec les forces comme représentant 
des Canadian Legion War Services Inc., du Conseil national des 
Young Men’s Christian Association of Canada, des Knights of 
Columbus Canadian Army Huts, ou des Salvation Army Canadian 
War Services;”

2. Page 2, lignes 24 à 28: Retrancher la clause 4 et y substituer la suivante;
4 Est abrogé l’article cinq de la Loi de l’assurance du service civil, 

chapitre vingt-trois des Statuts révisés du Canada, 1927, et le suivant y est 
substitué:

“5. Le Ministre peut passer contrat avec toute personne à qui 
s’appliquait la Partie I de la Loi de la pension et du fonds de retraite 
du service civil, le premier jour d’avril mil neuf cent-quatorze, ou qui

S 21—li
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a été nommée à un emploi permanent dans quelque division du service 
public du Canada, soit civil, soit militaire, après le premier jour d’avril 
mil huit cent quatre-vingt-treize, pour le paiement d’une certaine 
somme d’argent à verser à la mort de cette personne.”

3. Page 2, lignes 29 à 43, et page 3, lignes 1 à 10: Retrancher la clause 5 
substituer la suivante:

et y

5. (1) Est abrogé l’alinéa ee) de l’article deux de la Loi de la pension 
du service civil, chapitre vingt-quatre des Statuts révisés du Canada, 1927, 
tel qu édicté à 1 article premier du chapitre cinquante- quatre des 
de 1947, et le suivant y est substitué:

statuts

ee) 1 expression “forces” signifie les forces navales, les forces de 
l’armée ou les forces aériennes de Sa Majesté ou d’un allié de Sa 
Majesté pendant la première ou la seconde guerre mondiale;”

j (2) Est abrogé l’alinéa hh) de l’article deux de ladite loi, tel qu’édicté 
a l’article premier du chapitre cinquante-quatre des statuts de 1947, et le 
suivant y est substitué:

hh) en activité de service outre-mer dans les forces” signifie:
(i) dans le cas de la première guerre mondiale, du service 

de ladite guerre
a) dans les forces de l’armée ou les forces aériennes dans la

zone des armées alliées sur les continents d’Europe, d’Asie 
ou d’Afrique,

b) dans les forces navales en haute mer ou partout où
contact a été établi avec des forces hostiles de l’ennemi,

c) dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces
aériennes partout où la personne qui est ou devient con
tributeur a subi une blessure par suite d’un acte hostile 
de l’ennemi, et

(ii) dans le cas de la seconde guerre mondiale, du service 
de ladite guerre
a) dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces 

aériennes à l’extérieur de l’hémisphère occidental et dans 
les forces aériennes qui comprenait des envolées en dehors 
des eaux territoriales de l’hémiçphère occidental autre
ment qu’à titre de passager ou qu’à titre de personne 
recevant un entraînement durant une période limitée, ou

b) dans les forces navales en haute mer sur un navire de 
guerre prenant la mer, lequel service est classé 
“service en mer” pour les fins d’avancement des marins 
classés ou serait ainsi classé si le navire ou autre vaisseau 
à bord duquel le service a été accompli avait été un service 
des forces navales canadiennes de Sa Majesté.”

(3) Est abrogé le paragraphe quatre de l’article sept A de ladite loi, 
tel qu’édicté à l’article trois du chapitre trente-quatre des statuts de 1944- 
1945, et le suivant y est substitué:

“(4) La période durant laquelle un contributeur a reçu la permis
sion de s’absenter du service civil pour faire du service actif ou continu 
dans les forces au cours de la guerre qui a commencé le dixième jour 
de septembre mil neuf cent trente-neuf, peut, pour les fins de calcul 
des allocations ou gratifications prévues à la présente loi ou de la 
période de trente-cinq ans spécifiée aux paragraphes un et deux de

au cours

un
ou

au cours

comme
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l’article quatre de la présente loi, être comptée à titre de service du 
contributeur, bien qu’il n’ait versé aucune contribution à leur égard, 
et, pour les fins de la présente loi, son traitement durant ladite période 
est censé avoir été le traitement qu’il est autorisé à toucher, quand 
il y a lieu, durant la période en question; et, au présent paragraphe, 
l’expression “forces” signifie l’une quelconque des forces navales, des 
forces de l’armée ou des forces aériennes de Sa Majesté, la Royale 
Gendarmerie à cheval du Canada, le Corps des pompiers (civils) cana
diens organisé pour servir au Royaume-Uni, les forces armées des 
États-Unis d’Amérique, les forces de la France combattante et toutes 
autres forces désignées par le gouverneur en conseil.”

4. Page 3, lignes 43 à 45, et page 4, lignes 1 à 10. Retrancher la clause 7 et 
y substituer la suivante:

7. (1) Est abrogé l’alinéa j) du paragraphe premier de l’article 19 
de la Loi de la Cour de l’Échiquier, chapitre trente-quatre des Statuts 
révisés du Canada, 1927, tel qu’édicté à l’article premier du chapitre treize 
des statuts de 1932-1933, et le suivant y est substitué:

“j) Toute demande de bref d’habeas corpus ad subjiciendum ou de bref 
de certiorari ou de bref de prohibition ou de bref de mandamus, 
à l’égard d’un officier ou homme de l’une quelconque des forces 
navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes du Canada, 
servant hors du Canada, relativement à toute procédure, ou tout 
acte ou omission concernant cet officier ou homme, dans la même 
mesure et les mêmes circonstances que celles où juridiction est 
actuellement attribuée à la cour de l’Échiquier du Canada ou 
aux tribunaux ou juges des diverses provinces relativement à 
des questions analogues s’élevant à l’intérieur du Canada.”

(2) Est abrogé l’article cinquante A de ladite loi, tel qu’édicté à l’article 
premier du chapitre vingt-cinq des statuts de 1943-1944, et le suivant 
y est substitué:

“50A. Aux fins de déterminer la responsabilité dans toute action 
ou autre procédure intentée par ou contre Sa Majesté, une personne 
qui, à tout moment, depuis le vingt-quatrième jour de juin mil neuf 
cent trente-huit, était membre des forces navales, des forces de 1 armée 

des forces aériennes de Sa Majesté au droit du Canada, est censée 
avoir été à cette époque un serviteur de la Couronne.
ou

5. Page 5, lignes 8 à 12. Retrancher la sous-clause 5 de la clause 8, et y 
substituer la suivante:

(5) Est abrogé le paragraphe trois de l’article quarante-six B de ladite 
loi, tel qu’édicté à l’article onze du chapitre trente-deux des statuts de 
1950, et le suivant y est substitué:

“(3) Si un contributeur décède pendant qu’il sert dans les forces 
et ne laisse ni veuve ni enfants à qui une pension ou une gratification 
est payable, une gratification d’un montant égal à sa contribution 
totale qu’il a versée en vertu de la présente Partie, sans intérêts, doit 
être versée à la succession militaire du contributeur, selon la définition 
qu’en donne la Loi sur la défense nationale, et en fait partie.

6. Page 5, lignes 37 à 47, et page 6, lignes 1 à 17. Retrancher la clause 9 
et y substituer la suivante:

9. (1) Sont abrogés les sous-alinéas (i) et (ii) de l’alinéa j) du para
graphe premier de l’article quatre-vingt-onze de la Loi sur la Royale

.
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Gendarmerie à cheval du Canada, chapitre cent-soixante des Statuts révisés 
du Canada, 1927, tels qu’édictés à l’article vingt et un du chapitre six 
des statuts de 1949 (première session), et les suivants y sont substitués:

“(i) Le temps d’emploi dans le service civil ou dans les forces navales, 
les forces de l’armée ou les forces aériennes permanentes du 
Canada ou de Terre-Neuve;

(ii) Le temps de service actif dans les forces navales, les forces de 
l’armée ou les forces aériennes de Sa Majesté levées au Canada ou 
à Terre-Neuve en temps de guerre; et”

(2) Est abrogé le paragraphe premier de l’article quatre-vingt- 
quatorze de ladite loi, tel qu’édicté à l’article dix du chapitre vingt-huit des 
statuts de 1947-1948, et le suivant y est substitué:

“94. (1) Un contributeur peut, dans l’année après qu’il devient 
contributeur, décider de contribuer aux termes de la présente Partie 
en ce qui concerne la totalité ou quelque partie de son service avant 
de devenir contributeur, pour laquelle il n’a pas contribué aux termes 
de ladite Partie ou de la Partie II ou III ou aux termes de la Loi de la 
pension du service civil ou de la Loi sur les pensions des services de 
défense, ou à l’égard de laquelle il a versé, aux termes de ces disposi
tions, des contributions qui lui ont été précédemment remboursées 
sous forme d’allocation de retraite ou de gratification.”
(3) Est abrogé le paragraphe premier de l’article quatre-vingt-dix- 

sept de ladite loi, tel qu’édicté à l’article dix du chapitre vingt-huit des 
statuts de 1947-48, et le suivant y est substitué:

“97. (1) Lorsqu’un contributeur a versé, en quelque moment, à 
l’égard de son service, continu ou non, des contributions, prévues à la 
présente Partie ou à la Partie II ou III, ou à la Loi de la pension du 
service civil ou à la Loi sur les pensions des services de défense, qui 
ne lui ont pas été antérieurement remboursées sous forme d’allocation 
de retraite, de gratification ou autrement, ce service peut, lors de sa 
retraite ou de son décès, être compté pour les fins de calcul d’une 
pension, allocation ou gratification prévue à la présente Partie; mais, 
sauf les dispositions des paragraphes deux, trois et quatre, nul autre 
service ne peut être compté.”
(4) Est abrogé le paragraphe quatre de l’article quatre-vingt-dix-sept 

de ladite loi, tel qu’édicté à l’article dix du chapitre vingt-huit des statuts 
de 1947-48, et le suivant y est substitué:

“(4) Le gouverneur en conseil peut, par règlement, prescrire que 
le service d’un contributeur pour lequel ce dernier a versé des contri
butions, aux termes de la présente Partie ou de la Partie II ou III ou 
de la Loi de la pension du service civil ou de la Loi sur les pensions des 
services de défense, qui lui ont été remboursées sous forme d’allocation 
de retraite, de gratification ou autrement, ou à l’égard desquelles il a 
reçu une gratification, puisse être compté aux fins de calcul de toute 
pension, allocation ou gratification prévue à la présente Partie, dans la 
mesure, aux conditions et après le versement des contributions que 
peuvent prescrire les règlements.”
(5) Est abrogé l’alinéa e) de l’article cent-deux de ladite loi, tel 

qu’édicté à l’article dix du chapitre vingt-huit des statuts de 1947-48, et le 
suivant y est substitué:

“e) Prévoyant le transfert au compte établi aux termes de la présente 
Partie des montants, s’il en est, crédités relativement aux contribu-
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tiens prévues à la présente Partie et versées par le contributeur 
aux
de la Loi de la pension du service civil ou de la Loi sur les pensions 
des services de défense

termes de toute autre partie de la présente loi ou aux termes

7. Page 6, lignes 18 à 22. Retrancher la clause 10 et y substituer la suivante:
10. Est abrogé l’article vingt-cinq de la Loi des travaux publics, cha

pitre cent-soixante-six des Statuts révisés du Canada, 1927, et le suivant y 
est substitué:

“25. Les officiers et hommes des forces de Sa Majesté, en uniforme 
régulier de petite ou de grande tenue, sauf lorsqu’ils passent dans une 
voiture privée ou de louage, et toutes voitures, véhicules et chevaux 
employés au service de Sa Majesté, servant au transport des personnes 

du bagage, sont exemptés de payer tous droits ou péages en utilisant 
un chemin ou un pont relevant du ministre, en y passant.
ou

8. Page 6, lignes 23 à 27. Retrancher la clause 11 et y substituer la suivante:
11. Est abrogé l’article trois-cent-cinquante-un de la Loi des chemins 

de fer, chapitre cent soixante-dix des Statuts révisés du Canada, 1927, et 
le suivant y est substitué:

“351. La poste de Sa Majesté, les forces de Sa Majesté, et l’artille
rie, les munitions, approvisionnements ou effets à leur usage, et les 
agents de police, constables ou autres personnes voyageant pour le 
service de Sa Majesté, doivent à tout moment être transportés quand 
l’exige respectivement le ministre des Postes du Canada, le ministre 
le sous-ministre de la Défense nationale, ou une personne ayant la 
surintendance et le commandement d’un corps de police, par le chemin 
de fer de la compagnie et, si c’est nécessaire, par tous les moyens à la 
disposition de la compagnie, aux termes et conditions et selon les 
règlements établis par le gouverneur en conseil.”

9. Page 6, lignes 28 à 33. Retrancher la clause 12 et y substituer la suivante:
12. Est abrogé l’article quarante-neuf A de la Loi de l extraction de 

l’or dans le Yukon, chapitre deux-cent-seize des Statuts révisés du Canada, 
1927, tel qu’édicté à l’article premier du chapitre trente-cinq des Statuts 
de 1946, et le suivant y est substitué:

“49A. Le gouverneur en conseil peut établir les règlements exemp
tant les membres des forces navales, des forces de l’armée ou des forces 
aériennes de Sa Majesté ou de l’un des alliés de Sa Majesté, durant 
la période de leur service à ce titre et durant l’année subséquente à ce 
service, des dispositions de la présente loi touchant la confiscation de 
daims miniers par eux détenus au moment de leur enrôlement, pour 
défaut d’exécuter des travaux ou de payer des cotisations ou loyers.

ou

10. Page 6, lignes 34 à 39. Retrancher la clause 13 et y substituer la suivante:
13. Est abrogé l’article cinquante-six A de la Loi de l extraction du 

quartz dans le Yukon, chapitre deux-cent-dix-sept des Statuts révisés du 
Canada, 1927, tel qu’édicté à l’article quatre du chapitre treize des Statuts 
de 1946, et le suivant y est substitué:

conseil peut établir des règlements“56A. Le gouverneur en 
exemptant les membres des forces navales, des forces de 1 armee ou 
des forces aériennes de Sa Majesté ou de l’un des allies de Sa Majesté, 
durant la période de leur service à ce titre et durant l’annee subsé
quente à ce service, des dispositions de la présente loi concernant la
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confiscation, pour défaut d’exécution de travaux ou de paiement de 
cotisations ou loyers, des daims miniers détenus par eux à l’époque de 
leur enrôlement.”

11. Page 6, lignes 1 à 24. Retrancher les sous-clauses (1), (2) et (3) de la 
clause 14, et y substituer les suivantes:

14. (1) Sont abrogés les alinéas d) et g) du premier paragraphe de 
1 ai tide deux de la Loi sur les forces en visite de la Communauté britan
nique, 1933, chapitre vingt-et-un des statuts de 1932-33, et les suivants y 
sont substitués:

“d) “Troupes de l’intérieur” signifie les forces navales, les forces de 
de 1 armée et les forces aériennes de Sa Majesté levées 
Canada; et

g) Membre , relativement à une troupe en visite, comprend toute per
sonne qui, par application de la loi du pays de la Communauté 
auquel la troupe appartient, est assujettie à la loi des forces 
navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes dudit pays, 
et qui, appartenant à une autre troupe, est attachée à la troupe en 
visite ou, étant un civil employé par rapport à la troupe en visite, 
a contracté son engagement hors du Canada;”

au

(2) Est abrogé le premier paragraphe de l’article trois de ladite loi et 
le suivant y est substitué:

“3. (1) Lorsqu’une troupe en visite est présente au Canada, il est 
loisible aux tribunaux et autorités des forces navales, des forces de 
l’armée et des forces aériennes (en la présente loi dénommés “tribu
naux de service et “autorités de service”) du pays de la Communauté 
auquel la troupe appartient, d’exercer à l’intérieur du Canada, relati
vement aux membres de cette troupe, en matière de discipline et d’ad
ministration interne de cette troupe, tous les pouvoirs qui leur sont 
conférés par la loi de ce pays de la Communauté.”
(3) Est abrogé l’alinéa h) du premier paragraphe de l’article deux de 

ladite loi, et le suivant y est substitué:
h) troupe en visite ’ signifie tout corps, contingent ou détachement 

des forces navales, des forces de l’armée et des forces aériennes 
de Sa Majesté levées dans le Royaume-Uni, le Commonwealth 
d Australie, le Dominion de la Nouvelle-Zélande ou l’Union Sud- 
Africaine, qui est présent au Canada avec le consentement du 
gouvernement de Sa Majesté;

(4) Est abrogé le paragraphe trois de l’article quatre de ladite loi, et 
le suivant y est substitué:

“(3) Sous réserve des prescriptions ci-après énoncées, toute dispo
sition (qu’elle soit contenue dans la Loi sur la défense nationale ou 
dans tout autre statut)

a) qui exempte de l’application de quelque disposition un navire,
véhicule, aeronef, machine ou appareil des forces de l’intérieur 
ou employés à leurs fins, ou qui pourvoit à cette exemption; ou

b) qui, en vertu de relations avec les troupes de l’intérieur ou l’une
d’entre elles, confère un privilège ou une immunité à quelque 
personne; ou

c) qui, en vertu de ces relations, soustrait quelque propriété,
commerce ou entreprise, en totalité ou en partie, à l’applica
tion d’une disposition quelconque, ou à une taxe, un tarif, une 
imposition, un péage ou une charge; ou
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d) qui impose à quelque personne ou entreprise des obligations à
l’égard des troupes de l’intérieur, ou à l’une d’entre elles ou à 
l’égard d’un membre ou d’un tribunal de service de ces 
troupes; ou

e) qui punit l’inconduite d’une personne à l’égard des troupes de
l’intérieur ou de l’une d’entre elles, ou à l’égard d’un membre 
ou d’un tribunal de service de ces troupes, 

doit, avec toutes les modifications nécessaires, s’appliquer relativement 
à une troupe en visite comme elle s’appliquerait à une troupe de l’inté
rieur du même genre que la troupe en visite;

Toutefois, le gouverneur en conseil peut ordonner que toute sem
blable disposition ne soit pas applicable, ou qu’elle s’applique avec les 
exceptions et sous réserve des adaptations ou modifications qui peuvent 
être spécifiées.”

Renuméroter la sous-clause (4) comme sous-clause (5).12. Page 7, ligne 25.
13. Page 7, ligne 46. Renuméroter la sous-clause (5) comme sous-clause (6).

14. Page 8, lignes 7 à 11. Retrancher la sous-clause (6), et y substituer la 
suivante :

(7) Est abrogé le paragraphe trois de l’article six de la Loi sur les 
forces en visite de la Communauté britannique, 1933, chapitre vingt et 
des statuts de 1932-33, et le suivant y est substitué:

un

“(3) Pendant qu’un membre d’une autre troupe est, en vertu du 
présent article, attaché temporairement à une troupe de l’intérieur, il 
doit être assujetti à la loi qui se rapporte à la Marine royale canadienne, 
à l’Armée canadienne ou au Corps d’aviation royal canadien, selon le 
cas, de la même façon que s’il était membre de la troupe de 1 intérieur, 
et il doit être traité de la même manière et avec les mêmes pouvoirs 
de commandant et de punition sur les membres de la troupe de 1 inté
rieur à laquelle il est attaché que s’il était membre de ladite troupe 
et d’un rang relatif:

Toutefois, le gouverneur en conseil peut ordonner que, à l’égard de 
membres d’une troupe d’un pays déterminé de la Communauté, les 
statuts se rapportant aux troupes de l’intérieur s appliquent avec les 
exceptions et sous réserve des adaptations et modifications qui peuvent 
être ainsi spécifiées.”

15. Page 8, lignes 12 à 18. Retrancher la clause 15, et y substituer la suivante.
15. Est abrogé l’alinéa j) de la Partie II de la Première Annexe de la 

Loi de 1940 sur l’assurance-chômage, chapitre quarante-quatre des statuts 
de 1940, tel qu’édicté à l’article trente-cinq du chapitre soixante-huit des 
statuts de 1946, et le suivant y est substitué:

“j) Emploi comme membre des forces navales, des forces de 1 aimée 
des forces aériennes canadiennes de Sa Majesté, et dans la 

Royale Gendarmerie à cheval du Canada;”
Retrancher la clause 16 et y substituer la suivante:

16. Est abrogé l’alinéa d) de l’article deux de la Loi de 1942 sur les 
terres destinées aux anciens combattants, chapitre trente-trois des statuts 
de 1942-43, tel qu’édicté à l’article premier du chapitre trente-quatre des

de 1945 (deuxième session), et le suivant y est substitué:
“d) “ancien combattant” signifie une personne qui, à une époque quel

conque de la guerre déclarée par Sa Majesté le dixième jour de

ou

16. Page 8, lignes 19 à 28.

statuts
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septembre mil neuf cent trente-neuf au Reich allemand et subsé
quemment à d’autres puissances, y a été engagée en activité de 
service dans les forces navales, dans les forces de l’armée ou dans 
les forces aériennes du Canada, ou dans l’une quelconque des 
forces de Sa Majesté, si, au moment de son enrôlement, cette 
personne avait son domicile ou sa résidence ordinaire au Canada;
et
(i) dont le service comportait des devoirs à remplir hors de 

l’hémisphère occidental; ou
(ii) qui a servi seulement dans l’hémisphère occidental durant 

une période d’au moins douze mois, non compris quelque 
période d’absence sans permission ou d’absence autorisée sans 
solde, quelque période durant laquelle elle purgeait 
sentence de travaux forcés, d’emprisonnement ou de déten
tion, ni un service à l’égard duquel la solde a été confisquée; ou

(iii) qui reçoit une pension en raison d’une invalidité occasionnée
. par ledit service, quel que soit l’endroit où cette personne a

pu servir;
et a été honorablement libérée de ces forces navales, de ces 
forces de l’armée ou de ces forces aériennes ou d’autres forces 
de Sa Majesté, ou a été autorisée à démissionner honorable
ment ou à se retirer de ces forces;
et l’expression “ancien combattant” signifie aussi un sujet 
britannique qui avait son domicile ou sa résidence ordinaire 
au Canada au début de ladite guerre et qui reçoit une pension 
relativement à une invalidité contractée pendant qu’il accom
plissait du service sur un navire au cours de ladite guerre.”

17. Page 8, lignes 29 à 34 et page 9, lignes 1 à 6. Retrancher la sous-clause (1) 
de la clause 17, et y substituer la suivante:

17. (1) Est abrogé l’article cinq de la Loi sur le ministère des Affaires 
des anciens combattants, chapitre dix-neuf des statuts de 1944-45, et le 
suivant y est substitué:

“5. Les devoirs, pouvoirs et fonctions du Ministre s’étendent et 
s’appliquent à l’exécution des statuts édictés par le Parlement du 
Canada, ainsi que des arrêtés du gouverneur en conseil, en tant qu’ils 
ne sont pas attribués par la loi à quelque autre département du gouver
nement du Canada, ou à l’un de ses ministres, concernant le soin, le 
traitement, la formation ou la réintégration dans la vie civile, de toute 
personne qui a servi dans les forces navales, les forces de l’armée 
les forces aériennes de Sa Majesté, de toute personne qui s’est adonnée 
d’autre manière à des travaux se rapportant à la guerre, et de toute 
autre personne désignée £>ar le gouverneur en conseil, et concernant 
aussi le soin de ceux qui sont à la charge d’une telle personne; et ils 
s’étendent et s’appliquent également à toutes les autres matières, ainsi 
qu’aux conseils et autres corps publics, sujets, services et biens de la 
Couronne que le gouverneur en conseil peut désigner ou qu’il peut 
assigner au Ministre.”
(2) Sont abrogés les alinéas a), f) et g) du premier paragraphe de 

l’article six de ladite loi, et les suivants y sont substitués:
“a) La direction et l’administration de tout hôpital, atelier, refuge, 

école ou autre établissement possédé, acquis ou utilisé par Sa 
Majesté pour le soin, le traitement ou la formation de personnes 
ayant servi dans les forces navales, les forces de l’armée ou les

une

ou
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forces aériennes de Sa Majesté ou de l’un des alliés de Sa Majesté, 
ainsi que des personnes recevant des soins, un traitement ou une 
formation dans ces lieux, ou touchant quelque prestation admi
nistrée par le Ministre;

“f) Les arrangements réciproques ou autres conclus avec le gouverne
ment d’un pays quelconque pour le traitement, le soin et la forma
tion, ainsi que pour le versement des paiements, gratifications ou 
allocations aux personnes qui ont servi dans les forces navales, 
les forces de l’armée ou les forces aériennes de l’un de ces gouver
nements, lorsque ces personnes reçoivent, en vertu des dispositions 
de la présente loi, un traitement médical, une formation ou un 
autre soin, ou les êtres qui sont à leur charge; et l’acceptation ou 
autorisation de curatelle à l’égard des biens ou fonds de ces per
sonnes ou de toutes personnes qui peuvent être les bénéficiaires 
de l’un desdits gouvernements, ainsi que les êtres à la charge de 
ces personnes; et pour la disposition de pareils biens ou fonds en 
faveur de ces personnes ou des êtres à leur charge, ou la disposi
tion de ces biens ou fonds en faveur des successions de ces personnes 
si elles sont décédées;

“g) L’emploi approprié à l’état des anciens membres des forces navales, 
des forces de l’armée ou des forces aériennes de Sa Majesté ou de 
l’un des alliés de Sa Majesté, y compris les soins ultérieurs des 
tuberculeux, le transport gratuit au Canada de tout ancien membre 
desdites forces qui a été pensionné en raison de cécité complete ou 
d’une invalidité nécessitant une escorte dans le voyage; la subven
tion des frais de sépulture pour les anciens membres de ces forces 
qui décèdent dans l’indigence; le traitement des anciens membres 
de ces forces classés comme absolument incurables ou sujets a 
récidives chroniques nécessitant des soins dans une institution; 
l’adoption de mesures de secours de chômage aux anciens membres 
de ces forces et aux êtres à leur charge; le paiement d’une indem
nité dans le cas d’accidents de travail; le tout subordonne aux 
crédits que le Parlement peut voter;

Renuméroter la sous-clause (2) comme sous-clause (3).18. Page 9, ligne 7.
19. Page 9, lignes 27 à 31. Retrancher la clause 18 et y substituer la suivante:

18 Est abrogé le paragraphe deux de l’article huit de la Loi de 1944 
les allocations familiales, chapitre quarante des statuts de 1944-45, et 

le suivant y est substitué:
“(2) Lorsqu’il le considère nécessaire pour 

emploi le gouverneur en conseil peut, par règlement, pourvoir a la 
réduction ou à la rétention de l’allocation payable à toute personne 
recevant une aide du gouvernement du Canada pour l’entretien d un 
enfant à l’égard de qui l’allocation est payable sous 1 autorité de la 
présente loi; toutefois, cette réduction ou cette rétention ne doit pas 
être opérée en raison d’une pension prévue dans la Loi des pensions _ 
ni d’une indemnité payable à l’égard d’un enfant à la charge d un 
membre des forces navales, des forces de l’armée ou des forces aeriennes
du Canada.”

sur

éviter un double

20' ES eAv £ laTjse

tuer les suivantes:
19 (1) Est abrogé l’alinéa d) de l’article deux de la Loi de 1944 sur

les indemnités de service de guerre, chapitre cinquante-et-un des statuts



(3) Est abrogé le paragraphe quatre de l’article quatre de ladite loi, 
tel qu édicté à 1 article trois du chapitre trente-huit des statuts de 1945 
(deuxième session), et le suivant y est substitué:

“(4) Si personne ne possède les qualités requises pour recevoir le 
paiement de la gratification ou de tout solde impayé de cette gratifica
tion, en vertu du présent article, à l’égard d’un membre décédé, la 
gratification ou tout solde impayé de gratification fait alors partie de 
la succession militaire de ce membre décédé- et y est comprise, selon la 
définition de l’expression “succession militaire”, donnée au paragraphe 
deux de 1 article quarante de la Loi sur la défense nationale.”

, (4) Est abrogé l’alinéa g) de l’article deux de ladite loi, tel qu’édicté 
l’article premier du hapitre trente-huit des statuts de 1945 (deuxième 
ss n), et le suivant est substitué:

g) 1 expression “forces” désigne les forces navales, les forces de l’ar
mée ou les forces aériennes de Sa Majesté levées au Canada;”

(5) Sont abrogés les paragraphes deux a) et deux b) de l’article trois 
de ladite loi, tels qu édictés à l’article premier du chapitre soixante-quatorze 
des statuts de 1946, et les suivants y sont substitués:

“(2a) Lorsqu'un membre est entré dans les forces navales permanentes 
ou dans les forces permanentes de l’armée, ou dans les forces 
aériennes régulières du Canada, le ou avant le trente-et-unième 
jour de mars mil neuf cent quarante-six, ou s’engage comme vo
lontaire et est accepté pour servir dans les forces navales, dans les 
forces de l’armée ou dans les forces aériennes du Canada, durant 
une période particulière se terminant le ou après le trentième jour 
de septembre mil neuf cent quarante-sept, le montant payable à 
ce membre, aux termes du paragraphe deux du présent article, 
doit^ se calculer sur la base des taux de solde et d’allocations qui 
lui étaient payables ou étaient payables à son égard au commen
cement de son service exclu par l’article trois A de la présente loi.

(2b) Lorsqu un membre, avant la date où il cesse d’avoir droit à une 
gratification, a été requis d’accepter une solde et des allocations à 
des taux inférieurs, par suite d’une rétrogradation ou reprise de 
grade, ou autrement, comme condition d’acceptation pour service 
dans les forces navales permanentes ou dans les forces permanentes 
de l’armée ou dans les forces aériennes régulières du Canada, ou
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de 1944-45, tel qu’édicté à l’article premier du chapitre trente-huit des 
statuts de 1945 (deuxième session), et le suivant y est substitué:

“d) “Allocations pour charges de famille” signifie les allocations con
jugales et les indemnités pour charges de famille que prescrivent 
les reglements établis par le gouverneur en conseil conformément 
a la Loi sur la défense nationale, la Loi du service naval, la Loi de 
1944 sur le service naval, la Loi de milice, ou la Loi sur le Corps 
d’aviation canadien, selon le cas;”

(2) Est abrogé le sous-alinéa (i) de l’alinéa (1) de l’article deux de
linÀ01) îel (4u’edlcté à l’article premier du chapitre trente-huit des statuts 
de 1945 (deuxieme session), et le suivant y est substitué:
“(i) le fait de commettre une infraction visée par la Loi sur la défense 

nationale, le “Naval Discipline Act” le “Army Act” ou le “Air Force 
Act , pour laquelle le membre a été condamné par une cour martiale, 
y compris, dans le cas des forces navales, un tribunal disciplinaire, 
ou pour laquelle il a été reconnu coupable après jugement sommaire 
de l’accusation;”
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dans les forces navales, dans les forces de l’armée ou dans les forces 
aériennes du Canada durant une période particulière se terminant 
le ou après le trentième jour de septembre mil neuf cent quarante- 
sept, les taux de la solde et des allocations à lui payables ou 
payables à son compte immédiatement avant la date de son entrée 
dans les forces navales permanentes, dans les forces permanentes 
de l’armée ou dans les forces aériennes régulières du Canada, ou 
de son acceptation pour service dans les forces navales, les forces 
de l’armée ou les forces aériennes du Canada une période particu
lière se terminant le ou après le trentième jour de septembre mil 
neuf cent quarante-sept, peuvent servir au calcul du montant qui 
lui a été payé aux termes du paragraphe deux du présent article.”

(6) Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe quatre de l’article trois de 
ladite loi, tel qu’édicté à l’article deux du chapitre trente-huit des statuts 
de 1945 (deuxième session), et le suivant y est substitué:

“b) dans le cas d’un membre des forces de l’armée ou des forces 
aériennes, l’indemnité de subsistance suivant les taux normaux 
payables au Canada;”

(7) Sont abrogés les paragraphes un et deux de l’article trois A de 
ladite loi, tels qu’édictés à l’article deux du chapitre soixante-quatorze des 
statuts de 1946, et les suivants y sont substitués:

“3A. (1) Aucun membre ou ancien membre des forces navales, 
des forces de l’armée ou des.forces aériennes de Sa Majesté n’a droit 
à une gratification ou à un crédit prévu à la présente loi, en ce qui 
concerne le service dans ces forces après

a) le jour de son acceptation comme membre des forces navales
permanentes ou des forces permanentes de l’armée ou des 
forces aériennes régulières du Canada, s il est ainsi accepte 
après le trente-et-unième jour de mars mil neuf cent qua
rante-six;

b) le trente-et-unième jour de mars mil neuf cent quarante-six,
si ce jour-là, il est membre des forces navales permanentes 
ou des forces permanentes de l’armée ou des forces aériennes 
régulières du Canada faisant du service actif,

c) le trente-et-unième jour de mars mil neuf cent quarante-six,
volontaire et est accepté aux fins des’il s’engage comme 

service dans les forces navales, les forces de 1 armee ou les 
forces aériennes du Canada pour une période particulière se 
terminant le ou après le trentième jour de septembre mil neuf 
cent quarante-sept, à moins qu’il n’ait été en service outre- 

le trente-et-unième jour d’août mil neuf cent quarante-
les cadres d’un effectif, d’unemer

cinq et ne reste continûment sur 
unité ou d’un navire en service outre-mer, auquel cas il a droit 
à la gratification et au crédit en question relativement a tout 
service de ce genre.

(2) Un membre ou un ancien membre des forces navales, des 
forces de l’armée ou des forces aériennes du Canada, ayant droit a une 
gratification ou à un crédit prévu a la présenté loi, est admis a cette 
gratification ou à ce crédit en ce qui oncerne tout son service temps 
continu en cette qualité, s 
navales permanentes ou 
forces aériennes régulières du Canada

__  __. comme membre a iorces
des forces permanentes de l’armée ou des 

s’il n’est pas accepté aux finsou
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de service dans les forces navales, les forces de l’armée ou les forces 
aériennes du Canada pour une période particulière se terminant le ou 
après le trentième jour de septembre mil neuf cent quarante-sept.”
(8) Est abrogé l’alinéa a) du paragraphe premier de l’article cinq de 

ladite loi, tel qu’édicté à l’article quatre du chapitre trente-huit des statuts 
de 1945 (deuxième session), et le suivant y est substitué:

“a) le plus-payé de solde et d’allocations, autres que l’allocation fami
liale, mais y compris la solde déléguée, ainsi qu’il suit:
(i) solde ou allocations émises à un membre ou pour son compte, 

à des taux excédant ceux qu’autorisent les règlements perti
nents de finance des forces navales, des forces de l’armée 
des forces aériennes;

(ii) solde ou allocations émises à un membre, ou pour son compte, 
lesquelles, compte tenu de son statut dans les forces navales, 
les forces de l’armée ou les forces aériennes, à la date d’émis
sion, n’ont pas été autorisées par les règlements pertinents de 
finance des forces navales; des forces de l’armée ou des forces 
aériennes; et

(iii) avances d’indemnités de voyage dont le membre n’a 
rendu compte à l’époque du paiement de la gratification, ou 
de toute portion de cette gratification, au membre en question 
ou à son égard;”

(9) Est abrogé le premier paragraphe de l’article six de • ladite loi, 
tel qu’édicté à l’article six du chapitre trente-huit des statuts de 
1945 (seconde session), et le suivant y est substitué:
“6. (1) Le paiement d’une gratification de service de guerre à 

un membre des forces s’effectue par versements mensuels, exigibles le 
mois écoulé, n’excédant pas le montant de la solde et des allocations, y 
compris les allocations pour personnes à charge, payées audit membre 
des forces, ou à son égard, pour les trente jours qui précèdent immé
diatement sa libération, à moins que, par suite d’une désaffectation 
d’un effectif, d’une unité ou d’un navire pour fins de libération, sa 
solde et ses allocations ne soient réduites, auquel cas nul versement 
ne doit excéder la solde et les allocations, y compris les allocations 
pour personnes à charge, payables audit membre pour les trente jours 
qui précèdent immédiatement cette désaffectation, et y compris aussi, 
dans le cas d’un membre des forces navales, l’indemnité de logement 
et de subsistance, et, dans le cas d’un membre des forces navales, des 
forces de l’armée ou des forces aériennes, l’allocation de subsistance, 
aux taux réguliers payables au Canada, nonobstant le fait qu’à la date 
de sa libération il ne touchait pas ces allocations.”

ou

pas

(10) Est abrogé l’article quinze de ladite loi, et le suivant y est
substitué:

“15. S’il est accordé à un membre des forces quelque prestation 
pécuniaire de la même nature que la gratification ou le crédit payable 
ou octroyé aux termes de la présente loi, par le gouvernement de l’un 
des dominions de Sa Majesté, autre que le Canada, ou par le gouver
nement de quelque puissance alliée ou associée à Sa Majesté, relative
ment au service accompli avec les forces navales, les forces de l’armée 
ou les forces aériennes d’un tel dominion ou d’une telle puissance, la 
moitié du montant de ces prestations doit être déduite de la gratifica
tion, et l’autre moitié, du crédit.
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(11) Sont abrogés les paragraphes trois et quatre de l’article seize de 
ladite loi, tels qu’édictés par l’article douze du chapitre trente-huit des 
statuts de 1945 (seconde session), et les suivants y sont substitués:

“(3) Un membre qui s’engage dans les forces navales perma
nentes, les forces permanentes de l’armée ou les forces aériennes régu
lières le ou avant le trente et un mars mil neuf cent quarante-six, 
touchera sa gratification et pourra se faire accorder son crédit de la 
manière prévue par la présente loi, à cette date. Un membre qui 
s’engage dans les forces navales permanentes, les forces permanentes 
de l’armée ou les forces aériennes régulières après le trente et un mars 
mil neuf cent quarante-six, touchera sa gratification et pourra se faire 
accorder son crédit de la manière prévue par la présente loi, à la date 
de son acceptation pour service dans l’une de ces forces.

(4) a moins que le Ministre n’en ordonne autrement, un membre 
qui est en service avec les forces navales, les forces de l’armée ou les 
forces aériennes, autres que les forces navales permanentes, les forces 
permanentes de l’armée ou les forces aériennes régulières, le trente 

mil neuf cent quarante-six, ne touchera de gratification ni 
faire accorder de crédit tant qu’il n’aura pas repris son

et un mars 
ne pourra se 
statut civil.”
(12) Est abrogé le paragraphe premier de l’article dix-sept de ladite 

loi, tel qu’édicté à l’article treize du chapitre trente-huit des statuts de 
(seconde session), et le suivant y est substitué.

“17 (1) Sous réserve du paragraphe deux du présent article, une
personne qui, après le dix septembre mil neuf cent trente-neuf a ete 
en activité de service dans l’une des forces navales, des forces de 
l’armée ou des forces aériennes de Sa Majesté, autres que celles evees 
au Canada, et qui, à l’époque où elle s’est engagée dans ladite force 
était domiciliée au Canada, a droit de toucher une gratification et 
d’obtenir un crédit d’un montant égal au credit et a la gratification 
qui auraient pu lui être payés ou accordés en vertu de la présente loi, 
si ledit service avait constitué du service dans les forces, lorsqu elle 
en fait la demande et que, lors de cette demande, elle a son domicile
et sa résidence au Canada.”

1945

sous-clause (13), 

sous-clause (14). 

Retrancher la clause 20

21. Page 11, ligne 43. Renuméroter la sous-clause (5) comme

22. Page 12, ligne 4. Renuméroter la sous-clause (6) comme

23. Page 12, lignes 23 à 45, et page 13, lignes 1 à 12. 
et y substituer la suivante:

20 (1) Est abrogé l’alinéa e) de l’article deux de la Loi sur la réadap
tation des anciens combattants, chapitre trente-cinq des statuts de 1945
(seconde session), et le suivant y est substitue.

“e) l’expression “forces” signifie les forces navales, les forces de 
les forces aériennes de Sa Majesté, tl’armée, ou

m Sont abrogés les paragraphes un et deux de l’article dix-sept A 
de ladite loi, tels qu’édictés à l’article sept du chapitre soixante-onze es 
statuts de 1946, et les suivants y sont substitues:

“17A (1) Aucun membre ou ancien membre des forces navales, 
des forces de l’armée, ou des forces aériennes de Sa Majesté n est admis 
aux allocations ou prestations prévues dans la présente loi, a 1 ega d 

service dans ces forces après

I

de son
a) Le jour de son acceptation comme membre des forces navales 

des forces permanentes de 1 armee, ou des forcespermanentes,
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aériennes régulières du Canada, s’il est ainsi accepté après le 
trente et un mars mil neuf cent quarante-six;

b) Le trente et un mars mil neuf cent quarante-six, si, ce jour-là,
il était membre des forces navales permanentes, des forces 
permanentes de l’armée ou des forces aériennes régulières du 
Canada en activité de service; ou

c) Le trente et un mars mil neuf cent quarante-six, s’il s’engage
volontairement et s’il est accepté pour service dans les forces 
navales, les forces de l’armée ou les forces aériennes du 
Canada pour une période particulière se terminant le ou 
après le trente septembre mil neuf cent quarante-sept, à 
moins qu’il n’ait servi outre-mer le trente et un août mil neuf 
cent quarante-cinq, et ne demeure continuellement sur les 
cadres d’un effectif, d’une unité ou d’un navire en service 
outre-mer, auquel cas il est admis aux allocations et presta
tions couvrant tout ce service.

(2) Un membre ou ancien membre des forces navales, des forces de 
l’armée ou des forces aériennes du Canada admis aux allocations ou presta
tions prévues par la présente loi, a droit à ces allocations ou prestations à 
l’égard de tout son service à temps continu en cette qualité, s’il n’est pas 
accepté comme membre des forces navales permanentes, des forces perma
nentes de l’armée ou des forces aériennes régulières du Canada, ou n’est 
pas accepté pour service dans les forces navales, les forces de l’armée ou 
les forces aériennes du Canada pour une période particulière se terminant 
le ou après le trente septembre mil neuf cent quarante-sept.”

(3) Est abrogé l’alinéa a) de l’article dix-huit B de ladite loi, tel 
qu’édicté à l’article six du chapitre soixante-treize des statuts de 1947-48, 
et le suivant y est substitué:

“a) est un officier ou homme dans l’une des forces régulières et était 
en activité de service dans les forces canadiennes ou recevait de 
l’armée canadienne, pendant la guerre, les taux de solde du service 
actif et n’a pas été libéré de ces forces canadiennes mentionnées 
en dernier lieu;

24. Page 13, lignes 13 à 18. Retrancher la clause 21 et y substituer la suivante:
21. Est abrogé le sous-alinéa (i) de l’alinéa i) de l’article deux de la 

Loi sur la réintégration dans les emplois civils, chapitre soixante-trois des 
statuts de 1946, et le suivant y est substitué: .

“(i) le temps passé, pendant la seconde guerre mondiale, en activité 
de service dans les forces navales, les forces de l’armée ou les 
forces aériennes de Sa Majesté, ou dans les forces navales, les 
forces de l’armée ou les forces aériennes de l’une des nations alliées 
à Sa Majesté, ou toute période d’instruction, de service ou de 
garde, résultant d’un appel sous le régime de la Loi de 1940 sur 
la mobilisation des ressources nationales;

25. Page 13, lignes 19 à 29: Retrancher la sous-clause (1) de la clause 22, et 
lui substituer la suivante:

22. (1) Est abrogé l’article deux de la Loi sur les forces des États-Unis 
présentes au Canada, chapitre quarante-sept des statuts de 1947, et le 
suivant y est substitué:

“2. Dans la présente loi, à moins que le contetxe ne s’y oppose,
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a) l’expression “forces de l’intérieur” signifie les forces navales,
les forces de l’armée ou les forces aériennes de Sa Majesté 
levées au Canada;

b) l’expression “troupe de l’intérieur” comprend tout corps, con
tingent ou détachement de l’une des forces de l’intérieur;

c) l’expression “autorités militaires” signifie les autorités navales,
les autorités de l’armée ou les autorités de l’aviation;

d) l’expression “tribunal militaire” signifie un tribunal des forces
navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes et com
prend un conseil d’enquête militaire, et tout officier d’une 
troupe des États-Unis qui est autorisé par la loi des États-Unis 
d’Amérique à examiner les délibérations d’un tribunal mili
taire des États-Unis d’Amérique, ou à enquêter sur des accu
sations, ou à statuer lui-même sur des accusations, et l’expres
sion “sentence” doit s’interpréter en conséquence;

e) l’expression “troupe des États-Unis” signifie tout corps,
contingent ou détachement des forces navales, des forces de 
l’armée ou des forces aériennes des États-Unis d’Amérique qui, 
du consentement du gouvernement du Canada, est licitement 
présent au Canada ou à bord d’un navire ou aéronef canadien 
de Sa Majesté.

26. Page 14, lignes 16 à 24: Retrancher la clause 23 et y substituer la suivante:'
23. (1) Sont abrogés les sous-alinéas (ii) et (iii) de l’alinéa b) de 

l’article cinq de la Loi de l’impôt sur le revenu, chapitre cinquante-deux 
des statuts de 1947-48, et les suivants y sont substitués:

“(ii) les allocations de déplacement et les allocations aux épouses de 
mobilisés reçues en vertu de règlements de service à titre de 
membre des forces navales, des forces de l’armée et des forces 
aériennes du Canada, ou

(iii) les allocations de représentation ou autres allocations spéciales 
à l’égard d’une période d’absence du Canada, à titrereçues

(A) d’ambassadeur, de ministre, de haut commissaire, de -fonc
tionnaire ou de préposé du Canada ou de membre des forces 
navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes du 
Canada, ou

(B) d’agent général, de fonctionnaire ou de préposé d’une pro
vince,”

(2) Est abrogé l’alinéa b) du paragraphe trois de l’article cent vingt- 
sept de ladite loi, et le suivant y est substitué.

“b) elle était, à toute époque de l’année, membre des forces navales, 
des forces de l’armée ou des forces aériennes du Canada, ou”

Retrancher la clause 2427. Page 14, lignes 25 à 45, et page 15, lignes 1 à 24: 
et y substituer la suivante:

24. (1) Est abrogé l’alinéa a) de l’article trente-huit de la Loi modi
fiant le droit statutaire (Terre-Neuve), chapitre six des statuts de 1949 
(première session), et le suivant y est substitué.

“a) L’activité de service par une personne dans l’une des forces navales 
ou des forces de l’armée de Terre-Neuve, ou par une personne qui 
a été recrutée à Terre-Neuve dans l’une des forces navales, des

S 21—2
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forces de l’armée ou des forces aériennes levées à Terre-Neuve 
par le Royaume-Uni ou pour son compte, est considérée comme 
activité de service dans les forces canadiennes;”

(2) Est abrogé l’article trente-neuf de ladite loi, et le suivant y est
substitué:

“39. Pour l’application de la Loi de 1942 sur les terres destinées 
aux anciens combattants, chapitre trente-trois des Statuts de 1942, 
l’expression “corps naval, corps de l’armée ou corps aérien du Canada” 
comprend l’une des forces navales ou des forces de l’armée de Terre- 
Neuve, et le domicile ou la résidence à Terre-Neuve est censée être 
le domicile ou la résidence au Canada, mais tous les bénéfices qui 
seraient autrement accessibles à un membre des forces de Terre-Neuve, 
aux termes de l’article neuf ou de l’article trente-cinq de cette loi, 
doivent être réduits du montant des bénéfices semblables qu’il peut 
avoir reçus d’un gouvernement autre que celui du Canada.
(3) Est abrogé l’article quarante-trois de ladite loi, et le suivant y est

substitué:
“43. Quiconque a fait du service actif

(i) dans l’une quelconque des forces navales ou des forces de 
Terre-Neuve ou, ayant été recruté à Terre-Neuve, dans l’une 
des forces navales, des forces de l’armée ou des forces 
aériennes levées à Terre-Neuve par le Royaume-Uni ou pour 
son compte, ou

(ii) dans toute autre force navale, force de l’armée ou force 
aérienne de Sa Majesté et, au moment de son enrôlement dans 
ladite force armée, était domicilié à Terre-Neuve.

est considéré comme un ancien combattant pour les objets de 
l’article quatre B de la Loi nationale de 1944 sur l’habitation, 
chapitre quarante-six des statuts de 1944-45.”

(4) Est abrogé l’article quarante-quatre de ladite loi, et le suivant y 
est substitué:

“44. Aux fins du sous-alinéa (i) de l’alinéa j) de l’article deux 
de la Loi sur l’assurance des anciens combattants, chapitre quarante- 
neuf des Statuts de 1944-1945, le service par une personne des forces 
navales ou des forces de l’armée de Terre-Neuve ainsi que le service 

recrutée à Terre-Neuve dans l’une des forces navales,par une personne
des forces de l’armée ou des forces aériennes levées à Terre-Neuve 
par le Royaume-Uni ou pour son compte, est réputé du service dans 
les forces navales, les forces de l’armée ou les forces aériennes du 
Canada et, pour l’application du sous-alinéa (ii) de cet alinéa,, le 
domicile à Terre-Neuve est considéré comme domicile au Canada.”
(5) Est abrogé le paragraphe trois de l’article quarante-cinq de ladite 

loi, et le suivant y est substitué:
“3) Au présent article, l’expression “ancien combattant de Terre- 

Neuve” signifie une personne qui a fait du service actif
a) Dans l’une quelconque des forces navales ou des forces de 

l’armée de Terre-Neuve ou, ayant été recrutée à Terre-Neuve, 
dans des forces navales, des forces de l’armée ou des forces 
aériennes levées à Terre-Neuve par le Royaume-Uni ou pour 
son compte; ou

b) Dans toute autre force navale, force de l’armée ou force aérienne
de Sa Majesté et qui, à l’époque de son enrôlement dans cette 
force, était domiciliée à Terre-Neuve; ou
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c) Dans une des forces navales, des forces de l’armée ou des forces 
aériennes des nations alliées à Sa Majesté en opération active 
contre l’ennemi pendant la seconde guerre mondiale, si elle 
était domiciliée à Terre-Neuve à l’époque de son enrôlement 
dans ces forces et était domiciliée et résidait à Terre-Neuve 
dans les deux ans de la date de sa libération desdites forces 

le huit mai mil neuf cent quarante-cinq, selon celle des 
deux dates qui est postérieure à l’autre.

(6) Sont abrogés les alinéas (i) et (ii) de l’article quarante-neuf de 
ladite loi, et les suivants y sont substitués:

“(i) dans Tune des forces navales ou des forces de l’armée de Terre- 
Neuve ou, après avoir été recrutée à Terre-Neuve, dans l’une des 
forces navales, des forces de l’armée ou des forces aériennes levées 
à Terre-Neuve par le Royaume-Uni ou pour son compte, ou

(ii) dans toute autre force navale, force de l’armée ou force aérienne 
de Sa Majesté et était, au moment de son enrôlement dans ladite 
force, domiciliée à Terre-Neuve.”

(7) Est abrogé l’alinéa c) de l’article quarante-et-un de ladite loi, et 
le suivant lui est substitué:

“c) L’expression “forces navales, forces de l’armée ou forces aériennes 
du Canada” comprend Tune des forces navales ou des forces de 
l’armée de Terre-Neuve.”

ou

28. Page 17, lignes 18 à 22. Retrancher la clause 27 et y substituer la suivante:
27. Est abrogé l’alinéa d) de l’article deux de la Loi sur la production 

de défense, chapitre quatre des statuts de 1951, et le suivant y est substitué:
“d) “Entreprises de défense” signifie des bâtiments, aérodromes, 

aéroports, chantiers maritimes, routes, fortifications de défense ou 
des forces navales, des forces de l’armée ou desautres ouvrages

forces aériennes, ou des ouvrages requis pour la production, , 1 en
tretien ou l’emmagasinage d’approvisionnements de défense;”

Ordonné: Que lesdits amendements soient inscrits à l’Ordre du jour pour 
considération demain.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (6), intitulé: “Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique- 
Canadien, 1933”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Transports et communications.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (7) intitulé: “Loi modifiant la Loi des taux de transport des marchandises 

Maritimes’” soit maintenant lu une deuxième fois.dans les Provinces 

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion, 
Elle est résolue par l’affirmative.
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Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Transports et communications.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le
Bill (12), intitulé : Loi modifiant la Loi des chemins de fer”, soit maintenant lu 
une deuxième fois.

Après débat, il est—
Ordonné: Que plus ample débat sur ladite motion soit différé à demain.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la deuxième lecture du Bill (28), intitulé: 
“Loi modificative de la Loi modifiant la Loi de 1943 sur la Convention relative 
à 1 impôt entre le Canada et les États-Unis d’Amérique, ainsi que la Loi de 
1944 sur une convention fiscale entre le Canada et les États-Unis d’Amérique”, 
il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à demain.

Le Sénat s’ajourne.

.7,
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mercredi, 5 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

t
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ORDRE DU JOUR

Pour mercredi, 5 décembre 1951

N» 1.

3 décembre—Deuxième lecture du Bill (28), intitulé: “Loi modificative 
de la Loi modifiant la Loi de 1943 sur la Convention relative à l’impôt entre 
le Canada et les États-Unis d’Amérique, ainsi que la Loi de 1944 sur une con
vention fiscale entre le Canada et les États-Unis d’Amérique”.— (L’honorable 
sénateur Robertson.)

N» 2.
4 décembre—Prise en considération des amendements apportés par le 

comité permanent des Banques et du commerce au Bill (21), intitulé: “Loi 
concernant les forces canadiennes”.— (L’honorable sénateur Hayden.)

N» 3.
4 décembre—Reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième 

lecture du Bill (12), intitulé: “Loi modifiant la Loi des chemins de fer”.— (L’ho
norable sénateur Reid.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mercredi, 5 décembre

Transports et communications...............

Comité mixte sur les coalitions..............

10.30 a.m.262
3.30 p.m.368

Le jeudi, 6 décembre

Transports et communications.............

Comité mixte sur les coalitions.............

10.30 a.m.262
10.30 a.m.368

Le vendredi, 7 décembre 

Comité mixte sur les coalitions............... 10.30 a.m.368
Ottawa—Edmond Cloutieb, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1951

»



e



5 DÉCEMBRE 109A.D. 1951

N° 22

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mercredi 5 décembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Petten,
Quinn,
Raymond,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt.
Veniot,
Vien,
Wilson,
Wood.

Hayden,
Horner,
Howden,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,
McLean,
Paterson,

Duff,
Duffus,
Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Fraser,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Haig,
Hardy,
Hawkins,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Burke,
Calder,
Campbell,
Comeau,
Crerar,
Dennis,
Dessureault,
Doone,

S 22—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (24), intitulé: “Loi modifiant la Loi des impressions et de la papeterie 
publiques”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (30), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Cour suprême”, pour lequel 
elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (31), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Cour de l’Échiquier”, pour 
lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (32), intitulé: “Loi ayant pour objet de modifier la Loi concernant les 
Statuts révisés du Canada”, pour lequel elle sollicite l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

L’honorable sénateur Hugessen, du comité permanent des Transports et 
communications, auquel a été déféré le Bill (6), intitulé: “Loi modifiant la Loi 
du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933”, rapporte que le comité, 
après avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans modi
fication.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.
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L’honorable sénateur Hugessen, du comité permanent des Transports et 
communications, auquel a été déféré le Bill (7), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi des taux de transport des marchandises dans les Provinces Maritimes”, 
rapporte que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport 

Sénat, sans modification.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

au

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Hayden propose que le 
Bill (28), intitulé: “Loi modificative de la Loi de 1943 sur la Convention rela
tive à l’impôt entre le Canada et les États-Unis d’Amérique, ainsi que la Loi 

convention fiscale entre le Canada et les États-Unis d Ame-de 1944 sur une 
rique”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion, 
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une troisième lecture

demain.

considération desSuivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en 
amendements apportés par le comité permanent des Banques et du commerce 
au Bill (21), intitulé: “Loi concernant les forces canadiennes”.

L’honorable sénateur Hayden propose que 
maintenant agréés.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel que modifié, est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill, tel que modifié, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 

que le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, auxquels il sollicite
son agrément.

lesdits amendements soient

l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
deuxième lecture du Bill (12), intitulé: “Loi modifiant la Loi desSuivant

portant 
chemins de fer”.
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Après plus ample débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Transports et communications.

Le Sénat s’ajourne.

(

«
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 6 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

#
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 6 décembre 1951

N« 1.

3 décembre—Troisième lecture du Bill (28), intitulé: “Loi modificative 
de la Loi modifiant la Loi de 1943 la Convention relative à l’impôt entre 
le Canada et les États-Unis d Amérique, ainsi que la Loi de 1944 sur une con
vention fiscale entre le Canada et les États-Unis d’Amérique”.—(L’honorable 
sénateur Robertson.)

sur

N» 2.

5 décembre—Deuxième lecture du Bill (24), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi des impressions et de la papeterie publiques”.— (L’honorable sénateur 
Robertson.)

N» 3.
5 décembre—Deuxième lecture du Bill (30), intitulé: “Loi modifiant la 

Loi de la Cour suprême”.— (L’honorable sénateur Robertson.)

N° 4.

5 décembre—Deuxième lecture du Bill (31), irititulé: “Loi modifiant la 
de la Cour de l’Échiquier”.— (L’honorable sénateur Robertson.)Loi

N» 5.

5 décembre—Deuxième lecture du Bill (32), intitulé “Loi ayant pour 
objet de modifier la Loi concernant les Statuts révisés du Canada”.— (L’hono
rable sénateur Robertson.)
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le jeudi, 6 décembre

Transports et communications.............

Comité mixte sur les coalitions...........

10.30 a.m.262
10.30 a.m.368

Le vendredi, 7 décembre 

Comité mixte sur les coalitions............... 10.30 a.m.368

Le mardi, 11 décembre

Transports et communications............. 10.30 a.m.262

Le mercredi, 12 décembre 

Transports et communications............... 10.30 a.m.262
Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1951.Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P.,

\
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N° 23

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le jeudi 6 décembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

PrésidentL’honorable ÉLIE BEAUREGARD,

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McLean,
Paterson,
Petten,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien,
Wilson.

Hardy,
Hawkins,
Hayden,
Horner,
Howden,
Hushion,
Isnor,
King,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,

Doone,
Duff,
Duffus,
Dupuis,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Fraser,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Haig,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Blais,
Buchanan,
Burchill,
Calder,
Campbell,
Comeau,
Crerar,
Davis,
Dennis,
Dessureault,

S 23—1



114 SÉNAT 15 GEORGE VI

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées: —

Par l’honorable sénateur Burchill, pour l’honorable sénateur Hugessen—

De The, General Synod of the Church of England in Canada, demandant 
1 adoption d’une loi qui' modifie sa loi de constitution à l’égard du placement 
de ses fonds, et pour d’autres fins.

De The General Synod of the Church of England in Canada and the 
Missionary Society of the Church of England in Canada, demandant l’adoption 
d’une loi qui les autorise à consolider, gérer et placer les fonds en fiducie 
sous leur contrôle, comme une caisse qui sera connue sous le nom de Church 
of England Consolidated Fund, et pour d’autres fins.

Par l’honorable sénateur Aseltine: —

De Edward G. Wheeler et autres, de Langham, Saskatchewan, demandant 
d’etre constitués en une corporation portant nom “Evangelical Mennonite 
Brethren of Canada”.

Par l’honorable sénateur Dufïus: —

De The Sisters of Charity of the House of Providence, Kingston, Ontario, 
demandant d’être constituées en une corporation portant nom Sœurs de la 
Providence.

L’honorable sénateur Kinley, du comité permanent des Transports et 
communications, présente le rapport suivant: —

Le mercredi 5 décembre 1951.

Le comité permanent des Transports et communications a l’honneur de 
présenter un rapport ainsi conçu: —

Votre Comité recommande qu’il soit autorisé à faire imprimer 300 copies 
anglaises et 100 copies françaises de ses délibérations relativement au Bill 6, 
Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933; 
aussi au Bill 7, Loi modifiant la Loi des taux de transport des marchandises 
dans les Provinces Maritimes et au Bill 12, Loi modifiant la Loi des chemins 
de fer; et que la Règle 100 en ce qui concerne lesdites impressions soit suspendue.

Le tout respectueusement soumis.

J. J. KINLEY,
Président suppléant.

Avec la permission du Sénat, 
Ledit rapport est adopté.

Suivant l’Ordre du jour, le Bill (28), intitulé: “Loi modificative de la Loi 
modifiant la Loi de 1943 sur la Convention relative à l’impôt entre le Canada 
et les États-Unis d’Amérique”, est lu la troisième fois.
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Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que 
“Loi modifiant la Loi des impressions et de la papeterie 

une deuxième fois.

Suivant
le Bill (24), intitulé: 
publiques”, soit maintenant lu

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour 
à la prochaine séance du Sénat.

troisième lectureune

du jour, l’honorable sénateur Roebuck propose que le 
“Loi modifiant la Loi de la Cour suprême”, soit maintenant

Suivant l’Ordre 
Bill (30), intitulé: 
lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce 
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

bill doit être adopté,

soit transmis à la Chambre des communes pour

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Roebuck propose que le 
Bill (31), intitulé: “Loi modifiant la Loi de la Cour de 1 Echiquiei , soi main e
nant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce 
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopte ce bill, sans modification.

bill doit être adopté,
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Suivant 1 Ordre du jour, l’honorable sénateur Farris propose que le Bill (32) 
intitulé: “Loi ayant pour objet de modifier la Loi concernant les Statuts révisés 
du Canada soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté, 
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
1 informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

communes pour

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné : Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à lundi prochain, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Lundi, 10 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour lundi. 10 décembre 1951

Par l’honorable sénateur Robertson: —
6 décembre—Que, pour la durée de la présente session du Parlement,

où elles concernentles règles 23, 24 et 63 soient suspendues dans la mesure 
les bills publics.
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi, 10 décembre 1951

N» 1.

■Troisième lecture du Bill (24), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi des impressions et de la papeterie publiques”.— (L’honorable sénateur 
Robertson.)

5 décembri

/
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le vendredi, 7 décembre 

Comité mixte sur les coalitions............... 10.30 a.m.368

Le mardi, 11 décembre 

Transports et communications............. 10.30 a.m.262

Le mercredi, 12 décembre 

Transports et communications............... 10.30 a.m.262

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 24

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le lundi 10 décembre 1951

Huit heures du soir.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McIntyre,
Paterson,
Quinn,
Reid,
Roebuck,
Ross,
Stambaùgh,
Stevenson,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Wilson.

Haig,
Hawkins,
Horner,
Hugessen,
Isnor,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
Marcotte,
McDonald,

Dennis,
Doone,
Duff,
Duffus,
Emmerson,
Fafard,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Golding,
Grant,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Bourque,
Buchanan,
Burchill,
Comeau,
Crerar,
Davis,

S 24—1
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PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont lues et reçues séparément:
De “The General Synod of the Church of England in Canada”, demandant 

l’adoption d’une loi qui modifie sa loi de constitution relativement au place
ment de ses fonds, et qui pourvoit à d’autres objets.

“The General Synod of the Church of England in Canada” et la Société 
des Missions de l’Église Anglicane en Canada, demandant l’adoption d’une loi 
qui les autorise à consolider, gérer et placer leurs fonds en fiducie sous leur 
contrôle, en une seule caisse devant être connue comme Caisse de fiducie conso
lidée de l’Église d’Angleterre, et qui pourvoit à d’autres objets.

“The Sisters of Charity of the House of Providence”, Kingston, Ontario, 
demandant d’être constituées en une corporation portant nom “The Sisters of 
Charity of the House of Providence”.

Edward G. Wheeler et autres, de Langham, Saskatchewan, demandant 
d’être constitués en une corporation portant nom “Evangelical Mennonite 
Brethren of Canada”.

Le Greffier du Sénat dépose sur la Table le premier rapport de l’Examina
teur des pétitions, comme suit:

Conformément à la Règle 111, article 2, l’Examinateur des Pétitions des 
bills privés a l’honneur de présenter son premier rapport, comme suit:

Votre examinateur a régulièrement étudié les pétitions suivantes et il 
constate que les exigences de la Règle 107 ont été observées à tous importants 
égards, savoir:

De “The General Synod of the Church of England in Canada”, demandant 
l’adoption d’une loi qui modifie sa loi de constitution relativement au place
ment de ses fonds, et qui pourvoit à d’autres objets.

“The General Synod of the Church of England in Canada” et la Société 
des Missions de l’Église Anglicane en Canada, demandant l’adoption d’une loi 
qui les autorise à consolider, gérer et placer leurs fonds en fiducie sous leur 
contrôle, en une seule caisse devant être connue comme Caisse de fiducie conso
lidée de l’Église d’Angleterre, et qui pourvoit à d’autres objets.

“The Sisters of Charity of the House of Providence”, Kingston, Ontario, 
demandant d’être constituées en une corporation portant nom “The Sisters of 
Charity of the House of Providence”.

Edward G. Wheeler et autres, de Langham, Saskatchewan, demandant 
d’être constitués en une corporation portant nom “Evangelical Mennonite 
Brethren of Canada”.

Respectueusement soumis.

H. ARMSTRONG,
Examinateur des Pétitions des bills privés. 

Ordonné: Que ledit rapport soit déposé sur la Table.
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L’honorable sénateur Beaubien, du comité mixte du Sénat et de la Chambre 
des communes institué aux fins d’étudier la législation relative aux coalitions, 
présente le rapport suivant:

Le vendredi, 7 décembre 1951.

Le Comité mixte du Sénat et de la Chambre des communes institué aux 
fins d’étudier la législation relative aux coalitions, a l’honneur de présenter son 
deuxième et dernier rapport comme suit:

Votre comité, ayant étudié conformément à l’ordre de renvoi le rapport 
intérimaire sur le maintien des prix de revente du comité nommé en vue 
d’étudier la Loi des coalitions, recommande au Sénat et à la Chambre des 
communes qu’un bill rédigé dans le même sens que l’avant-projet de loi ci- 
annexé soit présenté afin de donner suite aux recommandations dudit rapport.

Certains groupements qui ont comparu devant le Comité ont exprimé 
l’opinion qu’une des conséquences de l’interdiction du maintien des prix de 
revente sera de permettre à de vastes et puissantes entreprises de détail d’adop
ter un programme de vente de marchandises à des prix excessivement bas aux 
fins de ruiner le détaillant indépendant. Votre comité ne croit pas que, dans 
les conditions présentes, il y ait forte probabilité d’adoption de tels programmes, 
mais il recommanderait que le gouvernement, si de tels programmes étaient mis 
à exécution, mette sévèrement en vigueur l’article 498A du Code criminel, qui 
se lit comme il suit:

“Est coupable d’un acte criminel et passible d’une amende d’au plus 
mille dollars ou d’un mois d’emprisonnement, ou, s’il s’agit d’une corpo
ration, d’une amende d’au plus cinq mille dollars, toute personne engagée 
dans le commerce ou l’industrie qui 

a) Est partie intéressée ou participe, ou aide à une opération de vente 
qui établit, à sa connaissance, une discrimination à l’encontre de 
concurrents de l’acheteur en ce qu’un escompte, un rabais ou une 
allocation est accordée a l’acheteur en plus de tout escompte, rabais 
ou toute allocation disponible lors de ladite transaction pour les 
concurrents susdits à l’égard d’une vente de marchandises de qualité 
et de quantité semblables;
Toutefois, les dispositions du présent alinéa n’empêchent pas 

société coopérative de remettre aux producteurs ou aux consommateurs, 
ou une société coopérative de gros de remettre à ses membres qui font 
le commerce du détail, la totalité ou une partie du surplus net réalisé dans 

opérations commerciales en proportion des achats faits ou des ventes
de la société;

b) Entreprend de vendre des marchandises dans une région du Canada 
à des prix inférieurs à ceux qu’exige ce vendeur ailleurs au Canada,

d’éliminer un concurrent dans

une

ses

afin de détruire la concurrence 
cette partie du Canada;
Entreprend de vendre des marchandises à des prix déraisonnable
ment bas afin de détruire la concurrence ou d’éliminer un concurrent. 
1935, chap. 56, art. 9.”

Votre comité est d’avis que si d’autres réductions de prix sont effectuées 
par esprit de rapacité, réductions dont il est actuellement impossible de prévoir 
la nature ou la possibilité d’application, le Gouvernement devrait alors^ songer 

Parlement de nouveaux amendements à la Loi des enquetes sur

ou

c)

à soumettre au
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les coalitions ou au Code criminel visant à interdire ces autres genres d’abaisse
ments prédateurs de prix et à imposer des peines convenables 
fraction. en cas d’in-

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages du Comité 
au présent rapport.

Le tout respectueusement soumis.

est annexé

A. L. BEAUBIEN,
Président Conjoint.

AVANT-PROJET DE LOI
Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.

Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

1. La Loi des enquêtes sur. les coalitions, chapitre vingt-six des Statuts
revises du Canada, est modifiée par l’insertion de l’article suivant, immédiate
ment apres l’article trente-sept:
Définition: “marchand”.

37A. (1) Dans le présent article, l’expression '“marchand” signifie 
une personne dont les opérations consistent à fabriquer, fournir ou vendre 
quelque article ou produit.

Fixation du prix de revente.
(2) Nul marchand ne doit directement ou indirectement, par entente, 

menace, promesse ou quelque autre moyen, astreindre ou engager une 
autre personne, ni tenter d’astreindre ou d’engager une autre personne, 
a revendre un article ou produit
a) à un prix spécifié par le marchand ou établi par entente,
b) à un prix non inférieur à un prix minimum spécifié par le marchand 

ou établi par entente,
c) moyennant une majoration spécifiée par le marchand ou établie par 

le marchand ou établie par entente, ou
d) moyennant une majoration non inférieure à une majoration mini

mum spécifiée par le marchand ou établie par entente,
que cette majoration ou ladite majoration minimum soit exprimée en 
pourcentage ou autrement.

Refus de vendre ou de fournir des marchandises.
(3) Nul marchand ne doit refuser de vendre ou de fournir un article 

ou produit à une autre personne pour le motif que celle-ci

a) a refusé de revendre ou d’offrir en revente l’article ou le produit
(i) à un prix spécifié par le marchand ou établi par entente,
(ii) à un prix non inférieur à un prix minimum spécifié par le mar

chand ou établi par entente,
(iii) moyennant une majoration spécifiée par le marchand ou établie 

par entente, ou
(iv) moyennant une majoration non inférieure à une majoration 

minimum spécifiée par le marchand ou établie par entente , OU
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b) a revendu ou offert de revendre l’article ou le produit.
(i) à un prix moindre qu’un prix ou un prix minimum spécifié par 

le marchand ou établi par entente, ou
(ii) moyennant une majoration inférieure à une majoration ou une 

majoration minimum spécifiée par le marchand ou établie par 
entente.

Sanction pénale.
(4) Quiconque enfreint le paragraphe deux ou le paragraphe trois 

est coupable d’un acte criminel et encourt, sur condamnation, une amende 
d’au plus dik mille dollars ou un emprisonnement de deux ans, ou, s’il 
s’agit d’une corporation, une amende d’au plus vingt-cinq mille dollars.

Enquête.
(5) Le Commissaire a qualité pour ouvrir et conduire une enquête 

toute semblable matière en vue de décider si le présent article a été 
enfreint ou de décider si l’on est à enfreindre ledit article et pour présen
ter en l’espèce un rapport écrit au Ministre. A ces fins, le Commissaire 
a les pouvoirs, l’autorité, la juridiction et les devoirs que la présente loi, 
y compris les articles seize et dix-sept, lui attribue en ce qui concerne 
une enquête sur la question de savoir si une coalition existe ou est en 
cours de formation.

sur

(6) Le rapport d’une enquête prévue par le présent article doit être 
traité de la même manière qu’un rapport d’enquête ou investigations aux 
termes de la présente loi sur la question de savoir si une coalition existe 
ou est en cours de formation.

2. La partie du paragraphe deux de l’article trente-neuf-A de ladite loi, 
qui précède l’alinéa a), est abrogée et remplacée par ce qui suit.

(2) Dans une poursuite en vertu de l’article trente-deux ou trente- 
sept-A de la présente loi ou sous le régime de l’article quatre cent quatre- 
vingt-dix-huit ou de l’article quatre cent quatre-vingt-dix-huit-A du 
Code criminel,

L’honorable sénateur Hugessen dépose sur la Table:
concernantArrêté en conseil C.P. 6598, approuvé le 6 décembre 1951: 

l’admission au Canada, en franchise de droits de douane et des taxes d accise 
dés cadeaux personnels n’excédant pas une valeur de vingt-cinq o ars, a 
l’exclusion des cigarettes, du tabac et des breuvages alcooliques, expedies par 
des membres des forces canadiennes en service à l’étranger a des parents ou 
amis du Canada (en anglais et en français).

L’honorable sénateur Hugessen présente au Sénat un bill (C), intitule: 
“Loi concernant The General Synod of the Church of England in Canada .

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est— .,
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxieme lecture

demain.

L’honorable sénateur Hugessen présente au Sénat un bill (D), intitulé:
The General Synod of the Church of England in Canada et la“Loi concernant 

Société des Missions de l’Eglise Anglicane en Canada .
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Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

L’honorable sénateur Aseltine présente au Sénat un bill (E), intitulé: 
“Loi constituant en corporation The Evangelical Mennonite Brethren of Canada”.

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

L’honorable sénateur Dufïus présente au Sénat un bill (F), intitulé: 
“Loi constituant en corporation The Sisters of Charity of the House of Provi
dence.”

Ledit bill est lu la première fois, et—
Avec la permission du Sénat, il est—
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture

demain.

Sur la motion de l’honorable sénateur Hugessen, pour l’honorable sénateur 
Robertson, il est

Ordonné: Que, pour la durée de la présente session du Parlement, les 
règles 23, 24 et 63 soient suspendues dans la mesure où elles concernent les bills 
publics.

Suivant l’Ordre du jour, le bill (24), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
impressions et de la papeterie publiques” est lu la troisième fois.

Ce bill étant mis aux voix,
Il est adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mardi, 11 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

/
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi. Il décembre 1951

No 1.

10 décembre—Deuxième lecture du Bill (C), intitulé: “Loi concernant 
“the General Synod of the Church of England in Canada”.—(L’honorable 
sénateur Hugessen.)

N* 2.
10 décembre—Deuxième lecture du Bill (D), intitulé: “Loi concernant 

“the General Synod of the Church of England in Canada” et la Société des 
Missions de l’Église Anglicane en Canada”.— (L’honorable sénateur Hugessen.)

N° 3.
10 décembre—Deuxième lecture du Bill (E), intitulé: “Loi constituant en 

corporation “the Evangelical Mennonite Brethren of Canada”.— (L’honorable 
sénateur Aseltine.)

N° 4.
10 décembre—Deuxième lecture du Bill (F), intitulé: “Loi constituant 

en corporation “the Sisters of Charity of the House of Providence”.— (L’hono
rable sénateur Duffus.)

CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le mardi, 11 décembre

Transports et communications.............

Régie interne et comptabilité..............

262 10.30 a.m. 
à l’ajour
nement du 

Sénat
262

Le mercredi, 12 décembre

Transports et communications...............

Bills d’intérêt privé................. :.............

262 10.30 a.m.
368 11.00 a.m.

Ottawa Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 25'

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mardi 11 décembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

PrésidentL’honorable ÉLIE BEAUREGARD,

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Nicol,
Petten,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Turgeon,
Vaillancourt
Veniot,
Vien,
Wilson.

Hawkins,
Hayden,
Horner,
Hugessen,
Isnor,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,
McLean,

Doone,
Duff,
Duffus,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Godbout,
Golding,
Grant,
Haig,
Hardy,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Buchanan,
Burchill,
Calder,
Comeau,
Crerar,
Davis,
Dennis,
Dessureault,

S 25—1
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PRIÈRES.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table: —
Copie du protocole au Traité de l’Atlantique-Nord sur l’accession de la 

Grèce et de la Turquie. Signé par le Canada à Londres le 17 octobre 1951. 
(Bilingue).

Rapport du ministère de la Défense nationale pour l’année financière 
terminée le 31 mars 1951. (Version anglaise).

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Hugessen propose que le 
Bill (C), intitulé': “Loi concernant “The General Synod of the Church of 
England in Canada”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Bills d’intérêt privé.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion, il est—
Ordonné: Que la Règle 119 soit suspendue en ce qui a trait au Bill (C), 

intitulé: “Loi concernant “The General Synod of the Church of England in 
Canada”.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Hugessen propose que le 
Bill (D), intitulé: “Loi concernant “The General Synod and the Church of 
England in Canada and the Missionary Society of the Church of England in 
Canada”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Bills d’intérêt privé.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion, il est—
Ordonné: Que la Règle 119 soit suspendue en ce qui a trait au Bill (D), 

intitulé: “Loi concernant “The General Synod of the Church of England in 
Canada and the Missionary Society of the Church of England in Canada”.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Aseltine propose que le 
Bill (E), intitulé: “Loi constituant en corporation Evangelical Mennonite 
Brethren of Canada”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Bills d’intérêt privé.



12511 DÉCEMBREA.D. 1951

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion, il est—
Ordonné: Que la Règle 119 soit suspendue en ce qui a trait au Bill (E), 

intitulé: “Loi constituant en corporation Evangelical Mennonite Brethren of
Canada”.

Suivant l’Ordre du jour, le Bill (F), intitulé: “Loi constituant en corpora- 
“The Sisters of Charity of the House of Providence”, est lu la deuxiemetion

fois, et— , .
Déféré au comité permanent des Bills d’interet prive.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion, il est—
Ordonné: Que la Règle 119 soit suspendue 

intitulé: “Loi constituant en corporation “The Sisters of Charity of the House
of Providence”.

qui a trait au Bill (F)en ce

Le Sénat s’ajoume.
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affaires de routine
Mercredi, 12 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour mercredi. 12 décembre 1951

Par l’honorable sénateur Robertson:
11 décembre—Résolu: Qu’il importe que les deux Chambres du Parle

ment approuvent le Protocole au Traité de l’Atlantique-Nord sur 1 accession 
de la Grèce et de la Turquie, signé par le Canada à Londres, le dix-sep oc o re 
1951, et que cette Chambre approuve ledit Protocole.

#
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ORDRE DU JOUR

V

Pour mercredi, 12 décembre 1951

%
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CONVOCATION DES COMITÉS

HeureComitéSalle

Le mercredi, 12 décembre

Transports et communications...............

Bills d’intérêt privé.................................

10.30 a.m.262
11.00 a.m.368

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 26
\

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mercredi 12 décembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

McLean,
Nicol,
Petten,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien,
Wilson.

Hardy,
Hawkins,
Hayden,
Horner,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,

Doone,
Duff,
Duffus,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Fraser,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,

Aseltine,
Baird,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Buchanan,
Burchill,
Calder,
Campbell,
üomeau,
Crerar,
Davis,
Dennis,
Dessureault,

S 26—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message formulé 
dans les termes suivants: —

Le mardi, 11 décembre 1951.

RÉSOLU,—Qu’un message soit envoyé au Sénat afin d’informer Leurs 
Honneurs que cette Chambre agrée les amendements faits par le Sénat au Bill 

&2> Loi concernant les forces canadiennes, sauf le seizième amendement, 
auquel la Chambre propose l’amendement corrélatif suivant:

S>

“Que le sous-alinéa (iii) de l’alinéa d) de l’article deux de la loi de 
1942 sur les terres destinées aux anciens combattants, proposé par le 
Sénat, soit retranché et remplacé par le suivant:

“(iii) qui, quel que soit l’endroit où cette personne a pu servir 
reçoit une pension en raison d’une invalidité attribuable à ce service 
ou occasionnée pendant ledit service:”

ORDONNÉ,—Que le Greffier de la Chambre porte ledit message au Sénat.

ATTESTÉ.

n°

LÉON J. RAYMOND,
Le Greffier de la Chambre des communes.

Avec permission,
Le Sénat passe à la prise en considération dudit message.

L’honorable sénateur Hayden alors propose que le Sénat agrée ledit amen
dement.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a agréé l’amendement apporté par la Chambre des 
communes à l’amendement seize effectué par le Sénat, sans autre modification.

L’honorable sénateur McDonald, du comité permanent des Bills d’intérêt 
privé, auquel a été déféré le Bill (C), intitulé: “Loi concernant “The General 
Synod of the Church of England in Canada”, rapporte que le comité, après avoir 
étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans modification.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 
que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.
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L’honorable sénateur McDonald, du comité permanent des Bills d’intérêt 
privé, auquel a été déféré le Bill (D), intitulé: “Loi concernant “The General 
Synod and the Church of England in Canada and the Missionary Society of 
the Church of England in Canada”, rapporte que le comité, après avoir étudié 
ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans modification.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 
que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

L’honorable sénateur McDonald, du comité permanent des Bills d’intérêt 
privé, auquel a été déféré le Bill (E), intitulé: “Loi constituant en corporation 
Evangelical Mennonite Brethren of Canada”, rapporte que le comité, après 
avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans modification.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 
que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

L’honorable sénateur McDonald, du comité permanent des Bills d’intérêt 
privé, auquel a été déféré le Bill (F), intitulé: “Loi constituant en corporation 
“The Sisters of Charity of the House of Providence”, rapporte que le comité, 
après avoir étudié ce bill, l’a chargé d’en faire rapport au Sénat, sans modifi
cation.

Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 
que le Sénat a adopté ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

L’honorable sénateur Hugessen, du comité permanent des Transports et 
communications, auquel a été déféré le Bill (12), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi des chemins de fer”, rapporte que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a 
chargé d’en faire rapport, avec plusieurs amendements, qu’il est prêt à sou
mettre au Sénat dès qu’il lui plaira de les recevoir.
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Lesdits amendements sont alors lus par le Greffier, comme suit: —

1. Page 4, lignes 37 à 41. Retrancher l’alinéa b) et y substituer le suivant: 
“b) Peuvent, en outre, spécifier des taux de catégories entre des points

déterminés sur le chemin de fer, et, lorsque ces taux sont établis en 
groupes, les taux depuis ou jusqu’à ces points particuliers dans ces 
groupes, peuvent être supérieurs ou inférieurs à ceux qui sont 
spécifiés en vertu de l’alinéa a).”

2. Page 5, ligne 41. Aux mots “existe effectivement;”, substituer “existe;”.
3. Page 8, ligne 31. Après le mot “intermédiaire;”, insérer”, à moins que 

la Commission, pour cause valable, n’en ordonne autrement.”.
4. Page 8, ligne 46. Après le mot “intermédiaire.”, insérer”, à moins que 

la Commission, pour cause valable, n’en ordonne autrement.”
5. Page 9, ligne 35. Après le mot “loi”, insérer”, sauf l’article trois cent 

trente-deux A,”.
Ordonné: Que lesdits amendements soient pris en considération demain.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table: —
Copies d’un Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement 

de la province d’Ontario concernant l’aménagement de l’énergie dans la section 
internationale du fleuve Saint-Laurent, signé à Ottawa le 3 décembre 1951.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 13 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour jeudi. 13 décembre 1951

Par l’honorable sénateur Robertson:
11 décembre—Résolu: Qu’il importe que les deux Chambres du Parle- 

ment appro^venti? Protocole au Traité de l'Atlantique-Nord sur l'accession 
de la Grèce et de la Turquie, signé par le Canada a Londres, le dlx-sept octobr 
1951, et que cette Chambre approuve ledit Protocole.
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 13 décembre 1951

No 1.

12 décembre Prise en considération des amendements apportés par le 
comité permanent des Transports et communications au Bill (12), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi des chemins de fer”.— (L’honorable sénateur Hugessen.)

N

Ottawa Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 27

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le jeudi 13 décembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Nicol,
Petten,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Veniot,
Vien,
Wilson.

Hayden,
Horner,
Hugessen,
Hushion,
Isnor,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
Marcotte,
McDonald,
McGuire,
McIntyre,
McLean,

Duffus,
Emmerson,
Euler,
Fafard,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Fraser,
Godbout,
Goldirig,
Gouin,
Grant,
Haig,
Hawkins,

Aseltine,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Buchanan,
Burchill,
C aider,
Campbell,
Crerar,
Davis,
Dennis,
Dessureault,
Doone,
Duff,

S 27—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (33), intitulé: “Loi établissant l’Administration de la voie maritime 
du Saint-Laurent”, pour lequel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné : Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 
à une période ultérieure de la présente séance.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (34), intitulé: “Loi concernant la construction d’ouvrages destinés 
à la production d’énergie électrique dans la section internationale des rapides 
du fleuve Saint-Laurent”, pour lequel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 
à une période ultérieure de la présente séance.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Aseltine, il est—
Ordonné: Que les taxes parlementaires payées à l’égard du Bill (E), 

intitulé: “Loi constituant en corporation “Evangelical Mennonite Brethren of 
Canada”, soient remboursées aux pétitionnaires, moins les frais d’impression 
et de traduction.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Haig, il est—
Ordonné: Que les taxes parlementaires payées à l’égard du Bill (B), de 

la session dernière, intitulé: “Loi constituant en corporation “The Hutterian 
Brethren Church”, soient remboursées à M. James H. Stitt, le représentant 
à Ottawa du procureur des pétitionnaires, moins les frais d’impression et de 
traduction.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Duffus, il est—
Ordonné : Que les taxes parlementaires payées à l’égard du Bill (F), 

intitulé: “Loi constituant en corporation “The Sisters of Charity of the House 
of Providence”, soient remboursées à MM. Henderson et Willoughby, Kingston, 
Ontario, procureurs des pétitionnaires, moins les frais d’impression et de 
traduction.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen, il est—
Ordonné: Que les taxes parlementaires payées à l’égard du Bill (C), inti

tulé: “Loi concernant “The General Synod of the Church of England in Canada”, 
soient remboursées aux pétitionnaires, moins les frais d’impression et de tra
duction.
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Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Hugessen, il est—
Ordonné: Que les taxes parlementaires payées à l’égard du Bill (D), inti

tulé: “Loi concernant “The General Synod of the Church of England in Canada 
and the Missionary Society of the Church of England in Canada”, soient rem
boursées aux pétitionnaires, moins les frais d’impression et de traduction.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table: —
Exemplaires de la Gazette du Canada, Partie II, Ordonnances et Règle

ments statutaires, en date du 12 décembre 1951. (Version bilingue).

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat passe à la prise en considération des 
amendements apportés par le comité permanent des Transports et communica
tions au Bill (12), intitulé: “Loi modifiant la Loi des chemins de fer”.

L’honorable sénateur Hugessen, alors propose que lesdits amendements 
soient maintenant agréés.

En amendement, l’honorable sénateur Stambaugh propose que ces amende
ments ne soient pas maintenant agréés mais qu’ils soient déférés à un Comité 
plénier de cette Chambre, pour étude immédiate.

Étant posée la question sur la motion modificative,
Elle est résolue par l’affirmative.

En conséquence, le Sénat s’ajourne à loisir et se forme en comité plénier en 
vue de l’étude desdits amendements.

(En comité)

Les amendements numérotés 1 et 2 sont lus et agréés.

L’amendement numéroté 3 est lu, et—
Un débat s’ensuit.
Comme il est six heures, le Président du Comité quitte son fauteuil pour 

le reprendre à huit heures.

Huit heures.

Après plus ample débat, et— , _
Étant posée la question d’agrément de l’amendement portant le numéro 3,
Le Comité se divise ainsi qu’il suit: —

Pour, 15.—Contre, 26.

Elle est ainsi déclarée résolue par la négative.

L’amendement numéroté 4 est lu, et 
Étant posée la question d’agrément à ce sujet, 
Elle est résolue par la négative.
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L’amendement numéroté 5 est lu et agréé.

Quelque temps après, le Sénat reprend sa séance, et—
L’honorable sénateur Beaubien, dudit Comité plénier, fait rapport que 

celui-ci, après avoir étudié lesdits amendements, l’a chargé de rapporter agré
ment aux 1er, 2e et 5e amendements et rejet des 3e et 4° amendements.

Le rapport dudit Comité est agréé.

L’honorable sénateur Robertson propose alors que le bill, tel que modifié 
soit maintenant lu une troisième fois.

En amendement, l’honorable sénateur Campbell propose que ce bill, tel que 
modifié, ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu’il soit en outre 
modifié, ainsi qu’il suit:

Page 7, lignes 36 à 42: Retrancher l’alinéa f) et y substituer le suivant:

“/) Des taux arbitraires et des groupements de taux applicables aux 
mouvements du transport des marchandises dans la mesure où ces mouve
ments ont lieu sur l’ensemble ou l’une quelconque des lignes de chemin 
de fer collectivement désignées sous le nom de “lignes de l’est” dans la 
Loi des taux de transport des marchandises dans les Provinces Maritimes, 
modifiée par la Loi modifiant le droit statutaire (Terre-Neuve), ou

Après débat, et—
Étant posée la question sur la motion en agrément.
Elle est, sur division, résolue par la négative.

Ledit bill, tel que modifié est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 
que le Sénat a adopté ce bill, avec trois amendements, auxquels il désire son 
agrément.

Suivant l’Ordre antérieur,
L’honorable sénateur Robertson propose que le Bill (33), intitulé: “Loi 

établissant l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent”, soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Transports et communications.

Suivant l’Ordre antérieur,
L’honorable sénateur Robertson propose que le Bill (34), intitulé: “Loi 

concernant la construction d’ouvrages destinés à la production d’énergie élec
trique dans la section internationale des rapides du fleuve Saint-Laurent”, 
soit maintenant lu une deuxième fois.
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Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Transports et communications.

I

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Vendredi, 14 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour vendredi, 14 décembre 1951

Par l’honorable sénateur Robertson:
11 décembre Résolu: Qu’il importe que les deux Chambres du Parle- 

ment approuvent le Protocole au Traité de l’Atlantique-Nord sur l’accession 
f® , Grece et de la Turquie, signé par le Canada à Londres, le dix-sept octobre 
1951, et que cette Chambre approuve ledit Protocole.
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ORDRE DU JOUR

Pour vendredi, 14 décembre 1951
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CONVOCATION DES COMITÉS

Salle Comité Heure

Le vendredi 14 décembre 

Transports et communications................262 10.30 a.m.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 28

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA
V

Le vendredi 14 décembre 1951

Trois heures de l’après-midi.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Reid,
Robertson,
Roebuck,
Ross,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Veniot,
Vien,
Wilson.

Horner,
Hugessen,
Isnor,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
Marcotte,
McDonald,
McLean,
Petten,
Quinn,

Doone,
Emmerson,
Fafard,
Farquhar,
Farris,
Fogo,
Fraser,
Godbout,
Golding,
Grant,
Haig,
Hawkins,

Aseltine,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Buchanan,
Burchill,
Calder,
Campbell,
Crerar,
Davis,
Dennis,

S 28—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message 
un Bill (17), intitulé: “Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion 
(1936)”, pour lequel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 

à la prochaine séance du Sénat.

avec

L’honorable sénateur Kinley, du comité permanent des Transports et 
communications, auquel a été déféré le Bill (9), intitulé: “Loi concernant les 
commissaires du havre de Toronto”, fait rapport que le comité, après avoir 
étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter au Sénat, avec plusieurs amende
ments, qu’il est prêt à lui soumettre dès qu’il sera prêt à les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le Greffier, comme suit: —

1. Page 1, ligne 19. Après le mot “pipe-lines”, insérer “le contrôle et la 
réglementation’ ’.

2. Page 1, lignes 24 et 25. Retrancher les mots “selon les commissaires, 
atteindrait”, et y substituer “atteindrait de façon défavorable”.

3. Page 2, lignes 7 à 15. Retrancher la sous-clause (3) et y substituer 
la suivante:

“(3) L’article vingt-et-un de ladite loi est en outre modifié par 
l’adjonction, immédiatement après l’alinéa g), de ce qui suit comme ali
néa gg) :

“gg) Lorsqu’une personne, qui exerce des affaires aux fins de 
traiter et/ou distribuer des produits du pétrole en vrac sur et à 
partir de terrains qui sont présentement ou seront par la suite 
utilisés pour pareille fin, à l’intérieur du port et havre de Toronto, 
a reçu ces produits du pétrole en vrac par voie maritime dans ledit 
port et havre pour cette fin et que par la suite elle 
çes produits de pétrole dans ledit port et havre par un pipe-line 
ou au moyen d’un pipe-line, la Corporation peut imposer à la per
sonne Ou à toute autre personne employant ces terrains aux fins de 
traiter et de distribuer des produits de pétrole en vrac dans les 
limites dudit port et havre, un taux annuel ne dépassant pas le 
montant des droits portuaires que la Corporation a reçus à l’égard 
du transport, par cette personne, des produits du pétrole en vrac 
par voie maritime par cette personne dans ledit port et havre 
durant la totalité de l’année civile qui précède immédiatement 
l’année civile au cours de laquelle commencera le transport alter
natif par pipe-line, à titre de compensation entière ou partielle à 
la Corporation, pour la perte annuelle de revenus qu’elle a subie 
en raison de la substitution du transport par pipe-line, dans ledit 
port et havre, au transport par voie maritime comme susdit. 
Toutefois,
(i) la période à l’égard de laquelle la Corporation peut imposer 

pareil taux annuel expirera le 31 décembre 1961;

recevra en vrac
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(ii) le revenu annuel que la Corporation a reçu de pareille personne 
pour le transport de produits du pétrole dans le port et havre 
et hors du port et havre par voie maritime s’applique comme 
crédit à l’égard de ce taux annuel;

(iii) si quelque personne cesse d’exercer le commerce de la récep
tion et/ou de la distribution des produits du pétrole en vrac dans 
ledit port et havre pour ces fins par un pipe-line ou au moyen 
d’un pipe-line, alors ledit taux annuel imposé à cette personne 
cessera de s’appliquer; et

(iv) la Corporation peut, sans règlement, conclure des ententes avec 
toute personne ou toutes personnes en vue d’établir et de perce
voir une compensation au lieu d’imposer pareil taux annuel par 
voie de règlement;”

4. Page 2, ligne 33. Après le mot “transbordées”, insérer “par voie 
maritime”.

5. Page 2, immédiatement après la ligne 39. Ajouter la sous-clause sui
vante:

“(7) L’article vingt-et-un de ladite loi est en outre modifié par 
l’adjonction du paragraphe suivant:

“(5) Aucun tarif, taux ou droit imposé sous l’autorité de la 
présente loi n’est censé s’appliquer au transport par camion ou 
autres véhicules régulièrement munis d’un permis par l’autorité 
compétente, ni à leur contenu.”

Lesdits amendements sont agréés.

Ledit bill, tel que modifié, est alors lu la troisième fois.

Étant posée la question de savoir si ce bill, tel que modifié, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 
que le Sénat a adopté ce bill, avec plusieurs amendements, auxquels il désire 
son agrément.

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table: —
Rapport du ministère de la Citoyenneté et de l’immigration pour l’année 

terminée le 31 mars 1951.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à lundi prochain, à onze heures de la matinée.

Le Sénat s’ajourne.



'

t

1
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AFFAIRES DE ROUTINE
Lundi, 17 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
Avis de questions, d’interpellations et de motions.comités.

MOTION
Pour lundi, 17 décembre 1951

Par l’honorable sénateur Robertson:
11 décembre__Résolu: Qu’il importe que les deux Chambres du Parle

ra Grèce etAte l^Turquie^igné p^lï Canad^^LoXfle dix-sepfo'ctobre 

1951, et que cette Chambre approuve ledit Protocole.
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ORDRE DU JOUR

Pour lundi, 17 décembre 1951
Mo 1.

14 décembre—Deuxième lecture du Bill (17), intitulé: “Loi modifiant la 
Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936).’’-(L’honorable sénateur Robert-

Ottawa-Edmond Cloutier, C.M.G., O.A.. D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 29

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le lundi 17 décembre 1951

Onze heures de la matinée.

L’honorable ARTHUR-L. BEAUBIEN, Président pro tem.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Petten,
Robertson,
Roebuck,
Stambaugh,
Stevenson,
Turgeon,
Vaillancourt,
Wilson.

Haig,
Hawkins,
Hayden,
Kinley,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
Marcotte,
Paterson,

Davis,
Dennis,
Dessureault,
Fafard,
Farquhar,
Fogo,
Godbout,
Golding,
Gouin,

I Aseltine,
I Barbour,
I Beaubien, 
I Bishop, 
j Burchill,

I Calder,
I Campbell, 
I Crerar,
I Daigle,

S 29—1
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Le Greffier informe le Sénat que l’honorable Président est absent 
cause inévitable. pour I

L honorable sénateur Robertson, appuyé par l’honorable sénateur Haie i 
propose:

Que, durant 1 absence de 1 honorable Président, l’honorable sénateur Beau- 
bien le remplace au fauteuil de la présidence.

Étant posée la question d’agrément, le Greffier déclare 
est résolue par l’affirmative.

En conséquence, l’honorable sénateur Beaubien prend le fauteuil.

que ladite motion 1

PRIÈRES.

La Chambie des communes, par son Greffier, transmet un message par 
lequel elle retourne le Bill (C), intitulé: “Loi concernant “The General Synod 
of the Church of England in Canada”,

Et informe le Sénat qu’elle a adopté ce bill, sans modification.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par 
lequel elle retourne le Bill (D), intitulé: “Loi concernant “The General Synod 
of the Church of England in Canada” et la Société des Missions de l’Église 
Anglicane en Canada”,

Et informe le Sénat qu’elle a adopté ce bill, sans modification.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par 
lequel elle retourne le Bill (E), intitulé: “Loi constituant en corporation 
“Evangelical Mennonite Brethren of Canada”,

Et informe le Sénat qu’elle a adopté ce bill, sans modification.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par 
lequel elle retourne le Bill (F), intitulé: “Loi constituant en corporation “The 
Sisters of Charity of the House of Providence”,

Et informe lé Sénat qu’elle a adopté ce bill, sans modification.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message 
un Bill (8), intitulé: “Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de 
North-Fraser”, pour lequel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 
plus tard au cours de la présente journée.

avec
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La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
Bill (41), intitulé: “Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1938, en 
changeant le titre en “Loi électorale du Canada”, pour lequel elle désire l’agré
ment du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 

plus tard au cours de la présente journée.

un

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
Bill (42), intitulé: “Loi concernant la Galerie nationale du Canada”, pour 
lequel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 

plus tard au cours de la présente journée.

un

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
Bill (43), intitulé: “Loi modifiant la Loi du service civil”, pour lequel elle désire 
l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.
Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 

plus tard au cours de la présente journée.

un

L’honorable sénateur Kinley, du comité permanent des Transports et com-
“Loi concernant lamunications, auquel a été déféré le Bill (34), intitulé: 

construction d’ouvrages destinés à la production d’énergie électrique dans la 
section internationale des rapides du fleuve Saint-Laurent , fait rapport que le 
comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter au Sénat, sans 
modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un mesage soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L’honorable sénateur Kinley, du comité permanent des Transports et 
munication, auquel a été déféré le Bill (33), intitulé: “Loi établissant l’Admi
nistration de la voie maritime du Saint-Laurent , fait rapport que le comité, 
après avoir étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter au Sénat, avec un amende
ment, qu’il est prêt à soumettre à ce dernier quand il lui plaira de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le Greffier, comme suit: —
Page 2, lignes 38 à 41, et page 3, lignes 1 à 4:

(1) et y substituer la suivante:
“7. (1) Le Président est le principal fonctionnaire exécutif de l’Ad

ministration. Il est chargé de la direction générale et du contrôle des 
affaires de l’Administration, et il possède les autres pouvoirs que les 
statuts administratifs peuvent lui conférer.”

S 29—li

com-

Retrancher la clause 7.
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L’honorable sénateur Robertson propose que ledit amendement soit mainte
nant agréé.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill, tel que modifié, est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill, tel que modifié, doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné : Que le Greffier se rende à la Chambre des communes et l’informe 
que le Sénat a adopté ce bill, avec un amendement, auquel il désire son agré
ment.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message 
Bill (25), intitulé: “Loi pourvoyant à l’administration financière du

avec un 
gouverne

ment du Canada, à la vérification des comptes publics et au contrôle financier 
des corporations de la Couronne”, pour lequel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 
plus tard au cours de la présente journée.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec un 
Bill (44), intitulé: “Loi assurant aux producteurs de grain, dans les provinces 
des Prairies, un crédit à court terme pour faire face aux difficultés financières 
temporaires découlant de l’incapacité de terminer les opérations de moissonnage 
ou de faire la livraison du grain”, pour lequel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné : Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 
plus tard au cours de la présente journée.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (45), intitulé: “Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face 
à certains engagements concernant le nouveau matériel, contractés par le 
réseau des chemins de fer Nationaux du Canada pendant l’année civile 1951, 
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Com
pagnie des chemins de fer nationaux du Canada”, pour lequel elle désire l’agré
ment du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 
plus tard au cours de la présente journée.

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (17), intitulé: “Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion 
(1936)” soit maintenant lu une deuxième fois.'

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat sur ladite motion soit différée à plus tard 

au cours de la présente journée.
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La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par
“Loi concernant les commissaireslequel elle retourne le Bill (9), intitulé : 

du havre de Toronto”,
Et informe le Sénat qu’elle a agréé les amendements apportés par le 

Sénat à ce bill, sans autre modification.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par 
lequel elle retourne le Bill (12), intitulé: 
de fer”,

“Loi modifiant la Loi des chemins

Et informe le Sénat qu’elle a agréé les amendements apportés par le 
Sénat à ce bill, sans autre modification.

Comme il est une heure, l’honorable Président quitte son fauteuil pour 
le reprendre à deux heures et demie.

Deux heures et demie de l’après-midi.

Le Sénat reprend sa séance.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat différé sur la motion
“Loi modifiant la Loi cana-portant deuxième lecture du Bill (17), intitulé: 

dienne sur la radiodiffusion, 1936”.
Après plus ample débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre antérieur, l’honorable sénateur Robertson propose que 
le Bill (8), intitulé: “Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de North- 
Eraser”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre antérieur, l’honorable sénateur Lambert propose que le 
Bill (42), intitulé: “Loi concernant la Galerie nationale du Canada”, soit main
tenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Banques et du commerce.

I



146 SÉNAT 16 GEORGE VI

Suivant l’Ordre antérieur, l’honorable sénateur Robertson
le Bill (41), intitulé: Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1938 en 
changeant le titre en “Loi électorale du Canada”, soit maintenant lu ’ 
deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Banques et du

une

commerce.

Suivant 1 Ordre antérieur, l’honorable sénateur Robertson propose que 
le Bill (43), intitulé: “Loi modifiant la Loi du service civil”, soit maintenant 
lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféré au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre antérieur, l’honorable sénateur Hayden propose que le Bill 
(25), intitulé: “Loi pourvoyant à l’administration financière du gouvernement 
du Canada, à la vérification des comptes publics et au contrôle financier des 
corporations de la Couronne”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféfé au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre antérieur, l’honorable sénateur Robertson propose que le Bill 
(45), intitulé: “Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à certains 
engagements concernant le nouveau matériel, contractés par le réseau des Che
mins de fer nationaux du Canada pendant l’année civile 1951, ainsi que la 
garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Compagnie des 
chemins de fer nationaux du Canada”, soit maintenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféfé au comité permanent des Banques et du commerce.

Suivant l’Ordre antérieur, l’honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (44), intitulé: “Loi assurant aux producteurs de grain, dans les provinces 
des Prairies, un crédit à court terme pour faire face aux difficultés financières 
temporaires découlant de l’incapacité de terminer les opérations de moissonnage 
ou de faire la livraison du grain”, soit maintenant lu une deuxième fois.
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Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, et—
Déféfé au comité permanent des Banques et du commerce.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est

le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeureraOrdonné: Que lorsque ,
! ajourné jusqu’à demain à onze heures de la matinee.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mardi, 18 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour mardi, 18 décembre 1951

Par l’honorable sénateur Robertson:
11 décembre—Résolu: Qu’il’ importe que les deux Chambres du Parle

ment approuvent le Protocole au Traité de l’Atlantique-Nord sur l’accession 
de la Grèce et de la Turquie, signé par le Canada à Londres, le dix-sept octobre 
1951, et que cette Chambre approuve ledit Protocole.
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ORDRE DU JOUR

Pour mardi, 18 décembre 1951

'i :

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.

iM
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N° 30

PROCÈS-VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mardi 18 décembre 1951

Onze heures de la matinée.

L’honorable ARTHUR-L. BEAUBIEN, Président pro tem.

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Petten,
Raymond,
Robertson,
Roebuck,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Wilson.

Grant,
Haig,
Hawkins,
Hayden,
Hugessen,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
Marcotte,
Nicol,

Dessureault,
Dupuis,
Euler,
Fafard,
Farquhar,
Fogo,
Gershaw,
Godbout,
Golding,
Gouin,

Aseltine,
Barbour,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Burchill,
Calder,
Campbell,
Crerar,
Daigle,
Dennis,

S 30—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message avec 
un Bill (18), intitulé: “Loi établissant un Office des produits agricoles”, pour 
lequel elle désire l’agrément du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture 
plus tard au cours de la présente journée.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (25), intitulé: “Loi pourvoyant à l’admi
nistration financière du gouvernement du Canada, à la vérification des comptes 
publics et au contrôle financier des corporations de la Couronne”, fait rapport 
que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter au Sénat, 
sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné : Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (8), intitulé: “Loi modifiant la Loi 
des commissaires du havre de North-Eraser”, fait rapport que le comité, après 
avoir étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter au Sénat, sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (41), intitulé: “Loi modifiant la Loi des 
élections fédérales, 1938, et changeant son titre en “Loi électorale du Canada”, 
fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter 
au Sénat, sans modification.

L’honorable sénateur Robertson propose alors que ce bill soit maintenant 
lu une troisième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
1 informer que le Sénat a adopté cè bill, sans modification.

communes pour
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L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (42), intitulé: “Loi concernant la Galerie 
nationale du Canada”, fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, 
l’a chargé de le rapporter au Sénat, sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (43), intitulé: “Loi modifiant la Loi du 
service civil”, fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé 
de le rapporter au Sénat, sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné : Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (44), intitulé: “Loi assurant aux produc
teurs de grain, dans les provinces des Prairies, un crédit à court terme pour 
faire face aux difficultés financières temporaires découlant de 1 incapacité de 
terminer les opérations de moissonnage ou de faire la livraison du grain , 
fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter 
au Sénat, sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

L’honorable sénateur Hayden, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (45), intitulé: “Loi autorisant la presta
tion de fonds pour faire face à certains engagements concernant le nouveau 
matériel, contractés par le réseau des Chemins de fer nationaux du Canada 
pendant l’année civile 1951, ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines 
valeurs qu’émettra la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada”, 
fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter 
au Sénat, sans modification.

Ledit bill est alors lu la troisième fois.
Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.
Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 

l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.
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Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le 
Bill (18), intitulé: “Loi établissant un Office des produits agricoles”, soit main
tenant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois, sur division, et—
Déféré au comité permanent des Banques et du commerce.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

3.45 P.M.

Le Sénat reprend sa séance.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par 
lequel elle retourne le Bill (33), intitulé: “Loi établissant l’Administration 
de la voie maritime du Saint-Laurent”,

Et informe le Sénat qu’elle a agréé l’amendement qu’il a apporté à ce bill, 
sans autre modification.

L’honorable sénateur Hugessen, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (17), intitulé: “Loi modifiant la Loi cana
dienne sur la radiodiffusion (1936)”, fait rapport que le comité, après avoir 
étudié ce bill, l’a chargé de le rapporter au Sénat, avec un amendement, qu’il 
est prêt à soumettre à ce dernier dès qu’il lui plaira de le recevoir.

Ledit amendement est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Page 3, ligne 48 et Page 4, ligne 1 : Retrancher les mots “sur toute question 
de droit découlant de l’établissement de cet ordre”.

Ordonné: Que ledit amendement soit pris en considération demain.

L’honorable sénateur Hugessen, du comité permanent des Banques et du 
commerce, auquel a été déféré le Bill (18), intitulé: “Loi établissant un Office 
des produits agricoles”, fait rapport que le comité, après avoir étudié ce bill, 
l’a chargé de le rapporter au Sénat, avec un amendement, qu’il est prêt à 
soumettre à ce dernier dès qu’il lui plaira de le recevoir.
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Ledit amendement est alors lu par le Greffier, comme suit: —

Page 4. Ajouter ce qui suit comme clause 7:
“7. Le ministre doit préparer chaque année , ,

nistration de la présente loi durant la précédente annee civile, et, ce 
rapport sera dès lors présenté au Parlement ou, si le Parlement nest 
pas^lors en session, le rapport sera présenté dans les quinze jours qui 
suivront l’ouverture de la session suivante.”

rapport sur l’admi-un

Ledit amendement est agréé.
Ledit bill, tel que modifié, est alors lu la troisième fois.

bill doit être adopté,Étant posée la question de savoir si ce 
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Que le Greffier se 
forme que le Sénat a adopté ce bill, avec un 
son agrément.

rende à la Chambre des communes et l’in- 
amendement, auquel il désire

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est— , ,
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à demain, à onze heures de la matmee.

Le Sénat s’ajourne.



I
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Par l’honorable sénateur Robertson:
11 décembre—Résolu: Qu’il importe que les deux Chambres du Parle

ment approuvent le Protocole au Traité de l’Atlantique-Nord sur 1 accession 
de la Grèce et de la Turquie, si né par le Canada à Londres, le dix-sept octobre

ledit Protocole.1951, et que cette Chambre
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AFFAIRES DE ROUTINE
Mercredi, 19 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

MOTION
Pour mercredi, 19 décembre 1951

<r

Cf
Q
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ORDRE DU JOUR
»,

Pour mercredi, 19 décembre 1951
N- 1.

18 décembre—Prise en considération de l’amendement apporté par le 
comité permanent des Banques et du commerce au Bill (17), intitulé: “Loi 
modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936)”.—(L’honorable séna
teur Hugessen.)

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 31

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le mercredi 19 décembre 1951

Onze heures de la matinée.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Raymond,
Robertson,
Roebuck,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Vien,
Wilson.

Hawkins,
Howard,
Hugessen,
Hushion,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
Marcotte,
McLean,
Nicol,

Dupuis,
Euler,
Fafard,
Farquhar,
Fogo,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,

Aseltine,
Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Burchill,
Calder,
Crerar,
Daigle,
Dennis,
Dessureault,

S 31—1
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PRIÈRES.

L’honorable Président présente au Sénat le message suivant de Son Excel
lence le Gouverneur général:

HÔTEL DU GOUVERNEMENT 
Ottawa

Le 17 décembre 1951.
Les Honorables
Les Membres du Sénat:

J’ai reçu avec grand plaisir l’adresse que vous avez votée en réponse au 
discours que j’ai prononcé à l’ouverture de la session du Parlement. Je vous 
remercie sincèrement pour cette adresse.

ALEXANDER OF TUNIS.

L’honorable sénateur Robertson, appuyé par l’honorable sénateur Hugessen, 
propose qu’il soit—

Résolu,—Qu’il importe que les deux Chambres du Parlement approuvent 
le Protocole au Traité de F Atlantique-Nord sur l’accession de la Grèce et de 
la Turquie, signé par le Canada à Londres, le 17 octobre 1951, et que cette 
Chambre approuve ledit Protocole.

Après débat, il est—
Ordonné: Que la suite du débat soit différée à plus tard au cours de la 

présente journée.

A l’appel de l’Ordre du jour pour la prise en considération de l’amende
ment apporté par le comité permanent des Banques et du commerce au Bill 
(17), intitulé: “Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936)”, 
il est—

Ordonné: Que ledit Ordre du jour soit différé à plus tard au cours de la 
présente journée.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quatre heures de l’après-midi.

Le Sénat reprend sa séance.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Robertson, appuyé par l’honorable sénateur Hugessen, 
qu’il soit—

Résolu,—Qu’il importe que les deux Chambres du Parlement approuvent 
le Protocole au Traité de F Atlantique-Nord sur l’accession de la Grèce et de 
la Turquie, signé par le Canada à Londres, le 17 octobre 1951, et que cette 
Chambre approuve ledit Protocole.
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Après plus ample débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion, 
Elle est résolue par l’affirmative.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message par 
lequel elle retourne le Bill (18), intitulé: “Loi établissant un Office des produits 
agricoles”,

Et informe le Sénat qu’elle a agréé l’amendement apporté par le Sénat 
à ce bill, sans autre modification.

Suivant l’Ordre antérieur, le Sénat passe à l’étude de l’amendement 
apporté par le comité permanent des Banques et du commerce au Bill ^ (17), 
intitulé: “Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936)”.

L’honorable sénateur Roebuck propose que ledit amendement soit mainte
nant agréé.

Après débat, et—
Étant posée la question sur ladite motion,
Le Sénat se divise ainsi qu’il suit: —

POUR, 10. — CONTRE, 18.

Elle est ainsi déclarée par la négative.

Ledit bill est alors lu la troisième fois, sur division.

Étant posée la question de savoir si ce bill doit être adopté,
Elle est résolue par l’affirmative.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans modification.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson; il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à demain, à onze heures de la matinée.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE

Jeudi, 20 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 20 décembre 1951

Ottawa—Edmond Clootieb, C.M.G.. O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi. 1951.
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N° 32

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le jeudi 20 décembre 1951

Onze heures de la matinée.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Robertson,
Roebuck,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Turgeon,
Vaillancourt,
Vien,
Wilson.

Hawkins,
Howard,
Hugessen,
Hushion,
Laçasse,
Lambert,
Marcotte,
McLean,
Paterson,

Euler,
Fafard,
Farquhar,
Fogo,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Grant,
Haig,

Beaubien,
Beauregard,
Bishop,
Calder,
Crerar,
Daigle,
Dennis,
Dessureault,
Dupuis,

S 32—1
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PRIÈRES.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

4 h. 15 p.m.

Le Sénat reprend sa séance.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à demain à onze' heures de la matinée.

Le Sénat s’ajourne.

____________

-
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 21 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour vendredi, 21 décembre 1951

Ottawa Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 33

PROCÈS -VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le vendredi 21 décembre 1951

Onze heures A.M.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Robertson,
Stambaugh,
Stevenson,
Taylor,
Vaillancourt,
Vien,
Wilson.

Hushion,
Laçasse,
Lambert,
MacKinnon,
Marcotte,
Paterson,

Farquhar,
Fogo,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Hugessen,

Beauregard,
Bishop,
Daigle,
Dennis,
Dupuis,
Fafard,

»

S 33—1
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PRIÈRES.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication 
du Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

L’honorable Président lit alors ladite communication comme suit: 

Bureau du Secrétaire du Gouverneur général, Canada

Le 20 décembre 1951.
Monsieur,

J’ai l’honneur de vous informer que le très honorable Thibaudeau Rinfret, 
Juge en chef du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence le Gouver
neur général, se rendra en la salle du Sénat aujourd’hui, ce vendredi 21 dé
cembre à 12 h. 30 p.m. afin de sanctionner certains bills.

Veuillez agréer, 
Monsieur,

l’assurance de ma haute considération.

J. F. DELAUTE,
Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

L’honorable
Président du Sénat, 

Ottawa.

ORDONNÉ: Que ledit document soit déposé sur la Tablé.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Quelque temps après, le t$ès honorable Thibaudeau Rinfret, Juge en chef 
de la Cour suprême du Canada, en sa qualité de Député de Son Excellence 
le Gouverneur général, étant venu et étant assis au pied du Trône,

L’honorable Président ordonne au Gentilhomme Huissier de la Verge 
Noire de se rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Chambre 
que—

“C’est le désir du très honorable Député du Gouverneur général que les 
Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.”
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La Chambre des communes étant venue,

Le Greffier lit comme suit les titres des bills à sanctionner:

Loi donnant suite à la Convention internationale pour la réglementation 
de la chasse à la baleine.

Loi portant exécution de la Convention entre les États Parties au Traité 
de T Atlantique-Nord sur le statut de leurs forces, signée le 19 juin 1951.

Loi concernant l’arpentage des terres publiques du Canada.
Loi modifiant la Loi des lettres de change.
Loi ratifiant l’accord financier entre le Canada et le Royaume-Uni, signé 

le vingt-neuf juin 1951.
Loi modifiant la Loi de 1946 sur les juges.
Loi pourvoyant à la sécurité de la vieillesse.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933.
Loi modifiant la Loi des taux de transport des marchandises dans les 

Provinces Maritimes.
Loi modificative de la Loi modifiant la Loi de 1943 sur la Convention 

relative à l’impôt entre le Canada et les États-Unis d’Amérique, ainsi que la 
Loi de 1944 sur une convention fiscale entre le Canada et les États-Unis 
d’Amérique.

Loi modifiant la Loi de la Cour suprême.
Loi modifiant la Loi de la Cour de l’Échiquier.
Loi ayant pour objet de modifier la Loi concernant les Statuts révisés 

du Canada.
Loi modifiant la Loi des impressions et de la papeterie publiques.
Loi concernant les forces canadiennes.
Loi concernant “The General Synod of the Church of England in Canada”.
Loi concernant “The General Synod of the Church of England in Canada”

et la Société des Missions de l’Église Anglicane en Canada.
Loi constituant en corporation “Evangelical Mennonite Brethren of 

Canada”.
Loi constituant en corporation “The Sisters of Charity of the House of 

Providence”.
Loi concernant les commissaires du havre de Toronto.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer.
Loi concernant la construction d’ouvrages destinés à la production d’éner

gie électrique dans la section internationale des rapides du fleuve Saint- 
Laurent.

Loi établissant l’Administration de la voie maritime du Saint-Laurent. 

Loi modifiant la Loi des commissaires du havre de North-Eraser.
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Loi pourvoyant à l’administration financière du gouvernement du Canada, 
à la vérification des comptes publics et au contrôle financier des corporations 
de la Couronne.

Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1938, et changeant son titre 
en “Loi électorale du Canada”.

Loi concernant la Galerie nationale du Canada.
Loi modifiant la Loi du service civil.
Loi assurant aux producteurs de grain, dans les provinces des Prairies, 

un crédit à court terme pour faire face aux difficultés financières temporaires 
découlant de 1 incapacité de terminer les opérations de moissonnage ou de 
faire la livraison du grain.

Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à certains engage
ments concernant le nouveau materiel, contractés par le réseau des Chemins 
de fer nationaux du Canada pendant l’année civile 1951, ainsi que la garantie, 
par Sa Majesté, de certaines valeurs qu’émettra la Compagnie des chemins 
de fer nationaux du Canada.

Loi modifiant la Loi canadienne sur la radiodiffusion (1936). 
Loi établissant un Office des produits agricoles.

Le Greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills ont 
reçu la sanction royale:

“Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député du Gouverneur général 
sanctionne ces bills.”

Après quoi, il a plu au très honorable Député du Gouverneur général de se
retirer.

La Chambre des communes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

3 h. 30 p.m.

Le Sénat reprend sa séance.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à jeudi prochain, le 27 décembre, à huit heures du soir.

Le Sénat s’ajourne.
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AFFAIRES DE ROUTINE
Jeudi, 27 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

I
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ORDRE DU JOUR

Pour jeudi, 27 décembre 1951

Ottawa Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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6/rtü
A.D. 1951

N° 34

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

\

Le jeudi 27 décembre 1951

8 heures P.M.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Paterson,
Robertson,
Stevenson,
Taylor,
Vaillancourt,
Vien,
Wilson.

Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McLean,
Nicol,

Fogo,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Hugessen,
Laçasse,

Beauregard,
Bishop,
Daigle,
Dessureault,
Duffus,
Dupuis,
Fafard,

S 34—1
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PRIÈRES.

Avec la permission du Sénat, et—
Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à demain, à onze heures de la matinée.

Le Sénat s’ajourne.



I
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AFFAIRES DE ROUTINE

Vendredi, 28 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.
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ORDRE DU JOUR

Pour vendredi, 28 décembre 1951

Ottawa—^Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur ne Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 35

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le vendredi 28 décembre 1951

Il heures A.M.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Robertson,
Stevenson,
Taylor,
Vaillancourt,
Vien,
Wilson,
Wood.

Lambert,
MacKinnon,
MacLennan,
Marcotte,
McLean,
Nicol,
Paterson,

Fafard,
Fogo,
Godbout,
Golding,
Gouin,
Hugessen,
Laçasse,

Baird,
Beauregard,
Bishop,
Daigle,
Dessureault,
Duffus,
Dupuis,

S 35—1
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PRIÈRES.
. !

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table: —
Exemplaires des Ordonnances rendues par le commissaire en conseil des 

Teiritoires du Nord-Ouest au cours de la période du 18 juin au 26 décembre 
1951, conformément à l’article .13 de la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest 
chapitre 142, S.R.C., 1927.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

3 h. 30 p.m.

/!
Le Sénat reprend sa séance.

t

Sur motion de l’honorable sénateur Robertson, il est—
Ordonné: Que, lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il demeurera 

ajourné jusqu’à demain à onze heures de la matinée.

Le Sénat s’ajourne.
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»

AFFAIRES DE ROUTINE

Samedi, 29 décembre 1951

Présentation des requêtes. Lectures des requêtes. Rapports des 
comités. Avis de questions, d’interpellations et de motions.

i
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ORDRE DU JOUR

Pour samedi. 29 décembre 1951

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O .A., D.S.P., Imprimeur ae Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1951.
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N° 36

PROCÈS 'VERBAUX
DU

SÉNAT DU CANADA

Le samedi 29 décembre 1951

Il heures A.M.

L’honorable ÉLIE BEAUREGARD, Président

Les membres présents sont:

Les honorables sénateurs

Robertson,
Stevenson,
Taylor,
Vaillancourt,
Vien,
Wilson.

Laçasse,
Lambert,
Marcotte,
Nicol,
Paterson,

Fafard,
Fogo,
Godbout,
Golding,
Gouin,

Baird,
Beauregard,
Bishop,
Dessureault,
Duffus,
Dupuis,

l

S 36—1
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PRIÈRES.

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message 
■bill (36), intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions”, auquel 
elle désire le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

Ordonné: Qu’il soit inscrit à l’Ordre du jour pour une deuxième lecture plus 
tard aujourd’hui.

avec un

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table:
Exemplaires de la Gazette du Canada, Partie II, Décrets, Ordonnances et 

Règlements statutaires, en date du 26 décembre 1951. (Versions anglaise et 
française).

Suivant l’Ordre du jour, l’honorable sénateur Robertson propose que le bill 
(36), intitulé: “Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions”, soit mainte
nant lu une deuxième fois.

Après débat, et—
Ladite motion étant mise aux voix,
Elle est adoptée.

Ledit bill est alors lu la deuxième fois.

Ledit bill est alors, sur division, lu la troisième fois.

Ce bill étant mis aux voix—
Il est adopté sur division.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

communes pour

Le Sénat s’ajourne à loisir.

3 heures p.m.

Le Sénat reprend sa séance.

L’honorable Président informe le Sénat qu’il a reçu une communication du 
Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

L’honorable Président lit alors ladite communication comme suit:
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Bureau du Secrétaire du Gouverneur général, Canada

Ottawa, le 29 décembre 1951.

Monsieur,
J’ai l’honneur de vous informer que , ,

du vingt et unième Parlement.

Veuillez agréer,

Monsieur,

l’assurance de ma haute considération,

J. F. DELAUTE,
Secrétaire adjoint du Gouverneur général.

le très honorable Thibaudeau Rinfî et,
rendra à la

L’honorable
Président du Sénat,

Ottawa.
Ordonné: Que ledit document soit déposé sur la Table.

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Le Sénat reprend sa séance.

*

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message,
l’assistance à l’agriculture

avec un
bill (46), intitulé: “Loi modifiant la Loi de 1939 sur 
des Prairies”, auquel elle désire le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

L’honorable sénateur Robertson propose alors que 
deuxième fois.

Après débat, et—
Ladite motion étant mise aux voix,
Elle est adoptée.

Ledit bill est alors lu les deuxième et troisième fois.

Ledit bill étant mis aux voix—
Il est adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des communes pour 
l’informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

le bill soit lu une
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La Chambre des Communes, par son Greffier, transmet un message, avec
un bill (15), intitulé: “Loi pourvoyant aux privilèges et immunités relatifs à 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord”, auquel elle désire le concours du 
Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

L’honorable sénateur Robertson propose alors que ce bill soit maintenant lu 
une deuxième fois.

Après débat, et—
Ladite motion étant mise aux voix;
Elle est adoptée.

Ledit bill est alors lu une deuxième et troisième fois.

Ledit bill étant mis aux voix—
Il est adopté.

Ordonné: Qu’un mesage soit transmis à la Chambre des 
l’informer que le Sénat l’a adopté sans amendement.

communes pour

La Chambre des communes, par son Greffier, transmet un message, avec un 
bill (26), intitulé: “Loi modifiant la Loi des travaux publics”, auquel elle désire 
le concours du Sénat.

Ledit bill est lu la première fois.

L’honorable sénateur Robertson propose alors que ce bill soit maintenant lu 
une deuxième fois.

Après débat, et—
Ladite motion étant mise aux voix—
Elle est adoptée.

Ledit bill est alors lu une deuxième et troisième fois.

Ce bill étant mis aux voix—
Il est adopté.

Ordonné: Qu’un message soit transmis à la Chambre des 
1 informer que le Sénat a adopté ce bill sans amendement.

communes pour

L’honorable sénateur Robertson dépose sur la Table:

Exemplaire de l’arrêté ministériel C.P. 6595, en date du 6 décembre 1951, 
établissant des règlements sous l’autorité de la Loi sur les allocations 
aveugles.

Exemplaires de l’arrêté ministériel C.P. 6596, en date du 6 décembre 1951, 
établissant des règlements sous l’autorité de la Loi sur l’assistance-vieillesse.

Exemplaires de l’arrêté ministériel C.P. 7008, en date du 28 décembre 1951, 
établissant des règlements sous l’autorité de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

aux

Le Sénat s’ajourne à loisir.
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Gouverneur général, étant venu et étant assis au pied du Trône,
L’honorable Président ordonne au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire 

rendre à la Chambre des communes et d’informer cette Chambre que— 
“C’est le désir du très honorable Député du Gouverneur général que, les 

Communes se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.

de se

La Chambre des communes étant venue,

Le Greffier lit comme suit les titres des bills à sanctionner:

Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les coalitions.
Loi modifiant la Loi de 1939 sur l’assistance à l’agriculture des Prairies.
Loi pourvoyant aux privilèges et immunités relatifs à l’Organisation du 

Traité de l’Atlantique Nord.
Loi modifiant la Loi des travaux publics.
Le Greffier du Sénat proclame dans les termes suivants que ces bills ont 

reçu la sanction royale:
“Au nom de Sa Majesté, le très honorable Député du Gouverneur général 

sanctionne ces bills.”

Il a plu au très honorable Député du Gouverneur général de proroger la 
quatrième session du vingt et unième Parlement du Canada par le discours 
suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

La population du Canada s’est grandement réjouie du rétablissement rapide 
et constant du Roi. Le voyage à travers notre pays de Leurs Altesses royales, 
la princesse Elizabeth et le duc d’Edimbourg, a fourni à la population du Canada 
l’occasion de manifester, dans un témoignage universel et sincère, son attache
ment à la Couronne et à la famille royale.

Pendant toute la session, mes Ministres ont continué d’accorder une atten
tion constante à la politique visant à assurer, par l’établissement d’une paix 
réelle et durable, la sécurité de notre pays en collaboration avec les autres 
peuples épris de paix.

Pour résister à l’agression en Corée et pour dissuader toute agression
aux contingents mis à la dispo-ailleurs, les forces armées de notre pays, alliées 

sition des Nations Unies par d’autres États, s’acquittent de leur tache en terre 
coréenne avec bravoure et honneur. Entre temps, des négociations en vue 
d’amener une cessation d’armes ont été engagées et se poursuivent.

On a envoyé en Europe des éléments de notre armée et de notre aviation; 
ils y feront partie des forces unifiées que commande le général Eisenhower.
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En conformité des exigences de notre politique étrangère, certains de 
Ministres se sont absentés du Canada pour assister aux séances de l’Assemblée 
générale et d’autres organes des Nations Unies, à celles du Conseil et d’autres 
organes de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord, ainsi qu’aux réunions 
tenues en vue de la négociation avec les États-Unis et le Japon d’un traité 
portant sur les pêcheries de l’océan Pacifique.

Vous avez approuvé un protocole visant à transmettre à la Grèce et à la 
Turquie l’invitation à adhérer à l’Alliance nord-atlantique.

mes

Vous avez adopté des mesures législatives destinées à ratifier les accords 
intervenus entre les parties au Traité de l’Atantlique Nord au sujet du statut 
de leurs forces. Vous avez également adopté une mesure concernant les forces
canadiennes.

La loi des pensions a été modifiée de façon à assurer un relèvement sensible 
du chiffre de la pension des anciens combattants invalides ainsi que des veuves 
d’ex-militaires et de leurs ayants droit.

Tenant compte du principal motif de la convocation des Chambres, vous 
avez adopté une mesure qui prévoit le versement, sans évaluation des ressources, 
à partir du 1" janvier 1952, d’une pension de plein droit à tous les Canadiens 
qui ont atteint 70 ans, sous réserve de certaines exigences du point de vue de 
la résidence.

Vous avez donné votre approbation à une mesure visant à interdire, aux 
personnes qui se livrent à la fabrication, à l’achat ou la vente d’articles ou de 
denrées, de fixer des prix de revente précis ou minimums.

Vous avez autorisé l’établissement d’une corporation appelée l’Administra
tion de la voie maritime du Saint-Laurent, en vue d’aménager, de mettre en 
service et d’entretenir, seule ou de concert avec les États-Unis, une voie maritime 
en eau profonde entre Montréal et le lac Érié.

Vous avez aussi approuvé un accord intervenu entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement de la province d’Ontario relativement à l’exploita
tion par l’Ontario, de concert avec une autorité compétente des États-Unis, des 
ressources hydro-électriques de la section internationale des rapides du fleuve 
Saint-Laurent.

La loi des chemins de fer, la loi sur le National-Canadien et le Pacifique- 
Canadien et la loi des taux de transport des marchandises dans les provinces 
Maritimes ont été modifiées, en conformité, généralement parlant, des vœux de 
la Commission royale d’enquête sur les transports.

Vous avez adopté dès dispositions législatives prévoyant une garantie limi
tée de crédit bancaire à court terme aux producteurs de céréales des provinces 
des Prairies, pour leur permettre de faire face aux difficultés financières tempo
raires, attribuables aux intempéries de la saison des moissons.

Vous avez adopté des mesures législatives pour donner suite aux recom
mandations de la Commission royale d’enquête sur l’avancement des arts, lettres 
et sciences, en matière de radiodiffusion. Vous avez aussi révisé la loi sur la 
Galerie nationale du Canada dans le sens proposé par la Commission. Mon 
Gouvernement continue d’accorder une attention soigneuse à d’autres recom
mandations du rapport de la Commission.

Vous avez adopté des mesures législatives concernant l’Office des produits 
agricoles, l’arpentage des terres publiques du Canada, les Statuts révisés du 
Canada et la Convention internationale pour la réglementation de la chasse à 
la baleine.



17529 DÉCEMBREA.D. 1951

Le Parlement a modifié la loi des élections fédérales; la loi des juges ( 1946), 
la loi de la Cour de l’Échiquier; la loi de la Cour suprême; la loi des impressions 
et de la papeterie publiques; la loi des lettres de change; la loi modifiant es 
lois de 1943 et 1944 sur la Convention relative à l’impôt entre le Canada et les 
États-Unis d’Amérique; la loi du service civil; la loi des commissaires du havre 
de Toronto et la loi des commissaires du havre de North-Eraser.

Vous avez adopté une mesure pourvoyant à l’administration financière du 
gouvernement du Canada, à la vérification des comptes publics et au contrôle 
financier des corporations de la Couronne.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Puisse la divine Providence continuer de répandre ses bienfaits sur notre 
et de bénir les efforts des peuples pacifiques qui veulent assurer le règnenation

du droit dans les rapports entre nations.

L’honorable Président du Sénat dit alors:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

C’est la volonté et le plaisir du très honorable Député-Gouverneur Général 
que ce Parlement soit prorogé au jeudi, sept février prochain, pour être tenu 
en ce lieu; et ce Parlement est en conséquence prorogé au septième jour de 
février prochain.

Ottawa—Edmond Cloutier, C.M.G., O.A., D.S.P., Imprimeur de Sa Très Excellente Majesté le Roi, 1952.
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